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INTRODUCTION 

 

« S’agissaŶt du dƌoit de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe, Đe dƌoit ŵaƌƋue ĐhaƋue jouƌ plus foƌteŵeŶt 

son empreinte sur le régime des ports et des activités qui y prennent place »1 . 

 

L͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe Đoŵpte pƌğs de ϭϮϬϬ poƌts ŵaƌitiŵes doŶt ϯϱϬ tƌaiteŶt de plus 

d͛uŶ ŵillioŶ de toŶŶes de ŵaƌĐhaŶdises paƌ aŶ. Loƌs de l͛ĠlaďoƌatioŶ du ‘Ġseau 

Transeuropéen de Transport (RTE-T) la Commission a recensé 319 ports maritimes 

pƌiŶĐipauǆ estiŵĠs esseŶtiels au ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ŵaƌĐhĠ iŶtĠƌieuƌ et de l͛ĠĐoŶoŵie 

européenne2.  

Outƌe le fait Ƌue l͛Euƌope soit eǆtƌġŵeŵeŶt dĠpeŶdaŶte des poƌts ŵaƌitiŵes pouƌ ses 

échanges commerciaux avec le reste du monde, les ports contribuent à la relance 

économique et à la compétitivité à long terme des industries européennes. Ils forment des 

Ŷœuds d͛ĠĐhaŶges esseŶtiels daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ euƌopĠeŶŶe, Ƌui ƌepose suƌ les pƌiŶĐipes 

de la libre circulation des biens et des individus dans un espace sans frontières, ainsi que la 

ĐƌĠatioŶ d͛uŶ ŵaƌĐhĠ ĐoŵŵuŶ. 

La régulation de ce marché commun repose sur le jeu de la concurrence.  

Ce ĐoŶĐept de ĐoŶĐuƌƌeŶĐe s͛est ƌĠpaŶdu daŶs l͛eŶseŵďle des Etats ŵeŵďƌes. La 

CoŵŵissioŶ euƌopĠeŶŶe, sous le ĐoŶtƌôle de la Couƌ de justiĐe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, veille 

à l͛appliĐatioŶ du dƌoit de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe.  

                                                           
1
 P. Bonassies et C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDJ Lextenso éditions, 3

ème
 édition, page 101 pt 98 

2
 Commission européenne, Poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs à l’hoƌizoŶ ϮϬ30 : les défis à venir, Memo, mai 2013 
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Ce dƌoit, dĠsigŶe l͛eŶseŵďle des dispositioŶs lĠgislatives et ƌĠgleŵeŶtaiƌes visaŶt à gaƌaŶtiƌ 

le respect du principe de la liďeƌtĠ du ĐoŵŵeƌĐe et de l͛iŶdustƌie, au seiŶ d͛uŶe ĠĐoŶoŵie de 

libre marché. Composé de différentes branches : le droit des pratiques anticoncurrentielles 

(ententes et abus de position dominante), le contrôle des concentrations et le droit des 

aides d͛Etat, il est uŶ des foŶdeŵeŶts du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe. 

Il est aujouƌd͛hui appliĐaďle daŶs de Ŷoŵďƌeuǆ seĐteuƌ, doŶt le seĐteuƌ poƌtuaiƌe, Ƌui s͛est 

développé de manière a, notamment, se conformer à ces nouvelles règles. 

En droit de la concurrence, la distinction entre les personnes morales et les personnes 

phǇsiƋues Ŷ͛est pas esseŶtielle, le ƌaisoŶŶeŵeŶt suivi s͛appuie suƌ le ĐoŶĐept d͛eŶtƌepƌise. 

Une entité qui exerce une activité économique, peu importe son statut juridique ou son 

mode de fonctionnement, est une entreprise selon la jurisprudence européenne. Cette 

ŶotioŶ eǆteŶsive de l͛eŶtƌepƌise ĐoŶduit à uŶe appliĐatioŶ eǆtƌġŵeŵeŶt laƌge des ƌğgles de 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe, puisƋue dğs loƌs Ƌue l͛eŶtitĠ est ƋualifiĠe d͛eŶtƌepƌise paƌ les juƌidiĐtioŶs 

européennes, elle est soumise à ce droit. A contrario les activités non économiques sont par 

pƌiŶĐipe eǆĐlues du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ des ƌğgles de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe paƌ le juge 

communautaire, tel est le cas des prérogatives de puissance publique.  

Les ports maritimes européens, grands acteurs du marché européen, participent à la 

construction du marché commun grâce à leur attractivité économique, à ce titre ils ont des 

aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues Ƌui les ƌappƌoĐhe des eŶtƌepƌises. C͛est d͛ailleuƌs la ƋualifiĐatioŶ Ƌui 

semble avoir été retenue par les juridictions européennes. Cependant, si les ports européens 

soŶt des aĐteuƌs iŶĐoŶtouƌŶaďles de l͛ĠĐoŶoŵie, leuƌ ƌôle ƌelğve aussi de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, 

Đ͛est la ƌaisoŶ pouƌ laƋuelle, ŵalgƌĠ l͛hĠtĠƌogĠŶĠitĠ de leuƌs ŵodğles de gestioŶ, la plupart 

d͛eŶtƌe euǆ soŶt ƌattaĐhĠs histoƌiƋueŵeŶt à l͛Etat. EŶ effet, les poƌts ŵaƌitiŵes oŶt eŶ 
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réalité deux corps de missions : Đelles ƌelevaŶt d͛aĐtivitĠs puƌeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋues et Đelles 

ƌelevaŶt de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. CoŵŵeŶt s͛oƌgaŶise l͛appliĐation des règles de concurrence 

dans ce contexte ? Le droit de la concurrence est-il applicable à toutes leurs activités ?  

La ďƌaŶĐhe spĠĐifiƋue du dƌoit des aides d͛Etat est ĠvideŵŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ Đes ƋuestioŶs.  

Issue des articles 107 et 108 du traité sur le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe ;TFUEͿ, 

la ƌĠgleŵeŶtatioŶ euƌopĠeŶŶe des aides d͛Etat iŶteƌdit les aides aĐĐoƌdĠes paƌ les Etats 

ŵeŵďƌes ou au ŵoǇeŶ de ƌessouƌĐes d͛Etat sous ƋuelƋue foƌŵe Ƌue Đe soit Ƌui affeĐteŶt les 

échanges entre Etats membres et qui faussent ou menacent de fausser la concurrence en 

favorisant certaines entreprises ou certaines productions.  

Si le poƌt ŵaƌitiŵe est ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe uŶe eŶtƌepƌise, l͛aide Ƌu͛il ƌeĐevƌa de la paƌt l͛Etat 

sera donc par principe illégale. Cependant au vu de ses aĐtivitĠs d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, ĐeƌtaiŶes 

aides ne pourraient-elles pas ġtƌe dĠĐlaƌĠes Đoŵpatiďles puisƋue Ŷ͛ĠtaŶt pas peƌçu pouƌ des 

activités économiques ?  

 

L͛iŶtĠƌġt pƌeŵieƌ de l͛Ġtude du dƌoit des aides d͛Etat daŶs les poƌts ŵaƌitiŵes est de 

ĐoŵpƌeŶdƌe Đette appliĐatioŶ d͛uŶe logiƋue liďĠƌale pƌôŶaŶt la liďƌe ĐoŶĐuƌƌeŶĐe à des 

entités exerçant à la fois des missions économiques, justifiant le respect du droit de la 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe, et daŶs le ŵġŵe teŵps des aĐtivitĠs d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, Ƌui doiveŶt en principe 

en être exclu.   

L͛Ġtude du dƌoit des aides d͛Etat, paƌ ƌappoƌt auǆ autƌes ďƌaŶĐhes du dƌoit de la 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe, est d͛autaŶt plus iŶtĠƌessaŶte puisƋue eŶ ƌaisoŶ de l͛eǆeƌĐiĐe d͛aĐtivitĠs 

d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, les poƌts euƌopĠeŶs soŶt ;pouƌ la plupaƌt d͛eŶtƌe euǆͿ ƌattaĐhĠs à l͛Etat. 
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Oƌ, Đe ƌattaĐheŵeŶt iŶduit le fait Ƌu͛ils peuveŶt utiliseƌ des ƌessouƌĐes d͛Etat et doŶĐ 

accorder eux-ŵġŵes des aides d͛Etat.  

L͛aƌtiĐle ϭϬϳ du TFUE Ƌui pose l͛iŶteƌdiĐtioŶ des aides d͛Etat est ƌĠdigĠ daŶs des teƌŵes 

particulièrement généraux afin sans-doute de couvrir la quasi-totalité des situations pouvant 

ġtƌe ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ les aides d͛Etat ŵais aussi suƌeŵeŶt de Ŷe pas ƌĠgleŵeŶteƌ tƌop 

strictement un domaine sensible du point de vue de la souveraineté des Etats.  

EŶtiğƌeŵeŶt issu du dƌoit de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, le ƌĠgiŵe des aides d͛Etat ƌepƌĠseŶte uŶ 

réel défi : la remise en cause des interventions étatiques dans tous les Etats membres dont 

les systèmes juridiques, très divers, reposent parfois sur une présence aĐĐƌue de l͛Etat daŶs 

le doŵaiŶe ĠĐoŶoŵiƋue. L͛iŶtĠƌġt du sujet est aussi d͛illustƌeƌ la diffiĐultĠ, pƌopƌes à 

l͛iŶstitutioŶ d͛uŶe « Union » euƌopĠeŶŶe, d͛haƌŵoŶiseƌ des ƌğgles faĐe à uŶe ŵultipliĐitĠ de 

droits nationaux et de pratiques économiques variées.  

Les souƌĐes du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat soŶt aussi issues d͛uŶe iŵpoƌtaŶte pƌoduĐtioŶ de soft 

law, principalement composée de communications de la Commission européenne. Le 

sǇstğŵe eŶ plaĐe ƌepose eŶ gƌaŶde paƌtie suƌ uŶ tƌğs laƌge pouvoiƌ d͛appƌĠĐiatioŶ laissé à la 

CoŵŵissioŶ. Ce pouvoiƌ d͛appƌĠĐiatioŶ ƌepƌĠseŶte uŶ faĐteuƌ ŶoŶ ŶĠgligeaďle de la 

souplesse du ŵĠĐaŶisŵe du ĐoŶtƌôle des aides d͛Etat et ĐoŶtƌiďue daŶs le ŵġŵe teŵps à 

complexifier la compréhension de cette discipline.   

L͛iŶtĠƌġt de se peŶĐheƌ suƌ Đe sujet est de teŶteƌ d͛avoiƌ uŶ apeƌçu plus Đlaiƌ de la 

réglementation actuelle en la matière. Alors que la Commission a adopté des lignes 

diƌeĐtƌiĐes spĠĐifiƋues eŶ ŵatiğƌe d͛appliĐatioŶ des ƌğgles de ĐoŶĐuƌƌeŶĐe daŶs le seĐteuƌ 

ŵaƌitiŵe, l͛avğŶeŵeŶt d͛uŶe politiƋue poƌtuaiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe s͛est avĠƌĠe diffiĐile : la 
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ŵaŶiğƌe doŶt les poƌts ŵaƌitiŵes se doiveŶt d͛appliƋueƌ le ƌĠgiŵe des aides d͛Etat Ŷ͛a pas 

été déterminée.  

Cette absence de clarification de ce régime complexe et conduit à des difficultés de gestion 

de la ƋuestioŶ des aides d͛Etat daŶs les poƌts. Il est doŶĐ peƌtiŶeŶt de se peŶĐheƌ suƌ la 

ƋuestioŶ pouƌ teŶteƌ d͛ĠĐlaiƌĐiƌ la situatioŶ.  

L͛eŶseŵďle du ƌĠgiŵe ƌepose suƌ uŶ sǇstğŵe d͛autoƌisatioŶ, les aides doiveŶt aiŶsi ġtƌe 

notifiées auprès de la Commission européenne afin que celle-ci puisse déterminer leur 

compatibilité ou non au marché commun. Il est donc essentiel de bien comprendre cette 

réglementation afin de respecter les éventuelles procédures de notification.  

Enfin, ce sujet permet une réflexion sur le contexte global de libéralisation des activités 

portuaires et de mutation des régimes de gestion des ports maritimes européens. Ces 

ĠvolutioŶs ŵodifieŶt le ƌôle des poƌts ŵaƌitiŵes et l͛appliĐatioŶ du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat 

en est iŵpaĐtĠ, Đe Ƌui deŵaŶde auǆ ĠƋuipes d͛ġtƌe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt vigilaŶtes à Đette 

réglementation.  

Comme le soulignent les auteurs du Traité de Droit Maritime cité plus haut, le régime des 

ports est chaque jour marqué davantage par le droit de la concurrence, l͛iŶtĠƌġt de Đe sujet 

est doŶĐ aussi de se deŵaŶdeƌ lĠgitiŵeŵeŶt jusƋu͛où iƌa l͛iŶflueŶĐe du dƌoit de la 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe daŶs les poƌts ŵaƌitiŵes et paƌ ĐoŶsĠƋueŶt Ƌuel seƌa leuƌ ĠvolutioŶ à l͛aveŶiƌ.  

 

Au vu des nombreux intérêts que présente ce sujet, la dĠliŵitatioŶ Ŷ͛eŶ a pas ĠtĠ 

évidente. Il a été convenu que ce mémoire se focaliserait sur la règlementation européenne 

des aides d͛Etat. Il eǆiste uŶ dƌoit ŶatioŶal de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe, ĐoŶtƌôlĠ paƌ des autoƌitĠs 



Aides d’Etat et poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs 

14 

 

nationales de la concurrence, mais celui-ci étant principalement structuré par les règles 

issues du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe, le Đhoiǆ a ĠtĠ fait de Ŷe pas l͛ĠvoƋueƌ. 

Les ƌğgles euƌopĠeŶŶes de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe ĠtaŶt appliĐaďles à l͛eŶseŵďle des Etats ŵeŵďƌes, 

l͛Ġtude poƌteƌa suƌ les poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs et plus précisément les ports de 

commerce.  

Le sujet a d͛aďoƌd ĠtĠ aďoƌdĠ au Ŷiveau des GƌaŶds Poƌts Maƌitiŵes fƌaŶçais puis Ġlaƌgi à 

l͛eŶseŵďle des poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs, Đ͛est pouƌ Đette ƌaisoŶ Ƌue ĐeƌtaiŶs poiŶts se 

focaliseront sur le cas des autorités portuaires françaises.  

 

L͛iŶtĠƌġt du sujet et l͛aŶgle Đhoisi aǇaŶt ĠtĠ dĠveloppĠs, il ĐoŶvieŶt à pƌĠseŶt 

d͛eǆpliƋueƌ Đe Ƌue Đe ŵĠŵoiƌe s͛attaĐhe à dĠŵoŶtƌeƌ.  

Tout d͛aďoƌd, soŶ oďjeĐtif est de teŶteƌ de Đlaƌifieƌ les ƌğgles Đoŵpleǆes du ƌĠgiŵe des aides 

d͛Etat daŶs les poƌts ŵaƌitiŵes et de ƌassuƌeƌ les ĠƋuipes Ƌui s͛Ǉ tƌouveƌaieŶt ĐoŶfƌoŶtĠes.  

EŶsuite, il a pouƌ ďut de pƌoposeƌ uŶe ƌĠfleǆioŶ plus laƌge suƌ l͛appliĐatioŶ d͛uŶe 

réglementation libérale à des entités marquées par leur ambivalence : entre intérêt général 

et « marché ».  

Il iŶvite aussi à ƌĠflĠĐhiƌ afiŶ de ĐoŵpƌeŶdƌe l͛appliĐatioŶ de Đe ƌĠgiŵe à des autoƌitĠs 

poƌtuaiƌes doŶt le ƌôle Ŷ͛a ĐessĠ d͛Ġvolueƌ au Đouƌs du teŵps et à ƌegaƌdeƌ veƌs l͛aveŶiƌ pouƌ 

tenter de déterminer vers quoi se dirige les ports maritimes européens.   

Enfin, il tente de répondre à la question suivante :  
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Comment s͛appliƋue la ƌĠgleŵeŶtatioŶ euƌopĠeŶŶe des aides d͛Etat daŶs les ports 

maritimes européens, entités marquées par une double logique de « marché » et d͛iŶtĠƌġt 

général, dans un contexte de mutation du rôle des ports et de libéralisation graduelle du 

secteur portuaire ?  

Pour y répondre, le plan suivi sera le suivant.  

DaŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, il ĐoŶvieŶdƌa de ĐoŵpƌeŶdƌe la ƌaisoŶ de l͛appliĐaďilitĠ des 

aides d͛Etat daŶs les poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs à la fois suite à l͛appƌĠĐiatioŶ du juge 

communautaire et à la diversité des aides publiques existantes dans les ports (Partie 1). 

DaŶs uŶ seĐoŶd teŵps, seƌoŶt aďoƌdĠs les dĠfis Ƌue ƌepƌĠseŶteŶt l͛appliĐatioŶ daŶs uŶ tel 

régime dans un contexte de mutation des rôles des autorités portuaires et plus globalement 

de libéralisation du secteur portuaire (Partie 2).  

 

 



Aides d’Etat et poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs 

16 

 

PARTIE 1 : L’appliĐaďilitĠ du ƌĠgiŵe des aides d’Etat auǆ poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs à l’auŶe 

de leur statut juridique et de la diversité des aides publiques dans le secteur portuaire 

AfiŶ d͛aďoƌdeƌ ĐoƌƌeĐteŵeŶt le sujet des aides d͛Etat daŶs les poƌts ŵaƌitiŵes, il est 

esseŶtiel de ĐoŵpƌeŶdƌe les ƌaisoŶs de l͛appliĐaďilitĠ de Đe ƌĠgiŵe. C͛est d͛aďoƌd le ƌôle du 

juge communautaire qui sera exposé, car ses qualifications juridiques induisent 

l͛appliĐaďilitĠ du dƌoit de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe ;Titre 1). Ensuite, il conviendra de proposer un 

aperçu des aides publiques existantes dans les ports, ce qui permettra de comprendre 

pourquoi les ports sont autant concernés par cette réglementation mais surtout de mieux 

ĐeƌŶeƌ les ƌisƋues d͛aides d͛Etat illĠgales eǆistaŶtes (Titre 2).   

TITRE 1 :  L’appƌĠĐiatioŶ du juge ĐoŵŵuŶautaiƌe dĠteƌŵiŶaŶt l’appliĐaďilitĠ du 

ƌĠgiŵe des aides d’Etat dans ports maritimes 

 DaŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, les poƌts ŵaƌitiŵes oŶt pu estiŵeƌ Ƌu͛ils Ŷ͛ĠtaieŶt 

pas ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ des aides d͛Etat3. En effet les autorités portuaires 

effectuaient des ŵissioŶs d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal et ĠtaieŶt foƌteŵeŶt liĠes à l͛Etat, elles ne 

semblaient donc pas être soumises à cette réglementation. CepeŶdaŶt, l͛appliĐaďilitĠ de la 

discipline des aides d͛Etat dépend entièrement de l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ du juge ĐoŵŵuŶautaiƌe4. 

LoƌsƋu͛il Ƌualifie les poƌts ŵaƌitiŵes d͛« entreprise » et reconnait la présence de 

« ƌessouƌĐes d͛Etat » dans les sommes allouées, en découle une soumission au régime des 

                                                           
3
 G. Gueguen-Hallouët, « Libéralisation et nouvelle gouvernance : les défis des ports maritimes français, italiens 

et espagnols » dans Foulquier E. et Lamberts C. (dir.), 2015. Gouverner les ports de commerce à l’heuƌe liďĠƌale. 
Regaƌds suƌ les paǇs d’Euƌope du Sud, CNRS Editions, Paris, 374 p., 2014, pp. 37-74 
4
 Ibid 
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aides d͛Etat ;Chapitre 1). A l͛iŶveƌse loƌsƋue le juge ƌeĐoŶŶait l͛eǆisteŶĐe de ŵissioŶ d͛iŶtĠƌġt 

général, le droit de la concurrence peut être écarté (Chapitre 2).  

CHAPITRE 1 : La qualification juridique des autorités portuaires et des sommes octroyées  

 

L͛appliĐaďilitĠ du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat daŶs les poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs s͛eǆpliƋue paƌ 

deuǆ ƋualifiĐatioŶs juƌispƌudeŶtielles. La ƌeĐoŶŶaissaŶĐe du statut d͛ « entreprise » d͛uŶe 

part (Section 1) et la qualification de « ƌessouƌĐes d͛Etat » des sommes utilisées par les ports 

maƌitiŵes d͛autƌe paƌt ;Section 2).  

 

SECTION 1 : La qualification juridique « d’eŶtƌepƌise » des ports maritimes par le juge 

communautaire  

Les tƌaitĠs euƌopĠeŶs iŶdiƋueŶt Ƌue les ƌğgles de ĐoŶĐuƌƌeŶĐe Ŷe soŶt appliĐaďles Ƌu͛auǆ 

entreprises. La Commission et la Cour de Justice définissent, de façon constante, les 

entreprises comme des entités « exerçant une activité économique indépendamment du 

statut juridique de ces entités et de leur mode de financement »5.  

Le juge européen avait déjà reconnu la qualité d͛eŶtƌepƌise souŵise auǆ ƌğgles de 

concurrence à des entités du secteur portuaire tels que la corporation des pilotes du port de 

Gênes6 ou un aconier monopolistique7, après avoir analysé le caractère éminemment 

économique de leurs activités. 

                                                           
5
 Communication sur la « ŶotioŶ d͛aide d͛Etat » ϮϲϮ/ϰ, JouƌŶal offiĐiel de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe ϭϵ.Ϭϳ.ϮϬϭϲ 

ƌeŶvoǇaŶt à l͛aƌƌġt de la Couƌ de justiĐe du 12 septembre 2000, Pavlov E.A., affaires jointes C-180/98 à C-
184/98, ECLI :EU :C :2000 :428, point 74 ; arrêt de la Cour de justice du 10 janvier 2006, Cassa di Risparmio di 
Firenze e.a., C-222/04, ECLI :EU :C :2006 :8, point 107. 
6
 CJCE, 17 mai 1994, Corsica Ferries Italia, Recueil 1994.1783 

7
 CJCE, 10 dec 1991, Merci Convenzionali Porto di Genova c/ Siderurgica Gabrielli, aff. C-179/90, rec. 1991 
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L͛aŶalǇse des activités des ports maritimes, et donc la détermination de leur statut juridique, 

s͛est ƌĠvĠlĠe ŵoiŶs ĠvideŶte. PƌeŵiğƌeŵeŶt eŶ ƌaisoŶ de « l’aďseŶĐe d’uŶ ŵodğle euƌopĠeŶ 

de gouvernance portuaire »8  et deuǆiğŵeŵeŶt de la diffiĐultĠ à dĠfiŶiƌ le statut d͛uŶe eŶtitĠ 

aux activités multiples. 

Coŵŵe ƌappelĠ eŶ iŶtƌoduĐtioŶ, l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe est dotĠe de « 319 ports maritimes 

principaux qui sont essentiels au bon fonctionnement du marché intérieur et de l’ĠĐoŶoŵie 

européenne »9 : faire émerger un unique statut juridique ne serait pas souhaitable, les ports 

Ŷ͛ĠtaŶt pas stƌuĐtuƌĠs paƌ les ŵġŵes dƌoits ŶatioŶauǆ et Ŷ͛aǇaŶt doŶĐ Ŷi les ŵġŵes ƌĠgiŵes 

de gestion ni les mêmes statuts.  

La Banque Mondiale dans son module 3 du « Port Reform Toolkit »10 distingue quatre 

catégories de gestion portuaire.  

  

Le « service port » eŶtiğƌeŵeŶt puďliĐ s͛oppose au « private port » sans participation 

publique, tels que les ports du Royaume-Uni. Entre ces deux régimes de gestion opposés se 

trouvent le « tool port », port-outil, dans lequel la participation publique reste largement 

majoritaire et les activités privées se limitent à quelques secteurs et le « landlord port », 

port-pƌopƌiĠtaiƌe, ƌĠgiŵe daŶs leƋuel l͛autoƌitĠ puďlique est seulement propriétaire de 

                                                           
8
 J. Debrie, C. Ruby, Approche des réformes portuaires européennes et nord-américaines (Canada). Eléments de 

réflexion pour la politique portuaire française, Synthèse, 2009, HAL-00544436 
9
 Commission européenne, Poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ : les dĠfis à venir, Memo, mai 2013 

10
 World Bank, Port Reform Toolkit, module 3 
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l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe et des teƌƌaiŶs louĠs auǆ opĠƌateuƌs pƌivĠs. Si « cette typologie permet une 

appƌoĐhe iŵpaƌfaite […] des ŵodes de gouveƌŶaŶĐe poƌtuaiƌe »11 elle offre en tout cas une 

illustration de la diversité des fonctionnements portuaires et invite à comprendre la 

difficulté de faire émerger un statut juridique unique, au niveau mondial, mais aussi au 

niveau européen. 

Les tutelles sous lesquelles sont les autorités portuaires européennes peuvent être variées : 

municipales, ƌĠgioŶales, ŵiǆtes ou eŶĐoƌe ŶatioŶales. Au Ŷoƌd de l͛Euƌope ;AlleŵagŶe, PaǇs-

Bas, BelgiƋueͿ oŶ ƌeŵaƌƋue paƌ eǆeŵple l͛iŵpoƌtaŶĐe des tutelles ŵuŶiĐipales, ĐepeŶdaŶt la 

définition même de « tutelle municipale » diverge selon les pays12.  

Leurs statuts juridiques sont tout aussi variés : EtaďlisseŵeŶt PuďliĐ LoĐal, d͛EtaďlisseŵeŶt 

Public National, société commerciale, anonyme à capitaux publics ou encore entreprises 

privées13.  

De ŵġŵe le degƌĠ d͛autoŶoŵie doŶt dispose l͛autoƌitĠ poƌtuaiƌe diffğƌe d͛uŶ Etat membre à 

un autre : les ports italiens ou espagnols disposent une autonomie budgétaire et tarifaire 

ŵais ƌesteŶt tƌiďutaiƌes d͛uŶ aƌďitƌage ŶatioŶal daŶs la distƌiďutioŶ de ĐeƌtaiŶes ƌessouƌĐes 

alors que les ports belges ont une autonomie bien plus importante que la simple gestion des 

affaires courantes14. 

Cette liste non exhaustive des différents modes de gestion et statuts juridiques des ports 

euƌopĠeŶs ŵoŶtƌe l͛iŵpossiďle ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶ ŵode de gestioŶ uŶiƋue et eǆpliƋue eŶ 

partie la complexité de la qualification juridique de ces entités par le juge européen.  

                                                           
11

 J. Debrie, C. Ruby, Approche des réformes portuaires européennes et nord-américaines (Canada). Eléments de 
réflexion pour la politique portuaire française, Synthèse, 2009, HAL-00544436 
12

 Direction Générale des Politiques Internes, Département thématique politiques structurelles et de cohésion, 
Aides d’Etat eŶ faveuƌ des poƌts ŵaƌitiŵes de l’UE, Etude, 2011 
13

 Ibid. 
14

 Commission européenne, Poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ : les dĠfis à venir, Memo, mai 2013 



Aides d’Etat et poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs 

20 

 

Mais Đette diffiĐultĠ ƌĠside aussi daŶs le fait Ƌue dĠteƌŵiŶeƌ l͛aĐtivitĠ pƌiŶĐipale d͛uŶ poƌt 

Ŷ͛est pas ĠvideŶt eu Ġgaƌd à la diveƌsitĠ de ses aĐtivitĠs. 

DĠjà à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale, « la question de la qualification juridique [des ports] est pour le 

moins malaisée », estime madame la professeure Gueguen-Hallouët, en ce que « le port est 

à la fois uŶe eŶtitĠ gestioŶŶaiƌe et uŶe soŵŵe d’aĐtivitĠs et de seƌviĐes ƌeŶdus paƌ uŶe 

multitude de prestataires aux formes juridiques diverses »15.  

En France, les Grands Ports Maritimes sont des établissements publics, dont le régime 

juridique est distinct des sociétés commerciales. Cependant ceci ne suffit pas à exclure la 

ƋualifiĐatioŶ d͛ « entreprise » au sens européen du terme16.   

EŶ effet dğs loƌs Ƌue l͛eŶtitĠ eŶ Đause opğƌe daŶs des ĐoŶditioŶs Ŷoƌŵales du ŵaƌĐhĠ, 

Ƌu͛elle pouƌsuit uŶ ďut luĐƌatif et Ƌu͛elle suppoƌte les peƌtes liĠes à l͛eǆeƌĐiĐe de soŶ aĐtivitĠ, 

le juge estiŵe Ƌu͛il est peu pƌoďaďle Ƌu͛elle vise à satisfaire des besoins autres que de 

nature industrielle ou commerciale1718.  

Suivant cette jurisprudence, la Cour de Justice a reconnu le caractère « d͛eŶtƌepƌise » à un 

Office public de placement19, à l͛oƌgaŶisŵe de gestioŶ aĠƌieŶŶe EuƌoĐoŶtƌol20 ainsi Ƌu͛à uŶ 

gestioŶŶaiƌe d͛aĠƌopoƌt daŶs sa juƌispƌudeŶĐe Aéroports de Paris21, affiƌŵaŶt Ƌu͛il Ġtait 

engagé dans une activité économique au sens du TFUE. Cet arrêt insistait sur la 

ƌĠŵuŶĠƌatioŶ d͛AĠƌopoƌts De Paƌis ;ADPͿ « par des redevances commerciales variant selon le 

                                                           
15

 G. Gueguen-Hallouët, « Libéralisation et nouvelle gouvernance : les défis des ports maritimes français, 
italiens et espagnols » dans Foulquier E. et Lamberts C. (dir.), 2015. GouveƌŶeƌ les poƌts de ĐoŵŵeƌĐe à l’heuƌe 
liďĠƌale. Regaƌds suƌ les paǇs d’Euƌope du Sud, CNRS Editions, Paris, 374 p., 2014, pp. 37-74 
16

 Ibid 12 
17

 CJCE 2000, Telaustria et Telefonadress, aff. N°C-324/98, Rec. P. I-10745 point 60 ; CJCE 13 oct 2005, Parking 
Brixen, aff.n°C-458/03 point 46 
18

 F. Vantorre et R. Rezenthel, « Les sociétés portuaires et aéroportuaires et le droit communautaire », DMF 
n°672, 1

er
 juillet 2006 

19
 CJCE, Hofner et Elser, 23 avril 1991, Rec. 1994.1979 

20
 CJCE, 19 janv. 1994, SAT c/ Eurocontrol, aff. C-364/92 

21
 CJUE, 24 octobre 2002, Aéroports de Paris/Commission, aff. C-82/01 
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Đhiffƌe d’affaiƌe ƌĠalisĠ »22 et soulignait que « constitue une activité économique la mise à 

disposition des compagnies aériennes et des différents prestataires de services, moyennant le 

paieŵeŶt d’uŶe ƌedevaŶĐe doŶt le tauǆ est fiǆĠ liďƌeŵeŶt paƌ ADP, d’iŶstallatioŶs 

aéroportuaires »23. 

Dğs ϭϵϵϭ daŶs l͛aƌƌġt « Merci » la Cour avait estimé « Ƌu’uŶe eŶtƌepƌise poƌtuaiƌe Ƌui 

ďĠŶĠfiĐie de l’eǆĐlusivitĠ de l’oƌgaŶisatioŶ des opĠƌatioŶs poƌtuaiƌes pouƌ le Đoŵpte de tieƌs, 

de ŵġŵe Ƌu’uŶe ĐoŵpagŶie poƌtuaiƌe Ƌui ďĠŶĠfiĐie de l’eǆĐlusivitĠ de l’eǆĠĐutioŶ des 

opérations portuaires doivent être considérées comme des entreprises investies de droits 

eǆĐlusifs, au seŶs de l’aƌtiĐle ϵϬ paƌagƌaphe ϭ, du TƌaitĠ »24. EŶ l͛espğĐe la Couƌ a ƌefusĠ de 

qualifier l͛aĐtivitĠ poƌtuaiƌe de dĠĐhaƌgeŵeŶt des Ŷaviƌes de SeƌviĐe d͛IŶtĠƌġt EĐoŶoŵiƋue 

Général (SIEG)25, ƋualifiĐatioŶ Ƌui l͛auƌait ĠĐaƌtĠe des ƌğgles de ĐoŶĐuƌƌeŶĐe, et a ďieŶ dĠĐidĠ 

Ƌu͛il s͛agissait d͛uŶe « entreprise ». La Ŷatuƌe ĠĐoŶoŵiƋue de l͛aĐtivitĠ portuaire exercée 

peƌŵet de dĠduiƌe l͛appliĐaďilitĠ du dƌoit de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe ŵġŵe si Đelui-ci est limité par la 

reconnaissance de droits exclusifs. 

EŶ ϭϵϵϲ, la Couƌ Ŷous offƌe uŶe ƋualifiĐatioŶ plus gloďale de l͛oƌgaŶisatioŶ d͛eŶseŵďle Ƌue 

représente un port ŵaƌitiŵe. L͛affaiƌe Ŷ͛Ġtait pas ƌelative à l͛appliĐatioŶ des ƌğgles de 

concurrence, ŵais ŵĠƌite d͛ġtƌe ĐitĠe taŶt soŶt ƌaƌes de telles ƋualifiĐatioŶ paƌ la Couƌ, daŶs 

soŶ eǆaŵeŶ d͛uŶ pƌojet d͛eǆteŶsioŶ du poƌt de SheeƌŶess elle indiquait que le port était 

                                                           
22

 Ibid pt 76 
23

 Ibid pt 78 
24

 CJCE 10 décembre 1991, Merci Convenzionali Porto di Genova c/ Siderurgica Gabrielli, aff. C-179/90, rec. 
1991, pt 9 
25

 Le Lamy droit public des affaires, « La notion de « seƌviĐe d͛iŶtĠƌġt ĠĐoŶoŵiƋue gĠŶĠƌal » », n°459 



Aides d’Etat et poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs 

22 

 

« une eŶtƌepƌise ĐoŵŵeƌĐiale pƌospğƌe Ƌui ďĠŶĠfiĐie d’uŶe situatioŶ favoƌaďle pouƌ soŶ tƌafiĐ 

maritime et pour ses principaux marchés intérieurs »26.  

Les institutions européennes ont bien reconnu dans une jurisprudence constante que les 

ports étaient des eŶtƌepƌises et Ƌue le dƌoit des aides d͛Etat leuƌ Ġtait appliĐaďle. CepeŶdaŶt 

les ƌisƋues d͛aides d͛Etat daŶs les poƌts eǆisteŶt à deuǆ ĠĐheloŶs. Celui daŶs leƋuel le poƌt 

peut recevoir une aide illégale et celui dans lequel il peut accorder une aide illégale, il seront 

longuement détaillés dans les développements qui suivent, mais partant simplement de 

Đette Đouƌte distiŶĐtioŶ, il appaƌait Ƌue l͛appliĐaďilitĠ de la disĐipliŶe des aides d͛Etat daŶs les 

ports maritimes est particulièrement révélatrice dans la situation où le port est 

« bénéficiaire » d͛uŶe aide d͛Etat, Đaƌ eŶ taŶt Ƌu͛eŶtƌepƌise, il Ŷe peut ġtƌe plaĐĠ daŶs uŶe 

situation plus favorable que les autres entreprises grâce à des aides étatiques. Mais 

pouƌƋuoi Đette ƌĠgleŵeŶtatioŶ s͛appliƋue-t-elle aussi au second échelon, lorsque le port 

maritime octroie une aide publique ?  
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SECTION 2 : Le juge communautaire qualifiant les sommes utilisées par les ports maritimes 

de « ƌessouƌĐes d’Etat »  

Loƌs de soŶ aŶalǇse de la lĠgalitĠ d͛uŶe aide puďliƋue, la CoŵŵissioŶ vĠƌifie la ƌĠuŶioŶ de 

plusieurs conditions. La première condition est dans notre démonstration la plus importante, 

puisƋu͛elle justifie l͛appliĐaďilitĠ de la disĐipliŶe des aides d͛Etat loƌsƋue le poƌt Ŷ͛est ŶoŶ pas 

bénéficiaire mais « créateur » de l͛aide.  

Les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle ϭϬϳ paƌagƌaphe ϭ soŶt les suivaŶtes : 

 « Sauf dérogations prévues par le présent traité, sont incompatibles avec le 

marché commun, dans la mesure où elles affectent les échanges entre Etats membres, les 

aides aĐĐoƌdĠes paƌ les Etats ou au ŵoǇeŶ de ƌessouƌĐes d’Etat sous ƋuelƋue foƌŵe Ƌue Đe 

soit qui faussent ou menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises 

ou certaines productions. »27 

Il ressort de cet article et de la jurisprudence que quatre conditions doivent être remplies 

pouƌ Ƌue l͛aide eŶ ƋuestioŶ soit ƋualifiĠe d͛aide Etat.  

1) IŶteƌveŶtioŶ de l͛Etat ou au ŵoǇeŶ de ƌessouƌĐes d͛Etat  

2) IŶteƌveŶtioŶ susĐeptiďle d͛affeĐteƌ les ĠĐhaŶges entre Etats membres  

3) L͛aide aĐĐoƌde uŶ avaŶtage à soŶ ďĠŶĠfiĐiaiƌe  

4) L͛aide doit fausseƌ ou ŵeŶaĐeƌ de fausseƌ la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe  
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La CJUE a précisé que la première condition se distinguait en deux conditions cumulatives28, 

les avantages doivent être « accordés directement ou indirectement au moyen de ressources 

d’Etat » et « iŵputaďles à l’Etat »29. 

Ceƌtes l͚eǆisteŶĐe d͛uŶ lieŶ suffisaŵŵeŶt diƌeĐt eŶtƌe l͛avaŶtage ĐoŶseŶti et la diŵiŶutioŶ du 

budget public sera un moyen de vérifier si la condition est remplie. Mais il est parfois difficile 

de prouver cette corrélation, il pourra en revanche être plus aisé de prouver que les sommes 

allouées sont constamment restées sous « contrôle public », cette seule constatation en 

faisant des « ƌessouƌĐes d͛Etat », même si elles ne sont pas en permanence en possession du 

Trésor public30. C͛est iĐi Ƌue s͛illustƌe l͛appliĐaďilitĠ du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat auǆ poƌts 

ŵaƌitiŵes loƌsƋu͛ils soŶt « octroyeurs » de l͛aide.  

A l͛eǆĐeptioŶ du ‘oǇauŵe-Uni dont le paysage portuaire se caractérise par un réseau de 

poƌts pƌivĠs, les pƌiŶĐipauǆ poƌts ŵaƌitiŵes de l͛UE soŶt ƌattaĐhĠs à l͛Etat de diffĠƌeŶtes 

ŵaŶiğƌes. A titƌe d͛eǆeŵple, les poƌts gƌeĐs soŶt sous le ĐoŶtƌôle du ŵiŶistğƌe de la ŵaƌiŶe 

marchande. Nommé « YEN », il est ĐoŵposĠ d͛un secrétariat général aux ports et à la 

politique portuaire qui a pour mission de contrôler systématiquement les ports et de définir 

une politique portuaire nationale31. Particulièrement similaires aux ports français, les ports 

d͛Italie soŶt gĠƌĠs paƌ des organismes publics non économiques qui administrent le domaine 

puďliĐ daŶs leuƌs ƌĠgioŶs poƌtuaiƌes ƌespeĐtives au Ŷoŵ de l͛Etat32. 
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 Voir Annexe n°1 – SĐhĠŵa suƌ le Đƌitğƌe de l͛aide puďliƋue issue de ; Direction des affaires juridiques du 
ŵiŶistğƌe de l͛ĠĐoŶoŵie et des fiŶaŶĐes, Vade-MeĐuŵ des aides d͛Etat, FiĐhe ϭ « La ŶotioŶ d͛aide d͛Etat », 8

ème
 

édition, 2016, page 41 
29

 CJCE, 16 mai 2002, France c/ Commission, aff. C-482-99 
30

 F. Picod, Synthèse – Aides d’Etat, sept. 2018, https://www.lexis360.fr, pt 5 
31

 Direction Générale des Politiques Internes, Département thématique politiques structurelles et de cohésion, 
Aides d’Etat eŶ faveuƌ des poƌts ŵaƌitiŵes de l’UE, Etude, 2011, page 89 
32

 Ibid, page 94 
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Ce ƌattaĐheŵeŶt des autoƌitĠs poƌtuaiƌes à l͛Etat a, daŶs la plupaƌt des poƌts, pouƌ 

ĐoŶsĠƋueŶĐe l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ ĐoŶtƌôle puďlic des finances du gestionnaire de port. Ce 

contrôle public suffit à ce que les sommes utilisées par les ports soient qualifiées de 

« ƌessouƌĐes d͛Etat » par les autorités européennes. 

En France, le ministre chargé des ports maritimes nomme un commissaire du gouvernement 

auprès de chaque Grand Port Maritime qui est chargé de vérifier la compatibilité des 

oƌieŶtatioŶs et des dĠĐisioŶs pƌises paƌ l͛autoƌitĠ poƌtuaiƌe aveĐ les iŶtĠƌġts doŶt l͛Etat a la 

charge33. De la ŵġŵe façoŶ, le ŵiŶistƌe de l͛ĠĐoŶoŵie et du ďudget Ŷoŵŵe l͛autoƌitĠ 

chargée du contrôle économique et financier du port34. Il apparait sans aucun doute que les 

soŵŵes iŶvesties paƌ les poƌts soŶt doŶĐ sous ĐoŶtƌôle puďliĐ, et Ƌu͛elles peuveŶt à Đe titƌe 

être qualifiées de « ƌessouƌĐes d͛Etat » au sens européen du terme. 

L͛iŵputaďilitĠ à l͛Etat ƌeŶvoie à la possiďilitĠ de ŵettƌe la ŵesuƌe à la Đhaƌge de l͛Etat, 

juƌidiƋueŵeŶt. La CoŵŵissioŶ euƌopĠeŶŶe a eu l͛oĐĐasioŶ de pƌĠĐiseƌ Đette ŶotioŶ eŶ 

indiquant que « loƌsƋu’uŶe autoƌitĠ puďliƋue oĐtƌoie uŶ avantage à un bénéficiaire, la 

ŵesuƌe est paƌ dĠfiŶitioŶ iŵputaďle à l’Etat, ŵġŵe si l’autoƌitĠ eŶ ƋuestioŶ jouit d’uŶe 

autoŶoŵie juƌidiƋue à l’Ġgaƌd d’autƌes autoƌitĠs puďliƋues »35. Quelques lignes plus tard elle 

reconnait cependant que « l’iŵputaďilitĠ de la ŵesuƌe à l’Etat seƌa toutefois ŵoiŶs ĠvideŶte 

si l’avaŶtage est oĐtƌoǇĠ paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe d’eŶtƌepƌises puďliƋues »36. En effet le fait que 

l͛eŶtƌepƌise soit puďliƋue Ŷe suffit pas à iŵputeƌ Đette ŵesuƌe à l͛Etat. Les autorités 

européennes vont donc devoiƌ dĠteƌŵiŶeƌ l͛iŵputaďilitĠ de l͛Etat au ƌegaƌd « d’uŶ eŶseŵďle 
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 Décr. n° 2008-1032 du 9 oct. 2008 pris en application de la loi n° 2008-660 du 4 juill. 2008 portant réforme 
portuaire et portant diverses dispositions en matière portuaire 
34

 J-F. Kerléo, « L͛autoŶoŵie des ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs – L͛eǆeŵple du dƌoit poƌtuaiƌe », AJDA 2011.716 
35

 Commission européenne, Communication relative à la ŶotioŶ d͛ « aide d͛Etat » visĠe à l͛aƌtiĐle ϭϬϳ 
paƌagƌaphe ϭ, du TƌaitĠ suƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, JOUE N°C 262/1, 19 juillet 2016, pt 39 
36

 Ibid pt 40 
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d’iŶdiĐes ƌĠsultaŶt des ĐiƌĐoŶstaŶĐes de l’espğĐe et du ĐoŶteǆte daŶs leƋuel Đette ŵesuƌe est 

intervenue »37. La CoŵŵissioŶ daŶs sa CoŵŵuŶiĐatioŶ suƌ la ŶotioŶ d͛aide d͛Etat va ŵġŵe 

jusƋu͛à listeƌ les iŶdiĐes eŶ ƋuestioŶ paƌŵi lesƋuels figuƌeŶt la pƌĠseŶĐe d͛ĠlĠŵeŶts de 

Ŷatuƌe oƌgaŶiƋue liaŶt l͛eŶtƌepƌise puďliƋue à l͛Etat ou eŶĐoƌe « le degré de tutelle exercée 

paƌ les autoƌitĠs puďliƋues suƌ la gestioŶ de l’eŶtƌepƌise »38. 

L͛eŶseŵďle de Đes iŶdiĐes seŵďleŶt souligŶeƌ Ƌue loƌsƋue l͛Etat eǆeƌĐe uŶe « influence 

déterminante »39 suƌ l͛eŶtƌepƌise et est susĐeptiďle d͛oƌieŶteƌ l͛utilisatioŶ de ses ƌessouƌĐes 

pouƌ fiŶaŶĐeƌ des aĐtivitĠs d͛autƌes eŶtƌepƌises, l͛iŵputaďilitĠ de l͛Etat daŶs la ŵesuƌe eŶ 

cause pourra être retenue. 

En Allemagne, cette influence est clairement affichée, la plupart40 des poƌts Ŷ͛aǇaŶt pas 

d͛eŶtitĠs juƌidiƋueŵeŶt ou ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt iŶdĠpeŶdaŶtes, les poƌts appaƌteŶaŶt soit à 

des Länder, ou Etats fédérés, comme les ports de Bremerhaven et de Hambourg, soit à des 

municipalités comme les ports de Kiel et Flensburg ou aux deux (länder et municipalité) 

comme le port de Wilhelmshaven41. 

EŶ FƌaŶĐe, Đoŵŵe le dĠŵoŶtƌe le pƌofesseuƌ KeƌlĠo, le ƌĠgiŵe d͛iŶflueŶĐe daŶs les GƌaŶd 

Port Maritime « consiste à orienter le contenu des décisions à venir qui relèvent de la 

compétenĐe de l’ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ »42. Une influence par ailleurs courante dans les 

Etablissements Publics français43.  
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 Communication relative à la ŶotioŶ d͛ « aide d͛Etat » prec. pt 42 
38

 Ibid pt 43 
39

 F. Picod, Synthèse – Aides d’Etat, sept. 2018, https://www.lexis360.fr, pt 7 
40

 Sauf quelques ports appartenant à une société à responsabilité limité (exemple Wismar et Rostock) ou à une 
société privée (Nordenham, Emden, Cuxhaven) 
41

 Direction Générale des Politiques Internes, Département thématique politiques structurelles et de cohésion, 
Aides d’Etat eŶ faveuƌ des poƌts ŵaƌitiŵes de l’UE, Etude, 2011, page 78 
42

 J-F. Kerléo, « L͛autoŶoŵie des ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs – L͛eǆeŵple du dƌoit poƌtuaiƌe », AJDA 2011.716 
43

 Le pƌofesseuƌ BeŶoît Plessiǆ estiŵe d͛ailleuƌs Ƌue l͛ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ ƌeste uŶ « être « dérivé », 
« secondaire », créature de son créateur »  voir J-CL Adm. Sur les établissements publics 
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 Le ĐoŶtƌôle puďliĐ et l͛iŶflueŶĐe dĠteƌŵiŶaŶte de l͛Etat daŶs les poƌts peut ĐoŶduiƌe à la 

ƌeĐoŶŶaissaŶĐe paƌ les autoƌitĠs euƌopĠeŶŶes de l͛utilisatioŶ de ƌessouƌĐes d͛Etat paƌ les 

poƌts ŵaƌitiŵes. AjoutĠ à la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de leuƌ statut d͛eŶtƌepƌise il appaƌait Ƌue Đe 

soŶt les positioŶs du juge ĐoŵŵuŶautaiƌe Ƌui oŶt peƌŵis de dĠduiƌe l͛appliĐaďilitĠ du ƌĠgiŵe 

des aides d͛Etat daŶs les poƌts maritimes.  

Si Đe Đhoiǆ s͛iŶsĐƌit daŶs la logiƋue ĐoŶĐuƌƌeŶtielle et liďĠƌale des tƌaitĠs de l͛UŶioŶ 

européenne, celle-Đi Ŷe sauƌait ĐepeŶdaŶt ġtƌe saŶs liŵite eu Ġgaƌd auǆ ŵissioŶs d͛iŶtĠƌġt 

général des activités portuaires. 

CHAPITRE 2 : La reconnaissance paƌ le dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe des ŵissioŶs d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal 

eǆeƌĐĠes paƌ les poƌts ŵaƌitiŵes de l’UE 

La reconnaissance par le juge communautaire de la qualité « d͛eŶtƌepƌise » aux ports 

maritimes européens ainsi que leur utilisation de « ƌessouƌĐes d͛Etat » iŶduit l͛appliĐatioŶ 

des ƌğgles de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe, et ŶotaŵŵeŶt de l͛aƌtiĐle ϭϬϳ du TFUE ƌelatif au ƌĠgiŵe des 

aides d͛Etat. Cependant l͛appƌoĐhe segmentaire du juge communautaire, qualifiant 

isolément certaines activités ou certaines fonctions du port si elle permet une 

reconnaissance de ses activités non-ĠĐoŶoŵiƋues d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal ;Section 1) installe 

paƌfois des doutes Đhez les Etats ŵeŵďƌes ou les autoƌitĠs poƌtuaiƌes ƋuaŶt à l͛appliĐaďilitĠ 

du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat ;Section 2).  
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SECTION 1 : Une ƌeĐoŶŶaissaŶĐe offiĐielle des ŵissioŶs d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal des poƌts 

maritimes  

DaŶs le doŵaiŶe poƌtuaiƌe, Đ͛est pouƌ la pƌeŵiğƌe fois daŶs uŶ aƌƌġt de ϭϵϴϵ Ƌue la Couƌ de 

JustiĐe ĐoŶsaĐƌe l͛eǆisteŶĐe d͛oďligatioŶs de seƌviĐe puďliĐ à la Đhaƌge des opĠƌateurs 

portuaires. Elle estime dans cet arrêt que ces obligations sont telles que « s’il ĐoŶsidĠƌait 

soŶ pƌopƌe iŶtĠƌġt ĐoŵŵeƌĐial, l’opĠƌateuƌ poƌtuaiƌe Ŷ’assuŵeƌait pas ou Ŷ’assuŵeƌait pas 

dans la même mesure, ni dans les mêmes conditions »44. 

Cette ƌeĐoŶŶaissaŶĐe est ĐoŵplĠtĠe eŶsuite paƌ l͛ideŶtifiĐatioŶ paƌ la Couƌ des ĐoŶtƌaiŶtes 

pesaŶt suƌ uŶe aĐtivitĠ poƌtuaiƌe d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal daŶs uŶ aƌƌġt de ϭϵϵϴ. Elle a jugĠ Ƌue le 

service portuaire de lamanage dans le port de La Spezia présentait « les caractéristiques 

d’uŶ seƌviĐe puďliĐ ;l’uŶiveƌsalitĠ, la ĐoŶtiŶuitĠ, la satisfaĐtioŶ d’eǆigeŶĐes d’iŶtĠƌġt puďliĐ, la 

ƌĠgleŵeŶtatioŶ et la suƌveillaŶĐe paƌ l’autoƌitĠ puďliƋueͿ »45.  

Comme le rappelle la Commission dans sa Communication relative à la notioŶ d͛Aide 

d͛Etat visĠe à l͛aƌtiĐle ϭϬϳ paƌagƌaphe ϭ du TFUE46, le ƌĠgiŵe des aides d͛Etat « Ŷe s’appliƋue 

pas loƌsƋue l’Etat agit « eŶ eǆeƌçaŶt l’autoƌitĠ puďliƋue » ou lorsque des entités publiques 

agissent « daŶs leuƌ ƋualitĠ d’autoƌitĠs puďliƋues » ». Et la CoŵŵissioŶ de pƌĠĐiseƌ Ƌu͛uŶe 

eŶtitĠ puďliƋue peut ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe agissaŶt daŶs sa ƋualitĠ d͛autoƌitĠ puďliƋue 

dans deux cas : 

- LoƌsƋue l͛aĐtivitĠ eŶ ƋuestioŶ ƌelğve des foŶĐtioŶs esseŶtielles de l͛Etat 
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 CJCE 11 avril 1989, Ahmed Saeed Flugreisen et autres c/ Zentrale zur Bekaempfung unlauteren wettbewerbs, 
aff. 66/86, rec.p.803 
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 CJCE 18 juin 1998, aff. C-266/96, Corsica Ferries France SA et Gruppo Antichi Ormeggiatori del porto di 
Genova Coop/arl, Gruppo Ormeggiatori del Golfo de la Spezia Coop.Arl, Ministero dei Transporti e della 
Navigazione. Note L. IDOT, revue Europen, Aout-sept 1998, comm. 289 p. 18 et 20  
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 Commission européenne, Communication relative à la ŶotioŶ d͛ « aide d͛Etat » visĠe à l͛aƌtiĐle 107 
paƌagƌaphe ϭ, du TƌaitĠ suƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, JOUE N°C 262/1, 19 juillet 2016, pt 2.2 
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- LoƌsƋue l͛aĐtivitĠ eŶ ƋuestioŶ se ƌattaĐhe à Đes foŶĐtioŶs esseŶtielles de l͛Etat de paƌ 

sa nature, son objet et les règles auxquelles elle est soumise  

La Communication liste ensuite différents cas tels que « l͛aƌŵĠe ou la poliĐe », « le contrôle 

et la sécurité du trafic maritime » ou encore « la surveillance antipollution »47.   

Ceƌtes le juge euƌopĠeŶ a ƌeĐoŶŶu l͛eǆisteŶĐe d͛aĐtivitĠs d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal daŶs les poƌts. 

CepeŶdaŶt, il Ŷ͛eŶ fait pas toujouƌs la ŵġŵe aŶalǇse : ĐoŶsidĠƌaŶt daŶs ĐeƌtaiŶs Đas Ƌu͛elles 

se rattachent simplement à des prérogatives de puissaŶĐe puďliƋue et daŶs d͛autƌes Ƌu͛elles 

oŶt les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues d͛uŶ SIEG. 

Selon la Cour « une activité qui, par sa nature, les règles auxquelles elle est soumise, et son 

objet, est étrangère à la sphère des échanges économiques se rattache à l’eǆeƌĐiĐe de 

pƌĠƌogatives de puissaŶĐe puďliƋue... ĠĐhappe à l’appliĐatioŶ des ƌğgles de ĐoŶĐuƌƌeŶĐe du 

Traité »48. 

C͛est ďieŶ Đe Ƌu͛a ƌeteŶu la Couƌ daŶs l͛aƌƌġt du ϭϴ ŵaƌs ϭϵϵϳ Diego Cali et Figli Sƌl ĐoŶtƌe 

Servizi Ecologico Porto di Genova49 Ƌui Ŷ͛est ƌelatif ŶoŶ pas au ƌĠgiŵe des aides d͛Etat ŵais 

à uŶ Đas d͛aďus de positioŶ doŵiŶaŶte, autƌe ďƌaŶĐhe du dƌoit de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe.  

EŶ ϭϵϵϭ, le Poƌt de GġŶes ĐƌĠait uŶ seƌviĐe oďligatoiƌe de suƌveillaŶĐe et d͛iŶteƌveŶtioŶ 

rapide destiné à protéger le domaiŶe ŵaƌitiŵe ĐoŶtƌe d͛ĠveŶtuelles pollutioŶs dues au 

déversement accidentel d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes. EŶ taŶt Ƌue « poƌt d͛iŵpoƌtaŶĐe iŶteƌŶatioŶale » 

ƌelevaŶt de l͛Etat50, le Port de Gênes confie légalement, grâce à un contrat de concession, 

Đe seƌviĐe à l͛eŶtƌepƌise Servizi Ecologico Porto di Genova (ci-apƌğs SPEGͿ. Au Đouƌs d͛uŶe 
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 Communication relative à la ŶotioŶ d͛ « aide d͛Etat » prec., pt 17 
48

 CJCE 19 février 2002 – J.C J Wouters, aff. N°C-309/99 pt 57 
49

 CJCE, 13 mars 1997, Diego cali et Figli Srl C/ Servizi Ecologico Porto di Genova, aff. N°C-343/95 
50

 Direction Générale des Politiques Internes, Département thématique politiques structurelles et de cohésion, 
Aides d’Etat eŶ faveuƌ des poƌts ŵaƌitiŵes de l’UE, Etude, 2011, page 91 
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procédure engagée suite à un contentieux entre cette entreprise et un utilisateur du 

service, une question préjudicielle avait été posée à la Cour de Justice des communautés 

européennes coŶĐeƌŶaŶt la possiďilitĠ d͛appliƋueƌ les ƌğgles du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe de la 

concurrence à cette entreprise. Ce à quoi la Cour a répondu par la négative : les règles du 

dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe Ŷe soŶt pas appliĐaďles à l͛aĐtivitĠ de SPEG.  

Selon la Cour la surveillance anti pollution « ĐoŶstitue uŶe ŵissioŶ d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal Ƌui 

ƌelğve des foŶĐtioŶs esseŶtielles de l’Etat eŶ ŵatiğƌe de pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt daŶs 

le domaine maritime. Une telle activité de surveillance, par sa nature, son objet et les règles 

auǆƋuelles elle est souŵise, se ƌattaĐhe aiŶsi à l’eǆeƌĐiĐe de pƌĠƌogatives ƌelatives à la 

pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ƌui soŶt tǇpiƋueŵeŶt des pƌĠƌogatives de puissaŶĐe 

publique. Elle ne présente pas un caractère économique justifiaŶt l’appliĐatioŶ des ƌğgles de 

concurrence du traité »51.  

Les décisions dans lesquelles la Cour de Justice a considéré que la gestion par une entité 

d͛uŶ seƌviĐe puďliĐ faisait ĠĐhappeƌ Đelle-Đi à la ŶotioŶ d͛eŶtƌepƌise et doŶĐ à la souŵissioŶ 

aux règles de concurrence, sont très rares52. Comme le reconnait monsieur le professeur 

Bonassies « Il est donc heureux que la Cour de Justice ait ici fait une exception à la conception 

tƌğs laƌge, pouƌ Ŷe pas diƌe eŶvahissaŶte, Ƌu’elle a de la ŶotioŶ d’eŶtƌepƌise, - et ce au 

ďĠŶĠfiĐe d’uŶe politiƋue aussi iŵpoƌtaŶte Ƌue la pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ŵaƌitiŵe »53.  

 

Ce Ƌu͛il faut ƌeteŶiƌ de Đet aƌƌġt est d͛uŶe paƌt la ĐapaĐitĠ pouƌ la Couƌ de JustiĐe à 

ƌeĐoŶŶaitƌe les ŵissioŶs d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal eǆeƌĐĠes daŶs le domaine portuaire, chose très 

                                                           
51

 CJCE, 13 mars 1997, Diego cali et Figli Srl C/ Servizi Ecologico Porto di Genova, aff. N°C-343/95 pts 22-23 
52

 A titƌe d͛eǆeŵple Voiƌ CJCE IGAV c/ ENCC, Recueil 1975.699 et CJCE Poucet et Pistre, Recueil, 1993.637 
53

 P. Bonassies, « Les liŵites Ƌu͛il faut appoƌteƌ à la ŶotioŶ d͛eŶtƌepƌise au seŶs du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe de la 
concurrence », DMF n°571, 1

er
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ƌaƌe daŶs uŶ ĐoŶteǆte de peƌpĠtuelle eǆpaŶsioŶ de la ŶotioŶ d͛eŶtƌepƌise54 - dans le droit 

poƌtuaiƌe et daŶs d͛autƌes seĐteuƌs Đoŵŵe l͛illustƌe la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe du statut d͛eŶtƌepƌise 

à un organisme non lucratif chargé de la gestioŶ d͛uŶ ƌĠgiŵe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe faĐultatif de 

sĠĐuƌitĠ soĐiale ;et Đe à ƌaisoŶ du fait Ƌu͛eu Ġgaƌd à leuƌ ĐaƌaĐtğƌe faĐultatif, les ĠlĠŵeŶts de 

solidaƌitĠ Ƌui auƌaieŶt pu faiƌe ĠĐhappeƌ l͛oƌgaŶisŵe à la sphğƌe ĠĐoŶoŵiƋue ĠtaieŶt 

insuffisants55Ϳ. D͛autƌe paƌt, la possiďilitĠ Ƌu͛a le juge d͛ĠĐaƌteƌ l͛appliĐatioŶ des ƌğgles de 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe, et doŶĐ de la disĐipliŶe des aides d͛Etat eŶ foŶĐtioŶ de soŶ aŶalǇse des aĐtivitĠs 

en cause.  

DaŶs uŶ autƌe Đas, l͛affaiƌe Corsica Ferries France56, la Cour a, cette fois-ci, considéré que 

l͛aĐtivitĠ poƌtuaiƌe eŶ Đause pƌĠseŶtait les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues d͛uŶ SeƌviĐe d͛IŶtĠƌġt 

Economique Général (SIEG). Pour reprendre ses termes : « les opérations de lamanage 

revêtent un intérêt économique général qui présente des caractères spécifiques par rapport 

à Đelui Ƌue ƌevġteŶt d’autƌes aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues et Ƌui est susĐeptiďle de les faiƌe eŶtƌeƌ 

daŶs le Đhaŵp d’appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle ϵϬ paƌagƌaphe Ϯ du tƌaitĠ. »57  

La définition des SIEG donnée par la CJUE est assez confuse, pour ne pas dire inexistante, il 

Ŷ͛est doŶĐ « pas possible de définir de manière uniforme les SIEG »58 ce qui souligne la 

liďeƌtĠ doŶt disposeŶt les Etats ŵeŵďƌes daŶs la dĠfiŶitioŶ de leuƌs aĐtivitĠs d͛iŶtĠƌġt 

général mais créé aussi une certaine insécurité juridique. Selon la jurisprudence 

européenne trois caractéristiques définissent les SIEG :  

                                                           
54

 Voiƌ les ĐoŶĐlusioŶs de l͛AvoĐat GĠŶĠƌal G. Cosŵas « dans sa jurisprudence, la Cour fait constamment une 
interprétation extensive de la ŶotioŶ d’eŶtƌepƌise »  ;ĐoŶĐlusioŶs de l͛aƌƌġt CJCE, ϭϯ ŵaƌs ϭϵϵϳ, Diego Đali et 
Figli Srl C/ Servizi Ecologico Porto di Genova, aff. N°C-343/95) 
55

 CJCE, FĠdĠƌatioŶ fƌaŶçaise des soĐiĠtĠs d’assuƌaŶĐes, 16 novembre 1995, Recueil 1995.4013 
56

 CJCE 18 juin 1998, Corsica Ferries France SA c/ Gruppo Antichi Ormeggiatori del porto di Genova Coop. Arl, 
Gruppo Ormeggiatori del golfo di la Spezia Cooop. Arl et Ministero dei Transporti e della Navigazione, aff. C-
266/96  
57

 Ibid pt 45 
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 Direction des affaires juƌidiƋues du ŵiŶistğƌe de l͛ĠĐoŶoŵie et des fiŶaŶĐes, Vade-MeĐuŵ des aides d͛Etat, 
Fiche 6 « SeƌviĐe puďliĐ et aides d͛Etat : l͛aƌtiĐulatioŶ des aƌtiĐles ϭϬϳ et ϭϬϲ TFUE », 8

ème
 édition, 2016 
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- Une activité économique au sens du droit communautaire  

- Une activité confiée à une entreprise par un acte de puissance publique  

- UŶe aĐtivitĠ d͛intérêt général  

Pouƌ la deƌŶiğƌe ĐoŶditioŶ, le juge se ďoƌŶeƌa à vĠƌifieƌ Ƌue l͛Etat ŵeŵďƌe Ŷ͛a pas Đoŵŵis 

d͛eƌƌeuƌ ŵaŶifeste d͛appƌĠĐiatioŶ eŶ ƌeteŶaŶt le ĐaƌaĐtğƌe d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal à toƌt. Le guide 

de la CoŵŵissioŶ d͛avƌil ϮϬϭϯ59, notamment relatif aux SIEG, pƌĠĐise uŶ Đas d͛eƌƌeuƌ 

ŵaŶifeste d͛appƌĠĐiatioŶ Ƌu͛il Ŷous paƌait peƌtiŶeŶt de ƌeleveƌ pouƌ ƌappeleƌ à Ŷouveau 

que les autorités européennes effectuent une qualification des activités portuaires au cas 

par cas.  

« Des opĠƌatioŶs poƌtuaiƌes, Đ’est-à-diƌe d’eŵďaƌƋueŵeŶt, de dĠďaƌƋueŵeŶt, de 

transbordement, de dépôt et de mouvement en général des marchandises ou de tout 

matériel dans les ports nationaux, ne revêtent pas nécessairement un intérêt économique 

général, qui présente de caractères spécifiques paƌ ƌappoƌt à Đelui Ƌue ƌevġteŶt d’autƌes 

activités de la vie économique. »60. C͛est aiŶsi Ƌue l͛aĐtivitĠ de ŵaŶuteŶtioŶ a ĠtĠ eǆĐlue 

progressivement des services publics des ports maritimes.  

La ƋualifiĐatioŶ de SIEG a pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛appoƌteƌ uŶe ŶuaŶĐe à l͛appliĐatioŶ du dƌoit 

de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe à l͛aĐtivitĠ eŶ Đause : le juge européen considère dans ce cas que le droit 

de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe Ŷ͛est appliĐaďle Ƌue s͛il Ŷe fait pas ĠĐheĐ à l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt des 

missions exercées par les autorités assurant les missions de SIEG.  

CeĐi sigŶifie Ƌue la ƌĠgleŵeŶtatioŶ des aides d͛Etat est tout de ŵġŵe appliĐaďle à des SIEG, 

et donc que des compensations de service public accordées à des gestionnaires de SIEG ne 

                                                           
5959

 La Commission a publié le 29 avril 2013 un guide relatif à l͛appliĐatioŶ auǆ seƌviĐes d͛iŶtĠƌġt ĠĐoŶoŵiƋue 
gĠŶĠƌal, et eŶ paƌtiĐulieƌ auǆ seƌviĐes soĐiauǆ d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, des ƌğgles de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe eŶ ŵatiğƌe 
d͛aides d͛État, de ŵaƌĐhĠs puďliĐs et de ŵaƌĐhĠ iŶtĠƌieur 
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sauƌaieŶt Ǉ ĠĐhappeƌ, l͛aide aĐĐoƌdĠe seƌa doŶĐ paƌ pƌiŶĐipe illĠgale à ŵoiŶs Ƌu͛elle Ŷe 

remplisse les quatre critères définis dans la jurisprudence Altmark61 : 

-  l͛eŶtƌepƌise a ĠtĠ eǆpƌessĠŵeŶt ĐhaƌgĠe d͛oďligatioŶs de seƌvice public clairement 

définies 

-  des paramètres objectifs de calcul de la compensation ont été établis avant son 

versement 

-  aucune suƌĐoŵpeŶsatioŶ Ŷ͛est ĐoŶstatĠe 

-  la ŵissioŶ de seƌviĐe puďliĐ a ĠtĠ attƌiďuĠe à l͛issue d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ŵaƌĐhĠ 

public ou critère de « l͛eŶtƌepƌise ŵoǇeŶŶe ďieŶ gĠƌĠe »62. 

 

Finalement, deux conclusions émergent de la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de l͛aĐtivitĠ d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal 

dans les ports par les autorités européennes.  

PƌeŵiğƌeŵeŶt Đette ƌeĐoŶŶaissaŶĐe Ŷ͛a pas ĐoŶduit les autoƌitĠs à dĠduiƌe uŶe ƌğgle uŶiƋue, 

appliĐaďle à la totalitĠ de l͛oƌgaŶisatioŶ poƌtuaiƌe. Une volonté de conserver une marge de 

ŵaŶœuvƌe ?  

Il est légitime de se demander si les autorités européennes, en décidant de qualifier au cas 

paƌ Đas les aĐtivitĠs soit d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal soit d͛ĠĐoŶoŵiƋues, Ŷ͛oŶt pas ĐheƌĐhĠ à maintenir 

une certaine souplesse pour poursuivre son objectif de libéralisation du secteur portuaire. 

Une solution qui est peut-être la plus cohérente au vu de la multiplicité des activités en jeu 

mais pas forcément la plus simple à comprendre pour les acteurs concernés. 
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 CJUE, 24 juillet 2003, Altmark, aff. C-280/00 
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 Voir Annexe n°2 - Schéma Les seƌviĐes d’iŶtĠƌġt ĠĐoŶoŵiƋue gĠŶĠƌal ;SIEGͿ issue du Vade-Mecum des Aides 
d͛Etat ĐƌĠĠ paƌ la diƌeĐtioŶ des affaiƌes juƌidiƋues du ŵiŶistğƌe de l͛ĠĐoŶoŵie et des fiŶaŶĐes, FiĐhe ϲ « Service 
public et aides d͛Etat : l͛aƌtiĐulatioŶ des aƌtiĐles ϭϬϳ et ϭϬϲ TFUE », 8

ème
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Deuxièmement, la qualification des activités exercées par les ports dépend uniquement de 

l͛iŶteƌpƌĠtatioŶ faite paƌ les autoƌitĠs euƌopĠeŶŶes, Ƌui plus est uŶe iŶteƌpƌĠtatioŶ dĠvoilĠe 

uniquement dans le cadre de leurs régulations contentieuses.  

Pour ces deux raisons, il est paƌfois diffiĐile d͛aŶtiĐipeƌ les positioŶs de la Couƌ et de savoiƌ si 

l͛aĐtivitĠ eŶ Đause ƌelğve d͛aĐtivitĠs d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal et Ŷ͛est pas souŵise auǆ ƌğgles de 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe, ƌelğve d͛uŶ SIEG et est doŶĐ souŵise à Đes ƌğgles à ĐeƌtaiŶes liŵites, ou bien 

ƌelğve d͛aĐtivitĠs puƌeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋues et est pleinement soumise au droit de la 

concurrence européen. C͛est Đette diffiĐultĠ et soŶ iŶflueŶĐe suƌ le ƌĠgiŵe des aides d͛Etat 

Ƌui seƌa ĠvoƋuĠ à la suite d͛uŶ sĐhĠŵa ƌĠsuŵaŶt les Ŷatuƌes Ƌue peuveŶt pƌeŶdƌe les 

aĐtivitĠs eǆeƌĐĠes paƌ l͛autoƌitĠ poƌtuaiƌe.  
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SECTION 2 : UŶe ƌĠgulatioŶ ĐoŶteŶtieuse laissaŶt des doutes ƋuaŶt à l’appliĐatioŶ de la 

discipline des aides d’Etat  

 

Pouƌ dĠteƌŵiŶeƌ si le ƌĠgiŵe des aides d͛Etat est appliĐaďle, il convient de faire la distinction 

eŶtƌe l͛hǇpothğse daŶs laƋuelle des aĐtivitĠs ƌelevaŶt de l͛eǆeƌĐiĐe de l͛autoƌitĠ puďliƋue 

sont exercées et celles dans laquelle se sont des activités économiques à caractère industriel 

ou commercial consistant à offrir des biens ou des services sur un marché. Mais cette 

distiŶĐtioŶ Ŷ͛est pas ĐlaiƌeŵeŶt Ġtaďlie.  

CeƌtaiŶes aĐtivitĠs ƌelğveŶt saŶs auĐuŶ doute des aĐtivitĠs d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal Đomme 

énumérées précédemment : missions de police portuaire ou de sécurité du domaine 

maritime et portuaire.  

CepeŶdaŶt d͛autƌes soŶt davaŶtage sujettes à des positioŶs diveƌgeŶtes paƌ la Couƌ Đoŵŵe 

Đ͛est le Đas ŶotaŵŵeŶt des aĐtivitĠs ƌelatives à l͛aŵĠŶagement du territoire ou à la 

pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt.  

L͛aŶalǇse de plusieuƌs dĠĐisioŶs de la CoŵŵissioŶ ƌelatives à des pƌojets poƌtĠs paƌ le 

gouveƌŶeŵeŶt alleŵaŶd pƌouve la diveƌsitĠ des iŶteƌpƌĠtatioŶs Ƌu͛elle peut faiƌe faĐe auǆ 

activités en cause : reconnaissant ou excluant des missions de service public dans des cas 

pourtant similaires.  

Les deux décisions évoquées ci-dessous ne concernaient pas des terminaux portuaires, mais 

les situations que peuvent rencontrer les ports maritimes sont parfois similaires, ce qui nous 

peƌŵet de les iŶtĠgƌeƌ à Ŷotƌe ƌĠfleǆioŶ. EŶ effet, les poƌts soŶt susĐeptiďles d͛oĐtƌoǇeƌ des 

aides visant à viabiliser des terrains dans un objectif de développement économique et 
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commercial, tout comme des aides à la réhabilitation de voies ferroviaires afin de 

développer ce trafic et de réduire le trafic routier plus polluant. Face à de telles initiatives, il 

est lĠgitiŵe de se deŵaŶdeƌ si, puisƋu͛elles ƌelğveŶt de la politiƋue des tƌaŶspoƌts et de 

l͛aŵĠŶageŵeŶt de l͛Etat, elles Ŷe ƌelğveŶt pas de ŵissioŶs d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal.  

La décision de la Commission du 27 mars 2014 GRW Schéma de développement foncier à 

usage industriel et commercial 63  Ġtait ƌelative au ƌĠgiŵe alleŵaŶd d͛aide à la valoƌisatioŶ et 

à la revitalisation de terrains, pour les rendre constructibles en les raccordant aux réseaux 

collectifs (eau, gaz, égout, électricité) et aux réseaux de transport (routier et ferroviaire).  

L͛AlleŵagŶe avait ŶotifiĠ l͛aide à la CoŵŵissioŶ tout eŶ affiƌŵaŶt Ƌue l͛aĐtivitĠ aidĠe ƌelevait 

des prérogatives non-ĠĐoŶoŵiƋues de l͛Etat, iŶsiŶuaŶt paƌ là Ƌu͛elle Ŷ͛Ġtait doŶĐ pas 

souŵise à la disĐipliŶe des aides d͛Etat.  

La CoŵŵissioŶ a eŶ effet suivi la positioŶ de l͛AlleŵagŶe et a estiŵĠ « que le fait de préparer 

des terrains publics à la construction et de veiller à ce qu'ils soient raccordés aux services 

d'utilité publique (eau, gaz, égouts et électricité) et aux réseaux de transport (ferroviaire et 

routier) ne constituait pas une activité économique mais faisait partie des missions publiques 

de l'État, à savoir la mise à disposition et la supervision de terrains en conformité avec les 

plans locaux d'aménagement urbain et territorial»64. En concluant que la viabilisation de 

terrains par une autorité locale est une mission de service public, elle écarte donc la 

ƋualifiĐatioŶ d͛aide d͛Etat de Đette ŵesuƌe.  
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Pourtant le seul intitulé de ce régime allemand analysé par la Commission invite à réfléchir : 

« GRW land development scheme for industrial and commercial use »65, l͛oďjeĐtif de Đe 

financement étant à terme de favoriser une utilisation « industrielle et commerciale » du 

foŶĐieƌ, la positioŶ de la CoŵŵissioŶ Ŷ͛auƌait-elle pas dû suivre plutôt la jurisprudence  

Aéroports Leipzig Halle66 ? L͛AlleŵagŶe avait d͛ailleuƌs pƌis soiŶ de Ŷotifieƌ Đe ƌĠgiŵe d͛aide 

dans un souci de sécurité juridique au regard de cette jurisprudence67, laquelle retenait que 

les ƌğgles ƌelatives auǆ aides d͛Etat s͛appliƋuaieŶt au fiŶaŶĐeŵeŶt d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes aǇaŶt 

pour but une exploitation économique ultérieure car cette construction était en soi une 

activité économique68.   

La ƌevaloƌisatioŶ de teƌƌaiŶs daŶs le ďut d͛uŶe eǆploitatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue ultĠƌieuƌe Ŷ͛est-elle 

pas assiŵilaďle à la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes aǇaŶt le ŵġŵe ďut ? La Commission 

Ŷ͛auƌait-elle pas pu tenir le même discours dans ces deux espèces ?  

Ce Ŷ͛est pas Đe Ƌu͛elle a Đhoisi, affiƌŵaŶt Ƌue « la viabilisation de terrains par une autorité 

locale est une mission de service public »69, et que « Đette appƌĠĐiatioŶ Ŷ’a pas ĐhaŶgĠ apƌğs 

les arrêts rendus par les juƌidiĐtioŶs de l’UE daŶs l’affaiƌe Leipzig/Halle »70.  

 

A l͛iŶveƌse, daŶs sa dĠĐisioŶ du Ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϲ ƌelative à uŶe aide oĐtƌoǇĠe paƌ 

l͛AlleŵagŶe pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ ou ƌĠaĐtivatioŶ de voies de gaƌages pƌivĠes ĐoŶŶeĐtĠes au 
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réseau public de transport ferroviaire71, le Commission a considéré que cette mesure ne 

ƌĠpoŶdait pas à uŶ oďjeĐtif de seƌviĐe puďliĐ et doŶĐ Ŷ͛ĠĐhappait pas auǆ ƌğgles des aides 

d͛Etat. Elle a ĐepeŶdaŶt dĠĐidĠ de Ŷe pas Ġŵettƌe d͛oďjeĐtioŶ72.  

La construction et la réactivation de voies privées connectées au réseau public de transport 

ferroviaire ne répondent-t-elles pas à un objectif de revalorisation de terrains ? Ne 

correspondent-t-elles pas à une mission de viabilisation de terrains ?  

Dans le tableau publié dans le Journal offiĐiel de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe ;JOUEͿ pouƌ ƌĠsuŵeƌ la 

décision, la case « objectif » ;de l͛aide aĐĐoƌdĠeͿ iŶdiƋue les deuǆ ŵeŶtioŶs suivaŶtes : 

« CooƌdiŶatioŶ des tƌaŶspoƌts, PƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt »73 : ne sont-ils pas deux 

objectifs visant des politiques publiques et relevant de missions de service public ?  

 

Ces deux décisions de la Commission montrent à quel point la Commission peut modifier son 

interprétation des notions de missions de « service public » et « d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal », et donc 

choisir en foŶĐtioŶ des espğĐes l͛appliĐatioŶ des ƌğgles des aides d͛Etat ou ŶoŶ. Aloƌs Ƌue les 

activités en cause dans ces deux cas avaient un objectif commun (revalorisation de terrains) 

et s͛iŶtĠgƌaieŶt doŶĐ daŶs des politiƋues puďliƋues d͛aŵĠŶageŵeŶt, la Coŵŵission ne leur 

destine pas le même sort.  

Ces diveƌgeŶĐes d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ ƌisƋueŶt de ĐƌĠeƌ des doutes Đhez les eŶtitĠs Ƌui souhaiteŶt 

se conformer à la réglementation européenne : comment savoir la position qui sera adoptée 

par la Commission ?  
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Une décision rendue dans le secteur portuaire permet de terminer cette illustration de la 

difficulté à anticiper les positions de la Commission : la décision Green Port Kiel 74.  

Le pƌojet eŶtƌepƌis paƌ le poƌt visait à suďstitueƌ à l͛ĠŶeƌgie pƌoduite paƌ les Ŷaviƌes uŶe 

alimentation plus économe en énergie afin de réduire les émissions polluantes et le bruit. 

Pour cela, une infrastructure était mise gratuitement à la disposition des navires 

;pƌiŶĐipaleŵeŶt des Ŷaviƌes à passageƌsͿ, lesƋuels pouvait aĐheteƌ l͛ĠleĐtƌiĐitĠ aupƌğs du 

fouƌŶisseuƌ de leuƌ Đhoiǆ. Le gouveƌŶeŵeŶt alleŵaŶd aǇaŶt ŶotifiĠ l͛aide aĐĐoƌdĠe daŶs le 

cadre de ce projet, mit en exergue devant la Commission le fait que le projet avait un 

caractère non-économique en raison de cette mise à disposition gratuite. Mais la 

CoŵŵissioŶ a ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe avait uŶ ĐaƌaĐtğƌe ĠŵiŶeŵŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, 

ŵalgƌĠ Đette aďseŶĐe de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ, puisƋu͛elle s͛iŶtĠgƌait daŶs l͛aĐtivitĠ ĐoŵŵeƌĐiale du 

gestionnaire du port.  

La dimension environnementale de ce projet ne pouvait être contredite, la Commission 

auƌait doŶĐ pu estiŵeƌ Ƌue l͛aide eŶ Đause s͛iŶsĐƌivait daŶs des ŵissioŶs d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal 

ƌelevaŶt de l͛Etat. CepeŶdaŶt, la Commission a au contraire mis en avant le rendement 

économique du projet : les compagnies maritimes pourront mettre en avant cet argument 

« eco-friendly »75 daŶs leuƌ puďliĐitĠ et le poƌt ďĠŶĠfiĐieƌa d͛uŶe Ŷouvelle ĐlieŶtğle de 

passagers éco-citoyens (les navires concernés par le projet étant particulièrement ceux 

transporteurs des passagers). 

La CoŵŵissioŶ a dĠĐlaƌĠ l͛aide Đoŵpatiďle, ŵais elle a ďel et ďieŶ ƌeĐoŶŶu sa ƋualitĠ d͛aide 

d͛Etat, Đhose Ƌui peut paƌaitƌe suƌpƌeŶaŶt au ƌegaƌd de ses oďjeĐtifs de protection de 
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l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ des gaz à effets de seƌƌe… oďjeĐtifs pouƌtaŶt siŵilaiƌes à 

Đeuǆ d͛uŶe aĐtivitĠ de suƌveillaŶĐe aŶti-pollutioŶ ƋualifiĠe d͛aĐtivitĠ poƌtuaiƌe d͛iŶtĠƌġt 

général76. 

 

Cette ƌeĐoŶŶaissaŶĐe des aĐtivitĠs d͛iŶtĠƌêt général des ports maritimes européens souligne 

certes une prise en compte par les autorités européennes de la particularité du secteur 

poƌtuaiƌe, ĐepeŶdaŶt elle Ŷe ƌĠsulte Ƌue d͛uŶe ƌĠgulatioŶ ĐoŶteŶtieuse. C͛est à Đe titƌe Ƌue 

de nombreux professionnels du secteur ont demandé plusieurs fois une régulation en 

amont, qui permettrait de clarifier la position des autorités européennes sur les activités 

eǆeƌĐĠes paƌ les poƌts et ĠveŶtuelleŵeŶt d͛oĐtƌoǇeƌ uŶ ƌĠgiŵe dĠƌogatoiƌe ďieŶ dĠliŵitĠ à 

l͛appliĐatioŶ des règles de concurrence77.  

Cette ĐlaƌifiĐatioŶ Ŷ͛a ĐepeŶdaŶt pas eu lieu : iŶeƌtie de l͛Euƌope ou voloŶtĠ de laisseƌ des 

ŵaƌges de ŵaŶœuvƌes au juge euƌopĠeŶ pouƌ pouƌsuivƌe soŶ oďjeĐtif de liďĠƌalisatioŶ des 

activités portuaires ? Toujours est-il que les Etats membres et les ports doivent tenter de 

ĐoŵpƌeŶdƌe Đette ƌĠgleŵeŶtatioŶ pouƌ l͛appliƋueƌ au ŵieuǆ, ŵalgƌĠ ses zoŶes d͛oŵďƌe.  

Pouƌ Đela, il est ŶĠĐessaiƌe de ŵieuǆ ĐeƌŶeƌ les Đas ĐoŶĐƌets daŶs lesƋuels des ƌisƋues d͛aides 

d͛Etat eǆisteŶt daŶs les poƌts afiŶ d͛aŶtiĐipeƌ les ĐoŶsĠƋueŶĐes d͛uŶe ƋualifiĐatioŶ d͛aide 

illégale de la part des autorités européennes. 
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TITRE 2 : Les diffĠƌeŶts ĠĐheloŶs d’aides puďliƋues daŶs les poƌts ŵaƌitiŵes : de multiples 

ƌisƋues d’aides d’Etat 

Dans les ports maritimes, il existe deux échelons d͛aides puďliƋues pouvaŶt ƌeleveƌ 

des aides d͛Etat illĠgales. D͛uŶe paƌt, Đoŵŵe il a ĠtĠ ŵoŶtƌĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, le poƌt est 

considéré comme une entreprise par la Commission Européenne et à ce titre est susceptible 

de recevoir des aides d͛Etat iŶĐoŵpatiďles aveĐ le ŵaƌĐhĠ iŶtĠƌieuƌ, le poƌt seƌa aloƌs 

considéré comme « bénéficiaire » de l͛aide illĠgale. D͛autƌe paƌt, paƌĐe Ƌu͛il utilise des 

« ƌessouƌĐes d͛Etat » au sens européen du terme, le port peut aussi accorder lui-même une 

aide illégale à une entreprise, le port sera alors « créateur » de l͛aide. 

 Il ĐoŶvieŶdƌa au seiŶ de Đe titƌe de dĠtailleƌ Đes deuǆ ĠĐheloŶs, le poƌt susĐeptiďle d͛ġtƌe 

« bénéficiaire » d͛uŶe aide d͛Etat ;Chapitre 1Ϳ et le poƌt susĐeptiďle d͛ġtƌe « créateur » d͛uŶe 

aide d͛Etat ;Chapitre 2). 

 

CHAPITRE 1 : Les poƌts ďĠŶĠfiĐiaiƌes d’aides d’Etat aĐĐoƌdĠes paƌ l’Etat ŵeŵďƌe 

La juƌispƌudeŶĐe ƌegoƌge de Đas d͛aides aĐĐoƌdĠes à Đet ĠĐheloŶ « port bénéficiaire ». Les 

aides accordées par l͛Italie au poƌt de SaleƌŶe78 ou encore paƌ l͛Etat lettoŶ au poƌt de 

Ventspils79 eŶ soŶt des eǆeŵples, les deuǆ aides aǇaŶt ĠtĠ ƋualifiĠes d͛illĠgales paƌ la 

CoŵŵissioŶ euƌopĠeŶŶe. L͛Ġtude des aƌƌġts ƌeŶdus ŵet paƌtiĐuliğƌeŵeŶt eŶ eǆeƌgue deuǆ 

Đas susĐeptiďles d͛eŶgeŶdƌeƌ des aides d͛Etat de l͛Etat ŵeŵďƌe veƌs les poƌts : d͛uŶe paƌt le 
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Đas de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ fisĐale appliĐaďle auǆ poƌts de l͛Etat ŵeŵďƌe ;Section 1Ϳ et d͛autƌe 

part le cas du financement des infrastructures portuaires (Section 2). 

SECTION 1 : Réglementations fiscales avantageuses ĐoŶstituaŶt uŶe aide d’Etat 

La ŶotioŶ d͛aide d͛Etat Ŷe fait pas l͛oďjet de dĠfiŶitioŶ pƌĠĐise daŶs le TFUE, Đe soŶt les 

positioŶs des autoƌitĠs euƌopĠeŶŶes Ƌui peƌŵetteŶt d͛eŶ ĐoŶŶaitƌe les ĐoŶtouƌs. AdoptaŶt 

une conception « objective » et extensive de Đette ŶotioŶ, la CoŵŵissioŶ estiŵe Ƌu͛uŶe aide 

d͛Etat peut pƌeŶdƌe diveƌses foƌŵes.  « Il Ŷ’est pas ŶĠĐessaiƌe Ƌu’uŶ tƌaŶsfeƌt de foŶds positif 

ait lieu ; le fait de ƌeŶoŶĐeƌ à des ƌeĐettes d’Etat suffit. La renonciation à des recettes qui 

auraient normaleŵeŶt ĠtĠ veƌsĠes à l’Etat ĐoŶstitue uŶ tƌaŶsfeƌt de ƌessouƌĐes d’Etat »80 

iŶdiƋue la CoŵŵissioŶ daŶs sa CoŵŵuŶiĐatioŶ suƌ la ŶotioŶ d͛aide d͛Etat.  

Toute ŵesuƌe fisĐale tel Ƌu͛uŶ allğgeŵeŶt voloŶtaiƌe paƌ l͛Etat de Đoûts ou de Đhaƌges 

fiscales81 pesant sur uŶe eŶtƌepƌise, uŶe eǆoŶĠƌatioŶ d͛iŵpôt ou uŶ ƌĠgiŵe d͛iŵpositioŶ 

dĠƌogatoiƌe, peut ġtƌe aŶalǇsĠe Đoŵŵe uŶe aide d͛Etat82. Certes les Etats membres sont 

libres de décider de la politique fiscale la plus appropriée sur leur territoire, mais cette 

compétence doit ġtƌe eǆeƌĐĠe daŶs le ƌespeĐt du dƌoit de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe83 et donc dans 

le ƌespeĐt des ƌğgles ƌelatives auǆ aides d͛Etat.  

A titƌe d͛eǆeŵple la Couƌ avait assiŵilĠ à uŶe aide d͛Etat uŶe eǆoŶĠƌatioŶ d͛iŵpôt pƌĠvue 

par la législation espagnole en faveur des établissements publics de crédit du pays. Ces 

derniers étaient selon elle placés dans une situation plus favorable que les autres 
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contribuables espagnols, la mesure prise par le gouvernement espagnol était « de nature à 

affecter les échanges entre Etats membres et à fausser la concurrence et donc incompatible 

avec le marché commun » 84. De même, dans une illustration plus « maritime », la Grèce a 

ƌeŶoŶĐĠ eŶ ϮϬϭϮ à uŶ pƌojet d͛aides aĐĐoƌdĠ à des opĠƌateuƌs ĐhiŶois souhaitaŶt s͛iŵplaŶteƌ 

sur le port du PiƌĠe, les aides ĐoŶĐeƌŶĠes ĠtaieŶt ĐoŶstituĠes d͛allğgeŵeŶt fisĐauǆ85.  

Le statut fiscal des administrations portuaires est déterminé par les Etats membres et varie 

de façoŶ iŵpoƌtaŶte d͛uŶ paǇs à l͛autƌe et ŵġŵe eŶtƌe les diffĠƌeŶts poƌts d͛uŶ ŵġŵe Etat 

eu égard à leurs différentes formes institutionnelles. Consciente des distorsions de 

concurrence que peuvent provoquer les divergences de réglementations fiscales, la 

Commission européenne a ouvert une enquête en 2013 afin de clarifier les pratiques des 

Etats ŵeŵďƌes eŶ ŵatiğƌe d͛iŵpositioŶ des poƌts ŵaƌitiŵes et de vĠƌifieƌ leuƌ compatibilité 

aveĐ les ƌğgles ĐoŵŵuŶautaiƌes suƌ les aides d͛Etat86.   

Si ces enquêtes, « ont montré que la plupart des Etats membres soumettaient les activités 

économiques de leurs poƌts au ƌĠgiŵe Ŷoƌŵal d’iŵpositioŶ des soĐiĠtĠs »87 , quatre pays 

;l͛AlleŵagŶe, les PaǇs-Bas, la BelgiƋue et la FƌaŶĐeͿ oŶt fait ĐepeŶdaŶt l͛oďjet d͛eŶƋuġtes 

plus approfondies.  

LoƌsƋu͛elle a estiŵĠ Ƌue la ƌĠgleŵeŶtatioŶ fisĐale eŶ vigueuƌ daŶs les poƌts maritimes ne 

semblait pas compatible avec le marché intérieur, elle a invité les Etats membres concernés 

à présenter leurs observations puis a proposé des mesures utiles à prendre dans un délai 

dĠteƌŵiŶĠ eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϭϬϴ paƌagƌaphe Ϯ du TFUE. CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle 
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23, paragraphe 2 du règlement de procédure88, elle a ouvert pour certains de ces pays une 

pƌoĐĠduƌe foƌŵelle d͛eǆaŵeŶ loƌsƋu͛auĐuŶe des ŵesuƌes pƌĠĐoŶisĠes Ŷ͛avaieŶt ĠtĠ pƌises89.   

C͛est pƌiŶĐipaleŵeŶt la ŵesuƌe pƌĠvoǇaŶt l͛eǆoŶĠƌatioŶ des poƌts ŵaƌitiŵes à l͛iŵpôt suƌ les 

sociétés qui a posé question dans ces procédures, et la encore la dualité des ports maritimes 

européens est visible, doivent-ils être soumis aux mêmes règles que les entreprises ? Ou 

ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ statut paƌtiĐulieƌ ?  

La commissaire européenne à la concurrence Margrethe Vestager semble être claire : « Les 

ports sont des infrastructures essentielles pour la croissance économique et le 

dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal. C’est la ƌaisoŶ pouƌ laƋuelle les ƌğgles de l’UE eŶ ŵatiğƌe d’aides 

d’Etat laisseŶt uŶe gƌaŶde ŵaƌge de ŵaŶœuvƌe auǆ Etats ŵeŵďƌes pouƌ les souteŶiƌ et Ǉ 

iŶvestiƌ. DaŶs le ŵġŵe teŵps, pouƌ gaƌaŶtiƌ uŶe ĐoŶĐuƌƌeŶĐe ĠƋuitaďle daŶs toute l’UE, les 

ports tirant un ďĠŶĠfiĐie d’aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues devƌaieŶt ġtƌe iŵposĠs de la ŵġŵe ŵaŶiğƌe 

que les autres entreprises, ni plus ni moins. »90 

Aux Pays-Bas par exemple, depuis 1956 les entreprises publiques néerlandaises étaient 

eǆoŶĠƌĠes d͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs. UŶe loi du 4 juin 201591 les y soumettaient en partie mais 

ŵaiŶteŶait l͛eǆeŵptioŶ pouƌ siǆ poƌts ŵaƌitiŵes ;paƌŵi lesƋuels : Groningen, Amsterdam et 

‘otteƌdaŵͿ. La CoŵŵissioŶ a estiŵĠ Ƌue Đette eǆeŵptioŶ ƌepƌĠseŶtait uŶe aide d͛Etat 

incompatible avec le marché intérieur et a donc demandé aux Pays-Bas de soumettre leurs 

poƌts à l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs à paƌtiƌ du ϭer janvier 201792.  
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EŶ FƌaŶĐe, Đ͛est aussi l͛eǆoŶĠƌatioŶ des poƌts à l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs Ƌui a posĠ ƋuestioŶ au 

ƌegaƌd des ƌğgles des aides d͛Etat. Les articles 205 et 206 du code général des impôts 

indiquent que les personnes morales de droit privé se livrant à une exploitation économique 

ou à ĐaƌaĐtğƌe luĐƌatif soŶt souŵises à l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs et l͛aƌtiĐle ϭϲϱϰ du ŵġŵe 

code de préciser que les ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs doiveŶt aussi s͛« acquitter dans les 

conditions du droit commun, les impôts et taxes de toute nature auxquels seraient assujetties 

des entreprises privées effectuant les mêmes opérations ». Le code précisait de plus que 

« sont notamment soumis » à ce régime « les Đhaŵďƌes de ĐoŵŵeƌĐes et d’iŶdustƌie et poƌts 

autonomes »93 (devenus Grands Ports Maritimes après la réforme de 2008).   

Au ƌegaƌd de Đes teǆtes, la ƌğgle auƌait doŶĐ pu ġtƌe uŶe souŵissioŶ à l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs 

des ports ŵaƌitiŵes fƌaŶçais. Mais Đ͛est saŶs Đoŵpteƌ les deuǆ dĠĐisioŶs ŵiŶistĠƌielles des 

11 août 1942 et 27 avril 194394 qui les en ont exonéré95. 

Si certains considèrent que ces décisions permettent une reconnaissance officielle des 

activités non lucratives des ports96 et ont fait valoir que les ports étaient des « acteurs au 

seƌviĐe d’autƌes eŶtƌepƌises » et non des entreprises97, la Commission européenne a quant à 

elle estimé suite à son enquête que les autorités portuaires exercent des activités 
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économiques et qu͛elles soŶt doŶĐ eŶ ĐoŶĐuƌƌeŶĐe aveĐ des opĠƌateuƌs pƌivĠs Ƌui soŶt 

souŵis à l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs98.   

Le 27 juillet 2017, la Commission rend ses conclusions : l͛eǆoŶĠƌatioŶ d͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs 

en faveur des Grands Ports Maritimes « constitue un régiŵe d’aide d’Etat eǆistaŶt 

incompatible avec le marché intérieur »99. 

Le gouvernement français a pris acte de cette décision comme en témoigne les annonces du 

Premier ministre lors du dernier CIMer100 : « EŶ taŶt Ƌu’eŶtƌepƌises, ils seƌoŶt dĠsoƌŵais 

fiscalisĠs, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à uŶe diƌeĐtive euƌopĠeŶŶe validĠe paƌ le CoŶseil d’Etat et leuƌs 

ƌelatioŶs fiŶaŶĐiğƌes aveĐ l’Etat seƌoŶt tƌaŶsfoƌŵĠes »101. 

Les différentes affaires relatives à la règlementation fiscale des ports européens illustrent 

ďieŶ l͛appliĐaďilitĠ du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat à uŶ pƌeŵieƌ Ŷiveau dans lequel le port est 

susĐeptiďle d͛ġtƌe ďĠŶĠfiĐiaiƌe d͛aides aĐĐoƌdĠes paƌ l͛Etat ŵeŵďƌe. Harmoniser la 

réglementation fiscale applicable dans les ports maritimes semble être un réel défi que la 

Commission Ŷ͛a pas Đhoisi de ƌeleveƌ, eŶ ƌevaŶĐhe, elle s͛attaĐhe ďieŶ à faiƌe ƌespeĐteƌ la 

ƌĠgleŵeŶtatioŶ des aides d͛Etat Đoŵŵe eŶ tĠŵoigŶe à Ŷouveau les dĠĐisioŶs ƌeŶdues eŶ 

2019 au sujet des ports italiens et espagnols102, et à réaffirmer que « si les ports dégagent 
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des bénéfices de leurs activités économiques, ceux-ci devraient être imposés selon la 

législation fiscale nationale ordinaire pour éviter toute distorsion de concurrence.» 103  

L͛iŵpaĐt du Ŷouvel assujettisseŵeŶt à l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs est ĐepeŶdaŶt à ƌelativiseƌ, s͛il 

inquiète les ports maritimes, il est important de souligner que cet impôt est proportionnel 

au ďĠŶĠfiĐe, Đ͛est-à-diƌe Ƌu͛il dĠpeŶd des ƌĠsultats des poƌts ŵaƌitiŵes et laisse la possiďilitĠ 

de joueƌ suƌ l͛aŵoƌtisseŵeŶt et plus laƌgeŵeŶt suƌ la stƌatĠgie d͛iŶvestisseŵeŶt 

(contrairement à la taxe foncière dont la charge est fixe et dont il conviendra de minimiser 

l͛iŵpaĐtͿ104. 

Dans son communiqué de presse publié à la suite de la décision du 27 juillet 2017, la 

Commission insiste sur le fait que « la suppression des avantages fiscaux injustifiés ne signifie 

pas Ƌue les poƌts Ŷe peuveŶt plus ƌeĐevoiƌ de soutieŶ de l’Etat »105 et détaille les autres 

moyens dont disposent les Etats membres pour soutenir les activités portuaires, et 

notamment la réceŶte eǆteŶsioŶ du ‘ğgleŵeŶt GĠŶĠƌal d͛EǆeŵptioŶ paƌ CatĠgoƌie Ƌui 

contribue à faciliter les investissements dans les ports maritimes. Cette évolution permet de 

Đlaƌifieƌ l͛appliĐatioŶ de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ des aides d͛Etat daŶs le fiŶaŶĐeŵeŶt des 

infrastructures portuaires, financement qui illustre, tout comme une réglementation fiscale 

avaŶtageuse, les aides pouvaŶt ġtƌe aĐĐoƌdĠes à l͛ĠĐheloŶ du poƌt « bénéficiaire », paƌ l͛Etat 

membre vers le port.   
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SECTION 2 : Le ƌisƋue d’aide d’Etat loƌs du fiŶaŶĐeŵeŶt puďliĐ d’iŶfƌastƌuĐtuƌes poƌtuaiƌes 

La pƌoďlĠŵatiƋue du fiŶaŶĐeŵeŶt puďliĐ des iŶfƌastƌuĐtuƌes s͛illustƌe eŶ ƌĠalitĠ au Ŷiveau 

des deuǆ ĠĐheloŶs dĠĐƌits daŶs Đe titƌe ;fiŶaŶĐeŵeŶt puďliĐ ĠŵaŶaŶt de l͛Etat ou du 

gestionnaire du port), cependant dans un souĐi d͛ĠƋuiliďƌe et paƌĐe Ƌue la plupaƌt des Đas 

aŶalǇsĠs ƌelğveŶt de l͛ĠĐheloŶ « port bénéficiaire », il a été convenu que la question serait 

aďoƌdĠe au seiŶ de Đe titƌe saŶs Ƌue soit oĐĐultĠe l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt puďliĐ des 

infrastructures par les autorités portuaires. 

De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale les iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌt ĐoŵpƌeŶŶeŶt l͛eŶseŵďle des 

iŶstallatioŶs fiǆes Ƌu͛il est ŶĠĐessaiƌe d͛aŵĠŶageƌ pouƌ peƌŵettƌe le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des 

systèmes de transports routiers, ferrés, aériens, maritimes, fluviaux, énergétiques ou 

multimodaux. Elles ont une place primordiale au sein de notre système européen en 

contribuant à la liberté de circulation des personnes et des biens.   

Les iŶfƌastƌuĐtuƌes ƌepƌĠseŶteŶt uŶe paƌtie iŵpoƌtaŶte de l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoire et 

leuƌ ĐƌĠatioŶ ŶĠĐessite souveŶt des iŶvestisseŵeŶts louƌds, Đe Ƌui eǆpliƋue l͛iŵpoƌtaŶĐe de 

l͛Etat daŶs leuƌ ŵise eŶ œuvƌe106.  

Malgré le développement des partenariats public-privé, les infrastructures portuaires ne 

foŶt pas offiĐe d͛eǆĐeptioŶ et soŶt souvent financées grâce à des ressources étatiques.  

Durant de nombreuses années, ces investissements ont soulevé une question de fond : le 

financement de ces infrastructures relève-t-il de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal ou se ƌattaĐhe-t-il aux 
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activités économiques du port ?107 La ƌĠpoŶse à Đette ƋuestioŶ iŶvite à s͛eŶ poseƌ uŶe 

seconde question : le ƌĠgiŵe des aides d͛Etat leuƌ est-il applicable ?  

Les autoƌitĠs euƌopĠeŶŶes oŶt loŶgteŵps adoptĠ la dĠŵaƌĐhe ideŶtiƋue à l͛eŶseŵďle des 

iŶvestisseŵeŶts susĐeptiďles d͛ġtƌe ƋualifiĠs d͛aide d͛Etat daŶs les poƌts : rechercher 

« l’utilisatioŶ atteŶdue de l’iŶvestisseŵeŶt : eŶ vue d’uŶe eǆploitatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale paƌ le 

gestioŶŶaiƌe ;du poƌtͿ ou à des fiŶs d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal »108. La même démarche était utilisée 

daŶs le seĐteuƌ aĠƌopoƌtuaiƌe Đoŵŵe l͛a ŵoŶtƌĠ l͛aƌƌġt Leipzig-Halle109. L͛affaiƌe poƌtait suƌ 

uŶ pƌojet de ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe Ŷouvelle piste devaŶt ġtƌe fiŶaŶĐĠe paƌ uŶ appoƌt de ϯϱϬ 

ŵillioŶs d͛Euƌos d͛aƌgeŶt puďliĐ au Đapital du gestioŶŶaiƌe de l͛aĠƌopoƌt ;les pistes ĠtaŶt 

ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe des iŶfƌastƌuĐtuƌes aĠƌopoƌtuaiƌes Đoŵŵe il l͛a ĠtĠ ƌappelĠ daŶs les 

LigŶes diƌeĐtƌiĐes suƌ les aides d͛Etat auǆ aĠƌopoƌts et auǆ ĐoŵpagŶies aĠƌieŶŶes110). Dans 

cette affaire, le Tribunal de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe a décidé Ƌue la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe Ŷouvelle 

piste ƌelğve de l͛aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue du gestioŶŶaiƌe de l͛aĠƌopoƌt et ŶoŶ de l͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶe 

prérogative de puissance publique. 

C͛est sous l͛iŶflueŶĐe de Đet aƌƌġt Ƌu͛oŶt ĠtĠ tƌaitĠes plusieurs affaires relatives à des cas de 

fiŶaŶĐeŵeŶt puďliĐ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes poƌtuaiƌes.  

A Salerne par exemple, le projet analysé par la Cour consistait en un élargissement de 

l͛eŶtƌĠe du poƌt gƌâĐe à la dĠŵolitioŶ et l͛eǆteŶsioŶ de deuǆ jetĠes distiŶĐtes, la stabilisation 

d͛uŶ doĐk, la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ Ŷouveau Ƌuai et le dƌagage des foŶds ŵaƌiŶs et du ĐaŶal.111 A 
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Kiel, l͛iŶvestisseŵeŶt visait à aĐĐƌoitƌe les suƌfaĐes poƌtuaiƌes eǆploitaďles ŶotaŵŵeŶt via 

l͛eǆteŶsioŶ des Ƌuais eǆistaŶts.112 Au PiƌĠe eŶfiŶ, l͛iŶvestissement consistait en une 

ĐoŶstƌuĐtioŶ de Ŷouvelles statioŶs d͛aĐĐueil de Ŷaviƌes de Đƌoisiğƌe et s͛aŶalǇsait doŶĐ 

comme une extension de terminal. Dans ces trois cas113, la Commission a estimé que les 

pƌojets d͛iŶvestisseŵeŶts d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes ĠtaieŶt liĠs à l͛aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue du poƌt, 

consistant notamment « à mettre à disposition contre rémunération des infrastructures et 

des terrains »114.  

Coŵŵe le ŵoŶtƌe Đes dĠĐisioŶs, l͛appliĐaďilitĠ du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat dĠpeŶd de la 

ƋualifiĐatioŶ de l͛iŶvestissement faite par la Commission.  

Dans une étude intitulée « Aides d’Etat eŶ faveuƌ des poƌts ŵaƌitiŵes de l’UE » effectuée en 

2011115, la Direction Générale des Politiques Internes analyse les différentes décisions 

ƌeŶdues eŶ ŵatiğƌe d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes poƌtuaiƌes est paƌvieŶt à deuǆ ĐoŶĐlusioŶs. D͛uŶe paƌt, 

elle souligne la nécessité de lignes directrices spécifiques dans le secteur portuaire, afin 

d͛Ġviteƌ les dĠĐisioŶs pƌise « au cas par cas » et d͛augŵeŶteƌ la tƌaŶspaƌeŶĐe fiŶaŶĐiğƌe daŶs 

les poƌts, d͛autre part, elle remarque que, dans la plupart des cas analysés de financement 

puďliĐ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes poƌtuaiƌes, la CoŵŵissioŶ ƌeĐoŶŶait l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe aide d͛Etat 

mais estime que celle-ci est compatible avec le Traité. Telles sont en effet les positions 

retenues par la Commission dans les affaires précitées.  
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Ces fiŶaŶĐeŵeŶts puďliĐs ĠtaieŶt ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe des aides d͛Etat ŵais la CoŵŵissioŶ les 

estiŵait Đoŵpatiďles eŶ Đe Ƌue daŶs la plupaƌt des Đas ils Ŷ͛altĠƌaieŶt pas les ĐoŶditioŶs des 

échanges dans uŶe ŵesuƌe ĐoŶtƌaiƌe à l͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶ et Ŷ͛eŶtƌaiŶaieŶt pas de distoƌsioŶ 

de concurrence interportuaire. De même elle a estimé compatibles des aides ponctuelles car 

elles s͛iŶsĐƌivaieŶt « daŶs le Đadƌe d’uŶe stƌatĠgie aŵďitieuse de dĠveloppeŵeŶt poƌtuaire au 

seƌviĐe de l’ĠĐoŶoŵie ŶatioŶale »116. Cette appƌĠĐiatioŶ a, d͛uŶe paƌt, souligŶĠe 

l͛appƌĠĐiatioŶ eǆteŶsive de la ŶotioŶ d͛aide d͛Etat paƌ la CoŵŵissioŶ, Ƌui ƌetieŶt daŶs la 

plupaƌt des Đas la ƋualifiĐatioŶ d͛aide saŶs pouƌ autaŶt pƌohiďeƌ Đelle-ci, et d͛autƌe paƌt sa 

compréhension de la spécificité du secteur portuaire.  

Si elle Ŷ͛a toujouƌs pas Ġŵis de ligŶes diƌeĐtƌiĐes afiŶ de Đlaƌifieƌ les ƌğgles appliĐaďles eŶ 

ŵatiğƌe de fiŶaŶĐeŵeŶt puďliĐ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes poƌtuaiƌes, elle a ĐepeŶdaŶt eŶ ϮϬϭϳ 

attĠŶuĠ les iŶƋuiĠtudes Ƌue pouvaieŶt avoiƌ les iŶvestisseuƌs gƌâĐe à l͛eǆteŶsioŶ du 

‘ğgleŵeŶt GĠŶĠƌal d͛EǆeŵptioŶ paƌ CatĠgoƌie du ϭϳ juiŶ ϮϬϭϰ117 aux infrastructures 

portuaires et aéroportuaires. Ce Règlement a pour objectif de limiter le nombre de 

notificatioŶ des pƌojets d͛aides d͛Etat, la CoŵŵissioŶ pouvaŶt aiŶsi se ĐoŶĐeŶtƌeƌ suƌ 

l͛eǆaŵeŶ des aides d͛Etat seŶsiďles ou iŶĠdites. IŶtĠgƌeƌ les iŶfƌastƌuĐtuƌes poƌtuaiƌes et 

aĠƌopoƌtuaiƌes à Đe teǆte sigŶifie doŶĐ la fiŶ de l͛ĠpoƋue où ĐhaƋue avaŶtage ĠĐoŶoŵiƋue 

aĐĐoƌdĠ daŶs le Đadƌe d͛uŶ pƌojet d͛iŶfƌastƌuĐtuƌe poƌtuaiƌe devait ġtƌe pƌĠalaďleŵeŶt validĠ 

par la Commission européenne118. 
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Au seiŶ de la seĐtioŶ ϭϱ du ‘ğgleŵeŶt GĠŶĠƌal d͛EǆeŵptioŶ paƌ CatĠgoƌie ŵodifiĠ paƌ le 

Règlement n°2017/1084 du 14 juin 2017119 , l͛aƌtiĐle ϱϲ teƌ iŶdiƋue Ƌue « les aides en faveur 

des poƌts ŵaƌitiŵes soŶt Đoŵpatiďles aveĐ le ŵaƌĐhĠ iŶtĠƌieuƌ au seŶs de l’aƌtiĐle ϭϬϳ, 

paƌagƌaphe ϯ, du tƌaitĠ et soŶt eǆeŵptĠes de l’oďligatioŶ de ŶotifiĐatioŶ pƌĠvue à l’aƌtiĐle 

108, paragraphe 3, du traité » pour autant que certaines conditions posées par le règlement 

soient respectées.  

Ces conditions sont au nombre de quatre. La première condition est relative au mode 

d͛attƌiďutioŶ de l͛aide Ƌui doit ġtƌe oƌgaŶisĠ suƌ uŶe « base concurrentielle, transparente et 

non discriminatoire et inconditionnelle ». La deuxième condition rappelle, en cohérence avec 

la logiƋue des aides d͛Etat, Ƌue l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe Ƌui ďĠŶĠfiĐie de l͛aide doit ġtƌe ŵise à 

disposition des utilisateurs « de manière égale et non discriminatoire, et aux conditions du 

marché ».  La tƌoisiğŵe ĐoŶditioŶ est ƌelative auǆ tǇpes d͛iŶvestisseŵeŶts autoƌisĠs et la 

Ƌuatƌiğŵe à l͛iŶteŶsitĠ de l͛aide. 

CoŶĐeƌŶaŶt la ĐoŶditioŶ ƌelative auǆ tǇpes d͛iŶvestisseŵeŶts autoƌisĠs, soŶt dits 

« compatibles » ou « admissibles » les coûts suivants : 

- des investissements dans la construction, le remplacement ou la 

ŵodeƌŶisatioŶ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes poƌtuaiƌes 

- des investissements dans la construction, le remplacement ou la 

ŵodeƌŶisatioŶ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes d͛aĐĐğs 

- de dragage 
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CoŶĐeƌŶaŶt l͛iŶteŶsitĠ de l͛aide autoƌisĠe, les iŶvestisseŵeŶts daŶs les iŶfƌastƌuĐtuƌes 

d͛aĐĐğs et de dragage ne doivent pas dépasser 100% des couts admissibles. Les 

iŶfƌastƌuĐtuƌes poƌtuaiƌes ďĠŶĠfiĐieŶt ƋuaŶt à elles d͛uŶ ƌĠgiŵe particulier en fonction du 

coût total du projet.  

- iŶfĠƌieuƌ à ϮϬ ŵillioŶs d͛euƌos : l͛iŶvestisseŵeŶt puďliĐ Ŷe peut pas 

excéder 100% des coûts admissibles  

- eŶtƌe ϮϬ ŵillioŶs et ϱϬ ŵillioŶs d͛euƌos : l͛iŶvestisseŵeŶt puďliĐ Ŷe 

peut pas excéder 80% des coûts admissibles  

- supĠƌieuƌ à ϱϬ ŵillioŶs d͛euƌos : l͛iŶvestisseŵeŶt puďliĐ Ŷe peut 

excéder 60% des coûts admissibles 

 

 

 

 

 

 

A la présentation du projet de règlement, certains auteurs ĠtaieŶt dĠjà ĐƌitiƋues à l͛Ġgaƌd de 

l͛iŶstauƌatioŶ de Đes seuils. EŶ effet ils soŶt poteŶtielleŵeŶt ĐƌĠateuƌs d͛iŶĠgalitĠs de 

traitement puisque le franchissemeŶt ŵaƌgiŶal d͛uŶ seuil ƌĠduiƌa diƌeĐteŵeŶt le 

pouƌĐeŶtage adŵis de fiŶaŶĐeŵeŶt puďliĐ, Đe Ƌui sigŶifieƌa Ƌu͛uŶ pƌojet d͛uŶ ŵoŶtaŶt 

lĠgğƌeŵeŶt iŶfĠƌieuƌ ďĠŶĠfiĐieƌa d͛uŶe aide puďliƋue plus iŵpoƌtaŶte120.  
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La Commission a par ailleurs exclu du bénéfice du RGEC les investissements publics dans les 

activités non liées aux transports et dans les superstructures portuaires121. L͛Etat et les poƌts 

maritimes devront être particulièrement vigilants à ces distinctions au sein des 

infrastructures portuaires : par exemple si les infrastructures pour carburants de substitution 

peuveŶt ďĠŶĠfiĐieƌ de l͛eǆeŵptioŶ, Đ͛est loƌsƋu͛elles aliŵeŶteŶt des Ŷaviƌes utilisaŶt Đes 

souƌĐes d͛ĠŶeƌgie, aĐtivitĠ liĠe auǆ tƌaŶspoƌts, et a priori pas loƌsƋu͛elles aliŵeŶteŶt des 

installations iŶdustƌielles iŶstallĠes suƌ le poƌt. L͛aide devƌait, daŶs Đe seĐoŶd Đas, ġtƌe 

notifiée.  

Suite à l͛adoptioŶ de Đe Ŷouveau ƌğgleŵeŶt, les paƌtiĐipaŶts à uŶ pƌojet de fiŶaŶĐeŵeŶt 

puďliĐ d͛uŶe iŶfƌastƌuĐtuƌe poƌtuaiƌe devƌoŶt doŶĐ dĠteƌŵiŶeƌ leuƌ souŵissioŶ ou non au 

régime de notification devant la Commission.  

Investissements inclus dans le RGEC    

 exemptés de notification 

Investissements non inclus dans le RGEC 

 doiveŶt faiƌe l’oďjet d’uŶe 

notification auprès de la 

Commission 

 infrastructures portuaires  

 iŶfƌastƌuĐtuƌes d͛aĐĐğs 

 dragage 

 activités non liées aux transports 

(notamment installations de 

production industrielle, bureaux, 

commerces)  

 superstructures portuaires (grues, 

poƌtiƋues…Ϳ 

 

Cette iŶtĠgƌatioŶ des iŶfƌastƌuĐtuƌes poƌtuaiƌes au ‘ğgleŵeŶt GĠŶĠƌal d͛EǆeŵptioŶ paƌ 

CatĠgoƌie est saŶs doute uŶe avaŶĐĠe pouƌ les aĐteuƌs du seĐteuƌ poƌtuaiƌe, l͛aďseŶĐe 
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d͛oďligatioŶ de ŶotifiĐatioŶ d͛uŶ pƌojet d͛iŶvestisseŵeŶt ƌepƌĠseŶte uŶ ƌĠel allğgeŵent 

procédural pour les Etats membres, les pƌoĐĠduƌes d͛autoƌisatioŶs ĠtaŶt souvent jugées 

« couteuses, chronophages et énergivores »122. Cependant, cette intégration à un régime 

paƌtiĐulieƌ est uŶe ƌeĐoŶŶaissaŶĐe foƌŵelle du fait Ƌue l͛iŶvestisseŵeŶt puďliĐ dans une 

iŶfƌastƌuĐtuƌe ƌelğve paƌ pƌiŶĐipe de la ƋualifiĐatioŶ d͛aide d͛Etat123. 

Il nous paraissait pertinent de détailler précisément le cas des financements 

d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes poƌtuaiƌes Đaƌ Đ͛est uŶ des Đas les plus fƌĠƋueŶts d͛aides d͛Etat daŶs les 

ports ŵaƌitiŵes, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt à Đet ĠĐheloŶ daŶs leƋuel le poƌt est ďĠŶĠfiĐiaiƌe d͛aides 

aĐĐoƌdĠes paƌ l͛Etat souĐieuǆ de dĠveloppeƌ des iŶfƌastƌuĐtuƌes de ƋualitĠ pouƌ ses ĐitoǇeŶs 

et d͛assuƌeƌ uŶe ĐeƌtaiŶe ĐƌoissaŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue.   

Il convient à présent de développer le second échelon daŶs leƋuel des aides d͛Etat peuveŶt 

ġtƌe dĠĐlaƌĠes illĠgales, Đelui daŶs leƋuel le poƌt aĐĐoƌde l͛aide.  
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CHAPITRE 2 : Les poƌts susĐeptiďles d’oĐtƌoǇeƌ des aides d’Etat 

DaŶs l͛eǆeƌĐiĐe de leuƌs aĐtivitĠs, les poƌts ŵaƌitiŵes soŶt aussi susĐeptiďles d͛oĐtƌoǇeƌ des 

aides publiques dans différentes situations (Section 1). Oƌ la ƋualifiĐatioŶ d͛aide d͛Etat, 

illégale ou incompatible, comporte des risques qui doivent être pris en compte afin de 

déterminer la stratégie à adopter (Section 2). 

SECTION 1 : Les aides puďliƋues aĐĐoƌdĠes paƌ les poƌts ŵaƌitiŵes daŶs l’eǆeƌĐiĐe de leuƌs 

activités  

Comme il a été démontré au sein du premier titre, la réglementation européennes des aides 

d͛Etat est appliĐaďle loƌsƋue le poƌt124 accorde une aide à un opérateur privé. 

Pour assurer leur développement, les ports maritimes ont parfois besoin de subventionner 

ou d͛aideƌ des eŶtƌepƌises afiŶ de favoƌiseƌ leuƌ pƌopƌe aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue. Etablir une liste 

exhaustive des aides publiques pouvant être octroyées par les ports ne parait ni souhaitable 

ni envisageable tant elle serait longue et éternellement extensible. Les propos qui suivent se 

foĐaliseƌoŶt doŶĐ suƌ ƋuelƋues tǇpes d͛iŶvestisseŵeŶts : ceux nécessitant des 

investissements particulièrement importants ou ceux manquant de participations issues du 

secteur privé.  

SeƌoŶt aďoƌdĠs d͛uŶe paƌt le Đas de l͛eǆteŶsioŶ de l͛hinterland et d͛autƌe paƌt le Đas du 

développement de projets environnementaux. 

L͛hinterland constitue un véritable enjeu pour les ports maritimes qui se doivent de veiller à 

assuƌeƌ uŶe ĐeƌtaiŶe fluiditĠ et à dĠveloppeƌ au ŵieuǆ l͛iŶteƌŵodalitĠ daŶs Đette zoŶe. Les 

ports maritimes peuvent donc être tentés d͛oĐtƌoǇeƌ paƌ eǆeŵple une aide au démarrage 
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pour permettre à une entreprise feƌƌoviaiƌe d͛augŵeŶteƌ ses ƌotatioŶs afin que celle-ci 

ĐoŶtƌiďue à l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛hinterland125.  

De même, le développement de projets environnementaux au sein des ports maritimes 

soulève aussi de nombreuses questions de financement et incite parfois les ports à aider les 

opĠƌateuƌs pƌivĠs pouƌ peƌŵettƌe la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ pƌojet.  

Les ƋuestioŶs eŶviƌoŶŶeŵeŶtales soŶt ĠvideŵŵeŶt au Đœuƌ des enjeux européens et des 

dĠfis Ƌue doiveŶt ƌeleveƌ les poƌts ŵaƌitiŵes, Đoŵŵe l͛illustƌe les pƌojets stƌatĠgiƋues126 

adoptés par les ports français, citons l͛iŶtitulĠ du futuƌ pƌojet stƌatĠgiƋue du Đelui Grand Port 

Maritime de Marseille, « Economie bleue & port vert », ou encore l͛eŶjeu du pƌojet 

stratégique 2015-2020 de HAROPA – Ports de Paris visant à « dessiner un port du XXIème 

siècle […] Ƌui s’illustƌe Đoŵŵe uŶ aĐteuƌ eǆeŵplaiƌe de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue »127.  

MalgƌĠ Đette teŶdaŶĐe gĠŶĠƌale d͛uŶ dĠveloppement croissant de projets 

environnementaux dans les ports maritimes, le lĠgislateuƌ euƌopĠeŶ Ŷ͛a pas fait preuve 

d͛uŶe souplesse particulière ƋuaŶt à l͛appliĐatioŶ du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat daŶs Đes Đas 

spécifiques. Les ports maritimes devront être prudents car les positions de la Commission 

face à de tels projets étant changeantes, elles ne permettent pas de clarifier la situation 

applicable. 

L͛eǆeŵple pƌĠĐitĠ de l͛aide aĐĐoƌdĠe paƌ le poƌt de Kiel128 offre ici matière à réfléchir. Le 

projet portait sur la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe iŶfƌastƌuĐtuƌe de fouƌŶituƌe d͛ĠŶeƌgie visaŶt à suďstitueƌ 
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à l͛ĠŶeƌgie pƌoduite paƌ les Ŷaviƌes uŶe aliŵeŶtatioŶ plus ĠĐoŶoŵe eŶ ĠŶeƌgie et aiŶsi 

réduire les émissions polluantes et le bruit.  

La Commission dans cette affaire Ŷ͛a eŶ auĐuŶ Đas ƌeteŶu l͛oďjeĐtif d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal Ƌue 

représentait la création de cette infrastructure, et a estimé que celle-ci conservait un 

caractère économique « puisƋu’elle s’iŶtĠgƌait daŶs l’aĐtivitĠ ĐoŵŵeƌĐiale du gestioŶŶaiƌe 

du port »129, et ce même en l͛aďseŶĐe de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ pouƌ le poƌt, paƌ le fait Ƌue le poƌt 

ƌetiƌeƌait des ďĠŶĠfiĐes d͛uŶe iŶfƌastƌuĐtuƌe Ƌui attiƌeƌait de nouveaux passagers séduits par 

cette initiative environnementale130. 

La CoŵŵissioŶ a doŶĐ dĠĐidĠ de l͛appliĐatioŶ du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat, pouƌtaŶt : ce projet 

ne répondait-il pas à uŶ oďjeĐtif d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal plutôt Ƌu͛à uŶ oďjeĐtif ĠĐoŶoŵiƋue ?131. 

La Commission européenne a déjà reconnu la spécificité des activités de gestion de projets 

liĠs à l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, eŶ ƋualifiaŶt paƌ exemple de non économique une activité de gestion 

de pƌojets liĠs à la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt eŶ estiŵaŶt soŶ ĐaƌaĐtğƌe eǆĐlusiveŵeŶt 

social et eŶ a doŶĐ dĠduit l͛aďseŶĐe de souŵissioŶ de Đette aĐtivitĠ auǆ ƌğgles de la 

concurrence132. En 2007, la Commission a aussi publié des Lignes Directrices pour les aides 

d͛Etat daŶs le doŵaiŶe de la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt133. Il est donc certain que les 

autorités européennes peuvent adopter des régimes spécifiques pour promouvoir les 

questions environnementales. Oƌ, le pƌojet effeĐtuĠ daŶs le poƌt de Kiel Ŷ͛est-il pas un projet 

environnemental ? Tout comme le financement des infrastructures portuaires qui a été 
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iŶtĠgƌĠ au ‘ğgleŵeŶt GĠŶĠƌal d͛EǆeŵptioŶ paƌ CatĠgoƌie, les pƌojets eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ des 

ports, puisƋu͛ils ƌĠpoŶdeŶt à uŶ oďjeĐtif d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, ne pourraient-ils pas bénéficier de 

Đe tǇpe d͛eǆeŵptioŶ ?  

Coŵŵe le ƌĠsuŵait M. PIEFFE‘T daŶs uŶe thğse ĐoŶsaĐƌĠe à l͛Ġtude des aides d͛Etat et des 

ŵesuƌes de pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, seuls les iŶstƌuments économiques de la 

pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt soŶt souŵis au ĐoŶtƌôle des aides, ŵais « La détermination 

pƌĠĐise du Đhaŵp de la ĐatĠgoƌie d’aide est toutefois hǇpothĠƋuĠe paƌ l’iŶteƌveŶtioŶ 

pĠƌiodiƋue d’ĠlĠŵeŶts suďjeĐtifs peƌŵettaŶt auǆ iŶstitutioŶs d’opĠƌeƌ des Đhoiǆ au stade de 

la qualification »134.  

EŶ l͛aďseŶĐe d͛uŶe ƌĠgleŵeŶtatioŶ spĠĐifiƋue pouƌ la mise en place de projets 

environnementaux dans les ports, ceux-ci restent soumis à une appréciation de la 

Commission « au cas par cas ». Pour de tels pƌojets et d͛uŶe façoŶ gĠŶĠƌale dès lors que le 

port souhaite accorder une aide à un opérateur privé, il est iŶdispeŶsaďle Ƌu͛il soit atteŶtif à 

la ƌĠgleŵeŶtatioŶ des aides d͛Etat et seŶsiďle à l͛ĠvolutioŶ de la juƌispƌudeŶĐe euƌopĠeŶŶe 

car le non-respeĐt de Đes ƌğgles eŶtƌaiŶe plusieuƌs ƌisƋues Ƌu͛il ĐoŶvieŶt à pƌĠseŶt 

d͛ĠvoƋueƌ.  
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SECTION 2 : Les risques d’uŶe ƋualifiĐatioŶ d’aide d’Etat de la paƌt de la CoŵŵissioŶ 

Risque n°1 : uŶ pouvoiƌ d’eǆaŵeŶ peƌŵaŶeŶt 

Le ƌisƋue pƌeŵieƌ auƋuel s͛eǆposeŶt les poƌts ŵaƌitiŵes eŶ Đas d͛aďseŶĐe de ŶotifiĐatioŶ, est 

celui du « pouvoiƌ d͛eǆaŵeŶ peƌŵaŶeŶt » doŶt dispose la CoŵŵissioŶ. EŶ veƌtu de l͛aƌtiĐle 

108 paragraphe 1 du TFUE elle peut à tout moment examiner des aides existantes que ce 

soit sur plainte émanent d͛uŶ tieƌs ou de sa pƌopƌe iŶitiative. Ce Ƌui eǆposeƌa l͛ĠtaďlisseŵeŶt 

à une éventuelle requalification de la mesure octroyée135.  

Loƌs de l͛eǆaŵeŶ de l͛aide, la CoŵŵissioŶ peut ƌeŶdƌe diffĠƌeŶtes dĠĐisioŶs136. Soit elle 

décide que la mesure ne constitue pas une aide, soit elle dĠĐide Ƌu͛elle ĐoŶstitue uŶe aide 

ŵais Ŷe soulğve pas d͛oďjeĐtioŶ, soit elle ouvƌe uŶe pƌoĐĠduƌe foƌŵelle d͛eǆaŵeŶ si elle a 

des doutes quant à la compatibilité de la mesure avec le marché intérieur. Cette procédure 

formelle la mène à preŶdƌe l͛uŶe des tƌois dĠĐisioŶs suivaŶtes : aďseŶĐe d͛aide, dĠĐisioŶ 

positive ;la CoŵŵissioŶ ƌeĐoŶŶait la pƌĠseŶĐe de l͛aide ŵais l͛estiŵe ĐoŵpatiďleͿ ou 

dĠĐisioŶ ŶĠgative ;l͛aide est dĠĐlaƌĠe illĠgaleͿ.  

Risque n°2 : OďligatioŶ de ƌĠĐupĠƌatioŶ de l’aide 

DaŶs l͛hǇpothğse où elle estiŵeƌait Ƌue l͛aide ŶoŶ ŶotifiĠe est illĠgale, la CoŵŵissioŶ pouƌƌa 

ĠveŶtuelleŵeŶt Ġtaďliƌ uŶ ƌĠgiŵe de saŶĐtioŶ eŶ eǆigeaŶt le ƌeŵďouƌseŵeŶt de l͛aide 

octroyée en violation du traité. A défaut de récupération, la Commission a la possibilité de 

saisiƌ la Couƌ de JustiĐe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe pouƌ aĐtioŶ eŶ ŵaŶƋueŵeŶt ĐoŶtƌe l͛Etat 

membre.  
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Ce seĐoŶd ƌisƋue Ƌu͛est l͛oďligatioŶ de ƌĠĐupĠƌatioŶ, ƌepƌĠseŶte ĠvideŵŵeŶt uŶe Đhaƌge 

procédurale assez lourde et ne faciliterait pas le maintien de saines relations entre 

l͛eŶtƌepƌise ďĠŶĠfiĐiaiƌe et le poƌt ŵaƌitiŵe lui aǇaŶt aĐĐoƌdĠ l͛aide.  

Risque n°3 : Contentieux devant les juridictions nationales 

Le tƌoisiğŵe ƌisƋue eŶ Đas d͛aďseŶĐe de ŶotifiĐatioŶ est Đelui d͛uŶ ĐoŶteŶtieuǆ devaŶt les 

juridictions nationales137. Le juge interne est en effet tenu de contrôler la récupération de 

l͛aide138 dans le cas où elle serait demandée par la Commission. Le juge administratif français 

sera donc ĐoŵpĠteŶt pouƌ aŶŶuleƌ des dĠĐisioŶs adŵiŶistƌatives d͛oĐtƌoi d͛aides pƌises paƌ 

les Grands Ports Maritimes (risque juridique par ailleurs lié à toutes décisions créatrices de 

droit139Ϳ aiŶsi Ƌue d͛ĠveŶtuels ĐoŶtƌats de ŵaƌĐhĠs puďliĐs ou autƌes140. L͛oďligatioŶ de 

ŶotifiĐatioŶ des aides ĠtaŶt d͛effet diƌeĐt, le juge Ŷational pourra aussi sanctionner 

l͛ĠtaďlisseŵeŶt poƌtuaiƌe pouƌ dĠfaut de ŶotifiĐatioŶ des aides et ĠveŶtuelleŵeŶt eŶ 

demander leur annulation141.   

Risque n°4 : les conditions obligatoires imposées par les décisions de la Commission 

Quatrième risque devant être pris en compte par les ports maritimes octroyant les aides : la 

possiďilitĠ pouƌ la CoŵŵissioŶ d͛assoƌtiƌ ses dĠĐisioŶs d͛appƌoďatioŶ de ĐoŶditioŶs. A titƌe 

d͛illustƌatioŶ Đes ĐoŶditioŶs peuveŶt poƌteƌ suƌ l͛eŶtƌepƌise ďĠŶĠfiĐiaiƌe, eŶ iŵposaŶt uŶe 

réduction de ses capacités142 ou l͛oďligatioŶ de teŶiƌ uŶe ĐoŵptaďilitĠ sĠpaƌĠe pouƌ les 
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différentes activités143 ŵais aussi suƌ l͛eŶtitĠ ĐƌĠatƌiĐe de l͛aide eŶ iŵposaŶt uŶ veƌseŵeŶt 

paƌ tƌaŶĐhes. Oƌ si l͛Etat ;et doŶĐ le poƌt ŵaƌitiŵe ƌattaĐhĠ à l͛EtatͿ Ŷe se Đonforme pas à ces 

conditions « loƌs de l’attƌiďutioŶ d’uŶe pƌeŵiğƌe tƌaŶĐhe de l’aide, les dĠĐisioŶs d’oĐtƌoi de 

tranches subséquentes doivent être présumées incompatibles avec le Marché commun »144. 

Si ĐeƌtaiŶs ĠlĠŵeŶts de souplesse ;eǆeŵple eŶ Đas d͛ĠĐaƌt mineur entre la condition posée 

paƌ la CoŵŵissioŶ et les ŵodalitĠs d͛eǆĠĐutioŶ de Đelle-ci) ont été introduits, seule 

l͛oďligatioŶ de se ĐoŶfoƌŵeƌ à Đes ĐoŶditioŶs posĠes paƌ la CoŵŵissioŶ ƌepƌĠseŶteƌa uŶe 

ĐoŶtƌaiŶte pouƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 

L͛Ġtude de Đette pratique appelée « ĐoŶditioŶŶalitĠ des aides d͛Etat » est d͛ailleuƌs 

passioŶŶaŶte taŶt elle dĠvoile les pouvoiƌs d͛iŶflueŶĐe de la CoŵŵissioŶ suƌ l͛oƌgaŶisatioŶ 

économique, sociale et financière des Etats membres, il serait malheureusement trop 

ambitieux de la détailler ici145. 

Concernant la responsabilité des ports maritimes ayant déclaré une aide, elle pourra être 

engagée devant les juridictions nationales mais ne le sera pas devant le juge 

ĐoŵŵuŶautaiƌe. EŶ effet le TƌiďuŶal de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe daŶs uŶe affaire relative à des 

aides oĐtƌoǇĠes à l͛eŶtƌepƌise AF‘ paƌ la ƌĠgioŶ Noƌd-Pas de Calais a eu l͛oĐĐasioŶ de se 

prononcer sur la place des « entités infra-étatiques » Ƌui oĐtƌoieŶt des aides, eŶ l͛espğĐe il 

s͛agissait d͛uŶe ĐolleĐtivitĠ teƌƌitoƌiale, ŵais les Grands Ports Maritimes pourraient aussi être 

qualifiés comme tel. Selon le Tribunal « il convient de relever que la procédure administrative 

eŶ ŵatiğƌe d’aides d’Etat est seuleŵeŶt ouveƌte à l’eŶĐoŶtƌe de l’Etat ŵeŵďƌe ĐoŶĐeƌŶĠ. […] 

Les entités infra-étatiques qui octroient les aides, telles que les requérantes, tout comme les 
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entreprises bénéficiaires des aides et leurs concurrents sont uniquement considérés comme 

ĠtaŶt des iŶtĠƌessĠs daŶs Đette pƌoĐĠduƌe, au seŶs de l’aƌtiĐle ϭϬϴ, paƌagƌaphe Ϯ, TFUE»146 .  

Le juge ŶatioŶal a aussi la possiďilitĠ d͛eŶgageƌ la ƌespoŶsaďilitĠ de l͛Etat eŶ Đas de violatioŶ 

de l͛oďligatioŶ de ŶotifiĐatioŶ Ƌui lui iŶĐoŵďe. Les ƌisƋues d͛eŶgageŵeŶt de ƌespoŶsaďilitĠ 

devant le juge national ne sont donc pas théoriques et des recours sont de plus souvent 

engagés147, ĐepeŶdaŶt ils seŵďleŶt davaŶtage ĐoŶĐeƌŶeƌ l͛Etat Ƌue les oƌgaŶisŵes aǇaŶt 

octroyés des aides.  

 

 

Cette pƌeŵiğƌe paƌtie a peƌŵis de ĐoŵpƌeŶdƌe les ƌaisoŶs de l͛appliĐaďilitĠ du ƌĠgiŵe des 

aides d͛Etat daŶs les poƌts ŵaƌitimes. Il est apparu que ce régime était particulièrement lié à 

l͛appƌĠĐiatioŶ du juge ĐoŵŵuŶautaiƌe et Ƌue Đette ƌĠgulatioŶ pƌiŶĐipaleŵeŶt ĐoŶteŶtieuse 

pouvait créer un certain flou juridique.  

Un aperçu de la diversité des aides publiques existantes dans les ports a aussi été dressé afin 

de comprendre les cas dans lesquels les ports pouvaient se retrouver face à une qualification 

d͛aide d͛Etat et de dĠtailleƌ les ƌisƋues eŶĐouƌus daŶs Đe Đas.   

EvoƋueƌ les aides d͛Etat daŶs les poƌts ŵaƌitiŵes Ŷe peut Đependant être réduit à cette 

démonstration, car il est essentiel de comprendre le ĐoŶteǆte daŶs leƋuel s͛iŶsĐƌit Đette 

réglementation.  

                                                           
146

 Trib. UE, 12 mai 2011, Région Nord-Pas de Calais c/ Commission, aff. Jointes T-267/08 et T-279/08, Rec. 
2011, II.01999 pt 71 
147

 DiƌeĐtioŶ des affaiƌes juƌidiƋues du ŵiŶistğƌe de l͛ĠĐoŶoŵie et des fiŶaŶĐes, Vade-MeĐuŵ des aides d͛Etat, 
Fiche 20 « La récupération des aides illégales », 8

ème
 édition, 2016 
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Deux phénomènes principaux sont venus récemment bouleverser le régime de gestion des 

ports maritimes : une mutation du rôle des autorités portuaires et une libéralisation du 

secteur portuaire dans son ensemble.  

Mais ĐoŵŵeŶt la disĐipliŶe des aides d͛Etat s͛appliƋue-t-elle concrètement dans le contexte 

actuel que connaissent les ports maritimes ?  

Quels sont les impacts de ces phénomènes sur les ports maritimes, et plus particulièrement 

suƌ l͛appliĐatioŶ du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat eŶ leuƌ seiŶ ?  

La seconde partie tentera de répondre à ces deux interrogations. 
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 L͛appliĐatioŶ du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat daŶs les poƌts ĐoŶstitue uŶ ƌĠel dĠfi 

eu Ġgaƌd, d͛uŶe paƌt, à la ŵodifiĐatioŶ du ƌôle des autoƌitĠs poƌtuaiƌes au Đouƌs du teŵps 

qui tend à élargir leurs missions ne se cantonnant plus aux activités portuaires 

traditionnelles (Titre 1), et d͛autƌe paƌt, à la tendance générale de libéralisation du secteur 

qui remet en question son mode de fonctionnement (Titre 2). 

TITRE 1 : La modification du rôle des ports maritimes au cours du temps et son 

iŵpaĐt suƌ l’appliĐatioŶ du ƌĠgiŵe des aides d’Etat  

 L͛aĐĐĠlĠƌatioŶ des ĠĐhaŶges et la ŵoŶdialisatioŶ oŶt ĐoŶduit à uŶe ŵutatioŶ 

des régimes de gestion des ports maritimes européens (Chapitre 1). En raison de la 

diveƌsifiĐatioŶ du ƌôle des autoƌitĠs poƌtuaiƌes, les ƌisƋues d͛aides d͛Etat soŶt eŶĐoƌe plus 

Ŷoŵďƌeuǆ, il est doŶĐ esseŶtiel Ƌue la ƌĠgleŵeŶtatioŶ soit ĐoŶŶue eŶ iŶteƌŶe et Ƌu͛uŶ 

ƌaisoŶŶeŵeŶt tǇpe soit suivi eŶ Đas de ƌisƋue d͛aide d͛Etat ;Chapitre 2).  

 

 

 

 

 

PARTIE 2 : Les dĠfis de l’appliĐatioŶ du ƌĠgiŵe des aides d’Etat daŶs uŶ ĐoŶteǆte de 

mutation du rôle des ports et de libéralisation du secteur portuaire  
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CHAPITRE 1 : Une mutation des régimes de gestion des ports maritimes européens  

La ĐoŵpƌĠheŶsioŶ du ƌĠgiŵe aĐtuel de ĐoŶtƌôle des aides d͛Etat daŶs les poƌts ŵaƌitiŵes 

européens ne peut être entière Ƌu͛à ĐoŶditioŶ de saisiƌ le ĐoŶteǆte daŶs leƋuel il s͛iŶsĐƌit. 

Comme il a été vu précédemment, au Đœuƌ de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶne les modes de gestion des 

ports sont très variés148. Cependant, uŶe ŵġŵe teŶdaŶĐe est visiďle, Đelle d͛uŶ passage du 

rôle de simple « opérateur portuaire » à un rôle de « facilitateur » des échanges 

économiques. Ce chapitre tentera de démontrer les principaux traits de cette mutation des 

régimes portuaires dans les différents ports européens (Section 1Ϳ puis pƌoposeƌa d͛Ġtudieƌ 

plus particulièrement le cas des autorités portuaires françaises (Section 2).  

SECTION 1 : Une évolution globale du rôle des autorités portuaires en Europe 

La Direction Générale des Politiques Internes dans une étude intitulée « Aides d’Etat eŶ 

faveuƌ des poƌts ŵaƌitiŵes de l’UE »149, eǆpliƋuait ĐlaiƌeŵeŶt l͛ĠvolutioŶ du ƌôle des 

autoƌitĠs poƌtuaiƌes d͛uŶ ƌôle puďliĐ ;ou poƌt outil) vers un rôle « privé » (port propriétaire 

ou port privatisé comme au Royaume-Uni).  

Cette ŵutatioŶ s͛illustƌe à tƌaveƌs les ƌĠfoƌŵes poƌtuaiƌes espagŶole, italieŶŶe et fƌaŶçaise 

;paǇs doŶt les sǇstğŵes juƌidiƋues ĐoŵpoƌteŶt d͛iŵpoƌtaŶtes siŵilitudesͿ Ƌui ont opéré une 

réelle partition entre les fonctions de gestion des infrastructures, de planification, de 

ƌĠgleŵeŶtatioŶ et les foŶĐtioŶs d͛eǆploitatioŶ.  

                                                           
148

 Voir Annexe n°4 -  Tableau des différents modes de gestion des ports maritimes 
149

 Direction Générale des Politiques Internes, Département thématique « Politiques structurelles et de 
cohésion », Aides d’Etat eŶ faveuƌ des poƌts ŵaƌitiŵes de l’UE, Etude, Parlement Européen, 2011 



Aides d’Etat et poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs 

67 

 

L͛Ġtude précitée reproduit d͛ailleuƌs un tableau particulièrement clair permettant de 

comprendre cette évolution150. 

L͛ĠvolutioŶ gloďale du ƌôle des autoƌitĠs poƌtuaiƌes eŶ Euƌope s͛est dĠƌoulĠe eŶ deuǆ 

phases. DaŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps paƌ uŶ passage d͛uŶ « port outil » à un « port propriétaire » 

daŶs leƋuel l͛autoƌitĠ poƌtuaiƌe s͛est dĠseŶgagĠe de ses aĐtivités commerciales pour se 

ĐoŶĐeŶtƌeƌ suƌ soŶ ƌôle d͛aŵĠŶageuƌ. DaŶs uŶ seĐoŶd teŵps les autoƌitĠs poƌtuaiƌes se soŶt 

progressivement orientées vers un modèle de « port entrepreneur » dans lequel elles jouent 

un rôle de « community manager »151 en organisant la fluidité des coopérations entre les 

différents acteurs de la place portuaire.  

Les autoƌitĠs poƌtuaiƌes oŶt aujouƌd͛hui uŶ « rôle central à jouer dans la création de plates-

formes logistiques avec toutes les parties prenantes afin de résoudre les problèmes affectant 

les peƌfoƌŵaŶĐes logistiƋues, la pƌoŵotioŶ et [le] ŵaiŶtieŶ d’uŶ sǇstğŵe de tƌaŶspoƌt 

intermodal efficace » et de « dĠveloppeŵeŶt de ƌelatioŶs stƌatĠgiƋues aveĐ l’hiŶteƌlaŶd »152. 

Le dĠveloppeŵeŶt de l͛hinterland a pris une place considérable dans le rôle des ports 

d͛aujouƌd͛hui, aloƌs Ƌu͛ils ĠtaieŶt de siŵples opĠƌateuƌs, ils doiveŶt aujouƌd͛hui contribuer à 

l͛ĠtaďlisseŵeŶt des chaines logistiques en proposant aux entreprises un système de 

transport intermodal efficace et une connexion toujours plus fluide avec les territoires.  

DaŶs la seĐoŶde phase, le ƌĠgiŵe de gestioŶ des poƌts ŵaƌitiŵes s͛est oƌieŶtĠ veƌs uŶ 

modèle de « port facilitateur » Ƌui s͛eǆpliƋue de plusieuƌs façoŶs.  

                                                           
150

 Ibid,Voir Annexe n°5 -  Evolution du rôle des autorités portuaires européennes ces 30 dernières années, 
page 58  
151

 Terme utilisé par P. Corruble dans « HAROPA : pas haro, mais peut-ġtƌe pas houƌƌa… la fusioŶ Ŷous ŵğŶeƌa-
t-elle à bon port ? », DMF n°812, 1

er
 avril 2019 
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 Direction Générale des Politiques Interne, Département thématique « Politiques structurelles et de 

cohésion », Aides d’Etat eŶ faveuƌ des poƌts ŵaƌitiŵes de l’UE, Etude, Parlement Européen, page 59 
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Tout d͛aďoƌd paƌ la ŵoŶdialisatioŶ des ĠĐhaŶges et des iŶvestissements : dans une société 

ou tous les acteurs et les territoires sont interconnectés les ports maritimes devaient 

s͛adapteƌ et s͛oƌieŶteƌ veƌs uŶ ƌôle Ƌui ĐoŶsiste davaŶtage à fĠdĠƌeƌ et ĐooƌdoŶŶeƌ les 

acteurs publics et privés de la communauté portuaire et ce « en développant notamment des 

sǇstğŵes d’iŶfoƌŵatioŶ, eŶ favoƌisaŶt des iŶvestisseŵeŶts ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes et sǇŶeƌgiƋues 

et en conduisant des actions de marketing et de promotion de la place portuaire à 

l’iŶteƌŶatioŶal »153.  

Ensuite par les attentes des territoires face à leur port qui tendent à se multiplier154. Les 

territoires insistent en effet sur la nécessité de stimuler les activités industrielles et 

logistiques ainsi que les emplois qui y sont liés et ce dans un développement raisonné 

contribuant à l͛attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe et à soŶ ƌaǇoŶŶeŵeŶt. Ces diveƌses pƌessioŶs suƌ les 

autoƌitĠs poƌtuaiƌes s͛eǆeƌĐeŶt doŶĐ à plusieuƌs Ŷiveauǆ : économique, social et 

eŶviƌoŶŶeŵeŶtal. Le ƌôle de l͛autoƌitĠ poƌtuaiƌe eŶ est aloƌs ŵodifiĠ, « plus Ƌu’uŶ 

gestioŶŶaiƌe, Đ’est uŶ paƌteŶaiƌe de l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe loĐal Ƌui appoƌte sa 

compréhension et sa pratique des enjeux globaux tels que ceux de la compétitivité, la 

gouveƌŶaŶĐe, l’hiŶteƌlaŶd »155. 
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 P. Corruble, « HAROPA : pas haro, mais peut-ġtƌe pas houƌƌa… la fusioŶ Ŷous ŵğŶeƌa-t-elle à bon port ? », 
DMF n°812, 1

er
 avril 2019 
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 C͛est ŶotaŵŵeŶt Đe Ƌui a ĠtĠ souligŶĠ par des dirigeants de plusieurs ports méditerranéens lors du Colloque 

oƌgaŶisĠ paƌ l͛IŶstitut MĠditeƌƌaŶĠeŶ des TƌaŶspoƌts Maƌitiŵes ;IMTM-Marseille) à Gênes, les 13 et 14 juin 
2013 comme le relève M. L. Fedi dans « La consécration et les défis du port aménageur », Colloque organisé 
paƌ l͛IŶstitut MĠditeƌƌaŶĠeŶ des TƌaŶspoƌts Maƌitiŵes ;IMTM-Marseille) Gênes, les 13 et 14 juin 2013, DMF 
n°753, 1

er
 décembre 2013 
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 L. Fedi, « La consécration et les défis du port aménageur », ColloƋue oƌgaŶisĠ paƌ l͛IŶstitut MĠditerranéen 

des Transports Maritimes (IMTM-Marseille) Gênes, les 13 et 14 juin 2013, DMF n°753, 1
er

 décembre 2013  
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Cette Ŷouvelle logiƋue eŶtƌepƌeŶeuƌiale des poƌts s͛illustre aussi à travers la « promotion 

d’uŶe gouveƌŶaŶĐe d’eŶtƌepƌise ĐalƋuĠe suƌ Đelle des eŶtƌepƌises du seĐteuƌ pƌivĠ » 156 qui est 

visiďle ŶotaŵŵeŶt daŶs les ƌĠfoƌŵes poƌtuaiƌes du sud de l͛Euƌope. De ŵġŵe, Đoŵŵe le 

remarque madame la professeure G. Gueguen-Hallouët, « la diffusioŶ d’uŶe Đultuƌe du 

résultat est également une tendance révélatrice de ce glissement entrepreneurial de la 

gestion portuaire »157. 

Ces ĠvolutioŶs des ŵodes de gestioŶ des poƌts ŵaƌitiŵes s͛oďseƌveŶt daŶs l͛eŶseŵďle des 

ports maritimes et concerne évidemment les ports maritimes français sur lesquels il convient 

à présent de se concentrer.  

SECTION 2 : L’ĠvolutioŶ du ƌĠgiŵe de gestioŶ des GƌaŶds Poƌts Maƌitiŵes fƌaŶçais 

En France, la loi du 4 juillet 2008 illustre la première phase de mutation des régimes de 

gestion des Grands Ports Maritimes en poursuivant trois objectifs158 : 

- Le recentrage sur leurs missions régaliennes ou prérogatives de puissance publique 

- La réforme de la gouvernance des établissements portuaires  

- Le transfert aux entrepƌises de ŵaŶuteŶtioŶ de l͛outillage et de soŶ eǆploitatioŶ  

Le pƌeŵieƌ oďjeĐtif s͛est tƌaduit paƌ le fait Ƌue la loi accorde aux Grands Ports Maritimes des 

missions qui relèvent traditionnellement du service public administratif portuaire159 comme 

la réalisatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt poƌtuaiƌe, l͛eǆeƌĐiĐe de pouvoiƌ de poliĐe160 et la gestion du 
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 G. Gueguen-Hallouët, « Libéralisation et nouvelle gouvernance : les défis des ports maritimes français, 
italiens et espagnols » dans Foulquier E. et Lamberts C. (dir.), 2015. GouveƌŶeƌ les poƌts de ĐoŵŵeƌĐe à l’heuƌe 
liďĠƌale. Regaƌds suƌ les paǇs d’Euƌope du Sud, CNRS Editions, Paris, 374 p., 2014, pp. 37-74 
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 G. Gueguen-Hallouët, ibid 
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 G. Gueguen-Hallouët, ibid 
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 D͛apƌğs la juƌispƌudeŶĐe adŵiŶistƌative fƌaŶçaise 
160

 CE 17 avr. 1959, Abadie, Lebon 239 et CE 26 juill. 1982, Ministre du budget c/ Etablissement public « Port 
autonome de Bordeaux », req. N°16957, Lebon 293 



Aides d’Etat et poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs 

70 

 

domaine public portuaire161. Les Grands Ports Maritimes sont d͛ailleuƌs devenus 

propriétaires du domaine public artificiel qui leur est affecté : la gestion, la préservation ainsi 

Ƌue la valoƌisatioŶ de leuƌ doŵaiŶe puďliĐ s͛iŶsĐƌit daŶs leuƌ ŵissioŶ d͛autoƌitĠ puďliƋue.  

Le deuǆiğŵe oďjeĐtif s͛est illustƌĠ paƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ ĐoŶseil de suƌveillaŶĐe et d͛uŶ 

diƌeĐtoiƌe foŶĐtioŶŶaŶt aveĐ l͛appui d͛oƌgaŶes de ĐoŶsultatioŶ dĠteƌminés.  

Le tƌoisiğŵe oďjeĐtif a eŶtƌaiŶĠ uŶe dispaƌitioŶ d͛uŶe des ŵissioŶs tƌaditioŶŶelles du seƌviĐe 

portuaire : l͛aĐtivitĠ de ŵaŶuteŶtioŶ devieŶt puƌeŵeŶt ĐoŶĐuƌƌeŶtielle et Ŷ͛est plus gĠƌĠe 

paƌ l͛Etat.  

En renforçant le rôle des ports dans les activités régaliennes tout en prévoyant la 

pƌivatisatioŶ de l͛outillage puďliĐ, la réforme a, en quelque sorte, privatisé ce qui relevait des 

seƌviĐes puďliĐs iŶdustƌiels et ĐoŵŵeƌĐiauǆ et ƌeŶfoƌĐĠ eŶ paƌallğle le ƌôle de l͛Etat daŶs la 

gestion des services publics administratifs du port. Pour reprendre les mots de Stéphane 

Mouton « la nouvelle loi consacre les missions « administratives » des ports, et exclut par 

principe les missions qui relevaient des activités industrielles et commerciales »162. L͛auteuƌ 

ira même jusƋu͛à ĠvoƋueƌ uŶe « administrativisation » des établissements publics portuaires 

français. 

L͛iŵpaĐt des Ŷoƌŵes euƌopĠeŶŶes de ĐoŶĐuƌƌeŶĐe est iĐi visiďle : la loi de ϮϬϬϴ s͛est iŶsĐƌite 

daŶs la teŶdaŶĐe gĠŶĠƌale de ƌetƌait de l͛Etat gestioŶŶaiƌe daŶs le domaine économique163.  
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 CE 18 dec. 1989, Port autonome de Paris, req. N°71994, inédit au Lebon 
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 S. Mouton, « A propos de la réforme portuaire : un nouveau visage pour les établissements publics », RD 
Publ, 2010.99 
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 J-F. KeƌlĠo, « L͛autoŶoŵie des établissements publics », AJDA, 2011.716 
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Si ďeauĐoup d͛auteuƌs dĠploƌeŶt l͛aďaŶdoŶ paƌ l͛Etat des ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs iŶdustƌiel et 

commercial164, Đ͛est eŶ ƋuelƋue soƌte daŶs uŶe diƌeĐtioŶ iŶveƌse Ƌue la loi de ϮϬϬϴ vieŶt au 

ĐoŶtƌaiƌe ƌeŶfoƌĐeƌ le ƌôle de l͛Etat daŶs l͛ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ Ƌu͛est uŶ GPM. 

Cependant, le GPM est-il devenu un établissement public purement administratif ? Il est 

peƌŵis de se deŵaŶdeƌ s͛il appaƌtieŶt auǆ ĠtaďlisseŵeŶts à ĐaƌaĐtğƌe adŵiŶistƌatif, auǆ 

établissements à caractère industriel et coŵŵeƌĐial ou s͛il est eŶ ƌĠalitĠ ŵiǆte. DaŶs leuƌ 

Traité de Droit maritime » messieurs les professeurs P. Bonassies et C. Scapel estiment que 

« l’oŶ peut hĠsiteƌ : le ƌeĐeŶtƌage de l’aĐtivitĠ des poƌts suƌ les ŵissioŶs à ĐaƌaĐtğƌe 

adŵiŶistƌatif, l’iŶteƌdiĐtioŶ Ƌui leuƌ est faite d’eǆploiteƌ des outillages puďliĐs ĐoŶduiƌaieŶt à 

leuƌ ƌeĐoŶŶaitƌe plutôt les ĐaƌaĐtğƌes d’ĠtaďlisseŵeŶt à ĐaƌaĐtğƌe adŵiŶistƌatif. Mais les 

possiďilitĠs Ƌui deŵeuƌeŶt pouƌ euǆ d’aĐtioŶs ĠĐoŶoŵiƋues, Đoŵŵe la ĐoŶĐeptioŶ eǆteŶsive 

de la ŶotioŶ d’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue dĠveloppĠe paƌ la juƌispƌudeŶĐe ĐoŵŵuŶautaiƌe 

inciteraient à leur accorder un caractère « mixte »165. 

La ƌĠfoƌŵe de ϮϬϬϴ a aussi pƌovoƋuĠ uŶe ƌefoƌŵulatioŶ du pƌiŶĐipe d͛autoŶoŵie doŶt 

disposent les GPM en tant Ƌu͛ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs. Leuƌ lieŶ aveĐ l͛Etat s͛est ŵodifiĠ, 

comme le prouve la création des conseils de coordination portuaire associant « des 

ƌepƌĠseŶtaŶts de l’Etat, des ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales et de leuƌs gƌoupeŵeŶts, des poƌts 

concernés ainsi que des personnalités qualifiées et des représentants des établissements 

gestioŶŶaiƌes d’iŶfƌastƌuĐtuƌes teƌƌestƌes ou de l’ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ ĐhaƌgĠ de la gestioŶ 

des voies navigables »166. Ces conseils, qui permettent de nouveaux partenariats, créent une 

sorte de « melting pot portuaire » Ƌui ŵodifie les ƌappoƌts eŶtƌe les GPM et l͛Etat en 

permettant « une confrontation des différentes opinions ou intérêts dans le processus de 
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 Voir not. M. Lombard, « l͛Etaďlissement public industriel et commercial est-il condamné ? », ADJA, 2006.79 
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 P. Bonassies et C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDJ Lextenso éditions, 3
ème

 édition, page 100 pt 98 
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dĠĐisioŶ poƌtuaiƌe, Đe Ƌui Ġvite la ĐƌĠatioŶ d’uŶe dĠpeŶdaŶce de l’ĠtaďlisseŵeŶt public vis-à-

vis d’uŶe seule autoƌitĠ puďliƋue »167. 

L͛iŶstauƌatioŶ des ĐoŶseils de ĐooƌdiŶatioŶ poƌtuaiƌe paƌ la loi de ϮϬϬϴ pouƌƌait aussi ġtƌe 

analysée comme un premier pas vers la deuxième mutation que connaissent les ports 

maritimes français tout comme leurs homologues européens. En effet les termes mêmes de 

« coopération portuaire » renvoient en quelque sorte au nouveau rôle « d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ » 

des autorités portuaires qui contribuent à renforcer la bonne coopération entre les 

différents acteurs contribuant au développement des activités portuaires.  

L͛ĠŵeƌgeŶĐe de Đe Ŷouveau ƌôle d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ a d͛ailleuƌs ĠtĠ ĐoŶfiƌŵĠ loƌs du dernier 

CIMer Ƌui s͛est teŶu eŶ Ŷoveŵďƌe 2018 durant lequel le Premier ministre a expliqué sa 

vision du modèle économique des ports : « l'objectif, qui est assez largement partagé, est 

que nous puissions faire passer les grands ports maritimes d'un modèle de ports aménageurs à 

un modèle de ports entrepreneurs, qui sont plus tournés vers la préoccupation de conquérir 

toujours plus de trafic, que vers celle de toujours mieux gérer leur domaine »168. La mutation 

des modes de gestion des Grands Ports Maritimes ne parait donc pas achevée mais parait 

ďieŶ s͛oƌieŶteƌ veƌs Đelle d͛uŶe autoƌitĠ poƌtuaiƌe teŶaŶt uŶ ƌôle d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ à l͛iŶstar 

des autres ports maritimes européens.   

Comme le souligne monsieur le professeur P. Corruble, le discours du Premier Ministre est 

un signal fort : « l’Etat lui-ŵġŵe, au plus haut Ŷiveau, pƌeŶd aĐte de l’aďaŶdoŶ d’uŶ sĐhĠŵa 

historique, centralisé et contƌôlĠ paƌ lui, au ďĠŶĠfiĐe esĐoŵptĠ d’uŶ dĠveloppeŵeŶt 
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 J.F. Kerléo, « L͛autoŶoŵie des ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs », AJDA 2011.716 
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 Discours de M. Edouard Philippe, Premier Ministre, Comité interministériel de la Mer, Dunkerque, 15 
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économique des ports français en phase avec les besoins des utilisateurs versés dans la 

mondialisation économique »169.  

Ce Ŷouveau ŵodğle poƌtuaiƌe s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ ŵouveŵeŶt plus gĠŶĠƌal de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt 

des liens sur le territoire, dont est issue la fusion des ports de Rouen, Paris et Le Havre en 

ϮϬϭϮ peƌŵettaŶt la ĐƌĠatioŶ d͛HA‘OPA170.  

Dans une société pourtant maintes fois ƋualifiĠe d͛iŶdividualiste, les poƌts Ŷe suivƌaieŶt-ils 

pas un mouvement tout autƌe eŶ s͛oƌieŶtaŶt veƌs uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des ĐoopĠƌatioŶs 

diverses pour organiser au mieux le transport grâce à des connexions toujours plus fortes 

entre chaque acteur portuaire et même entre autorités portuaires ?  

 

Face à ces nouveaux rôles, les Grands Ports Maritimes doivent adapter leurs modes de 

fonctionnement et renforcer les coopérations déjà existantes. Dans ce contexte, leurs 

aĐtivitĠs ĠvolueŶt et l͛appliĐatioŶ du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat eŶ est foƌĐĠŵeŶt iŵpaĐtĠ. EŶ 

effet, leur rôle de facilitateur pourrait les conduire à aider des opérateurs à se développer ou 

à participer financièrement à des projets visant à une meilleure coopération portuaire. Les 

GƌaŶds Poƌts Maƌitiŵes doiveŶt, eŶĐoƌe plus Ƌu͛aupaƌavaŶt, ġtƌe vigilaŶts au ƌĠgiŵe des 

aides d͛Etat et établir pour cela des procédures internes efficaces pour anticiper les risques 

éventuels.  
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 Discours de M. Edouard Philippe précité 
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 P. Corruble, « HAROPA : pas haro, mais peut-ġtƌe pas houƌƌa… la fusioŶ Ŷous ŵğŶeƌa-t-elle à bon port ? », 
DMF n°812, 1

er
 avril 2019 
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CHAPITRE 2 : RisƋues d’aides d’Etat daŶs les GƌaŶds Poƌts Maƌitiŵes : la nécessité de se 

saisir du sujet en interne 

L͛IŶspeĐtioŶ GĠŶĠƌale des FiŶaŶĐes daŶs uŶ ƌappoƌt ƌeŶdu eŶ ϮϬϭϱ, souligŶait 

l͛iŵpoƌtaŶte sous-utilisatioŶ des possiďilitĠs d͛eǆeŵptioŶ de notification devant la 

Commission eŶ FƌaŶĐe paƌ ƌappoƌt à d͛autƌes paǇs euƌopĠeŶs et ƌeŵaƌƋuait la « nécessité de 

renfoƌĐeƌ l’eǆpeƌtise eŶ ŵatiğƌe de ƌĠgleŵeŶtatioŶ des aides d’Etat » et la « sensibilisation au 

sein des programmes de formation initiale des agents publics »171. La complexité des règles 

est telle Ƌu͛elles Ŷe soŶt paƌfois pas assez pƌises eŶ Đoŵpte daŶs les ports maritimes. Les 

pƌopos Ƌui suiveŶt teŶteŶt de pƌoposeƌ uŶe tƌaŵe à suivƌe paƌ les GPM loƌsƋu͛ils foŶt faĐe à 

uŶ ĠveŶtuel ƌisƋue d͛aide d͛Etat. 

La ĐlaƌifiĐatioŶ des ƌğgles appliĐaďles pouƌ l͛eŶseŵďle des ĠƋuipes ĐoŶĐeƌŶĠes est 

indispensable à la fois loƌsƋue le poƌt est susĐeptiďle d͛aĐĐoƌdeƌ uŶe aide, afiŶ d͛Ġviteƌ les 

ƌisƋues d͛uŶe ƋualifiĐatioŶ d͛aide d͛Etat, ŵais aussi loƌsƋue le poƌt est ďĠŶĠfiĐiaiƌe d͛uŶe 

aide. En effet dans ce second cas, comme en témoigne des entretiens effectués avec des 

membres de la Direction des Affaires Financières du Grand Port Maritime de Marseille172, les 

GPM sont tenus de compléter des formulaires types déterminant dans quelle catégorie 

d͛aide se situe la subvention octroyée. Or, remplir ces formulaires demande une certaine 

connaissance de la réglementation en vigueur.  
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 T. Wahl, J. Thomas, D. Krieff, G. Vanderheyden, Les aides d’Etat, rapport public n°2014-M-094-02, Inspection 
Générale des Finances, juin 2015 
172

 Entretien avec Catherine BRENER et Sophie SCHOUVEILER du 13 août 2019, respectivement Chargée des 
subventions et participations et Responsable des financements, au sein de l͛AĐtivitĠ Co-Financement et 
Ingénierie Financière, Direction des Affaires Financières du Grand Port Maritime de Marseille 



Aides d’Etat et poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs 

75 

 

Il est conseillé aux GPM de sectionner leuƌ ƌaisoŶŶeŵeŶt afiŶ tout d͛aďoƌd de Ƌualifieƌ l͛aide 

oĐtƌoǇĠe afiŶ d͛eŶ dĠteƌŵiŶeƌ la ĐatĠgoƌie ;Section 1) pour ensuite déterminer si elle peut 

éventuellement faire l͛oďjet d͛uŶe dĠƌogatioŶ au ƌĠgiŵe des aides d͛Etat ;Section 2).   

SECTION 1 : QualifiĐatioŶ de l’aide oĐtƌoǇĠe afiŶ de dĠteƌŵiŶeƌ le ƌĠgiŵe appliĐaďle 

1
ère 

étape : Ƌualifieƌ l’aĐtivitĠ ďĠŶĠfiĐiaŶt de l’aide 

La première étape du raisonnement consiste pour le GPM à déterminer si le projet en 

ƋuestioŶ ƌelğve d͛uŶe aĐtivitĠ de Ŷatuƌe ĠĐoŶoŵiƋue ou ŶoŶ. La CoŵŵissioŶ adopte uŶe 

ĐoŶĐeptioŶ eǆteŶsive de Đette ŶotioŶ, dğs loƌs Ƌu͛il s͛agit d͛uŶe « activité consistant à offrir 

des biens ou des services sur un marché donné »173 elle est de nature économique.  

Sont en revanche exclues du Đhaŵp des aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues d͛uŶe paƌt les aĐtivitĠs 

exclusivement sociales, répondant à des exigences de solidarité nationale et dépourvues de 

tout but lucratif, et d͛autƌe paƌt, les activités correspondant à « l͛eǆeƌĐiĐe de l͛autoƌitĠ 

publique ». Pour ces dernières, la CJUE a adopté une conception assez restrictive, retenant 

Đette ƋualifiĐatioŶ à des ŵissioŶs de poliĐe destiŶĠes à assuƌeƌ la sĠĐuƌitĠ de l͛espaĐe 

aérien174 ou à sauvegarder des données que les entreprises sont tenues de communiquer 

selon une obligation légale175. Dans le cadre des ports maritimes, daŶs l͛affaire Diego & Cali 

mentionnée précédemment, la Commission avait reconnu la qualification « d͛eǆeƌĐiĐe de 

l͛autoƌitĠ publique » à des missions de police visant à assurer une surveillance 

antipollution176.  

2
ème

 étape : dĠteƌŵiŶeƌ si l’aide peut ďĠŶĠfiĐieƌ du ƌğgleŵeŶt de minimis 

                                                           
173

 CJCE, 16 juin 1987, Commission c/ Italie, aff. C-118/85 
174
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Si le projet contribue à une activité économique, il convient ensuite d͛Ġtudieƌ les ŵoŶtaŶts 

de l͛aide aĐĐoƌdĠe daŶs le Đadƌe du pƌojet. EŶ effet, les aides iŶfĠƌieuƌes à un certain 

ŵoŶtaŶt Ŷ͛eŶtƌeŶt pas daŶs le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϭϬϳ § 1 du TFUE car la 

CoŵŵissioŶ ĐoŶsidğƌe Ƌu͛elles Ŷ͛affeĐteŶt Ŷi la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe, ni les échanges entre les Etats 

membres. 

La Commission a adopté un règlement sur les aides de minimis entré en vigueur le 1er janvier 

2014177 qui dispose que les aides inférieures à 200 000 euros accordées sur une période de 

tƌois aŶs Ŷ͛oŶt pas à ġtƌe Ŷotifiées. Un plafond spécifique existe pour le secteur routier, il est 

de 100 000 euros accordés sur une période de trois ans. La règle de minimis couvre toutes 

les ĐatĠgoƌies d͛aides saŶs distiŶĐtioŶ de leuƌ foƌŵe ou de leuƌ oďjeĐtif. 

Le tableau suivant résume les règles prévues par le règlement de minimis.  

 

 LoƌsƋue l͛aide est iŶfĠƌieuƌe au ŵoŶtaŶt pƌĠvu daŶs le ƌğgleŵeŶt de minimis adopté par la 

CoŵŵissioŶ, elle Ŷ͛est pas souŵise à l͛oďligatioŶ de ŶotifiĐatioŶ à la CoŵŵissioŶ. 
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 ‘ğgleŵeŶt ;UEͿ Ŷ°ϭϰϬϳ/ϮϬϭϯ de la CoŵŵissioŶ du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϯ ƌelatif à l͛appliĐatioŶ des aƌtiĐles ϭϬϳ 
et ϭϬϴ du tƌaitĠ suƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe auǆ aides de ŵiŶiŵis, JOUE, 24 dec 2013 

Secteur concerné 

paƌ l’oĐtƌoi de 
l’aide 

Aides dites de minimis 
(ne nécessitant aucune notification) 

Aides Ŷ’eŶtƌaŶt pas daŶs le Đhaŵp 
d’appliĐatioŶ du ƌğgleŵeŶt de 

minimis 

 
Tous secteurs 
confondus 

 
Montant inférieur à 200 000 euros 

sur une période de 3 ans 
 
 

 
Montant supérieur à 200 000 euros 

sur 3 ans  
 

Secteur routier Montant inférieur à 100 000 euros 
sur une période de 3 ans 

 

Montant supérieur à 100 000 euros 
sur une période de 3 ans 
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 Pouƌ dĠteƌŵiŶeƌ si l͛aide eŶ ƋuestioŶ peut ďĠŶĠfiĐieƌ du ƌğgleŵeŶt, il conviendra pour le 

GPM de vĠƌifieƌ si l͛aide est dite « transparente ». Le terme désigne les cas où il est possible 

de dĠteƌŵiŶeƌ le ŵoŶtaŶt de l͛aide pƌĠalaďleŵeŶt et de façoŶ pƌĠĐise, saŶs Ƌu͛il soit 

ŶĠĐessaiƌe d͛effeĐtueƌ uŶe aŶalǇse du ƌisƋue178. Outre les subventions pouvant être 

déterminées au préalable et de façon précise, sont considérées comme transparentes les 

aides consistant en des prêts ou en des garanties, sous réserve que plusieurs conditions 

soient remplies179. Paƌ oppositioŶ, les ƌğgles Ŷ͛ĠtaŶt pas ĐoŶsidérées comme transparentes 

soŶt Đelles ĐoŶstituĠes d͛appoƌts de Đapitauǆ ou de ŵesuƌes Đapital-investissement. A moins 

Ƌue le ŵoŶtaŶt total de l͛appoƌt soit iŶfĠƌieuƌ à ϮϬϬ 000 euros180.  

Si le GPM ƌĠalise Ƌue l͛aide oĐtƌoǇĠe est dite de minimis, cette aide ne fera pas 

oďligatoiƌeŵeŶt l͛oďjet d͛uŶe ŶotifiĐatioŶ à la CoŵŵissioŶ, eŶ ƌevaŶĐhe le GPM est teŶu 

pƌeŵiğƌeŵeŶt d͛iŶfoƌŵeƌ l͛eŶtƌepƌise ďĠŶĠfiĐiaiƌe de Đette aide et suƌtout du ĐaƌaĐtğƌe de 

minimis de celle-Đi, et deuǆiğŵeŵeŶt, avaŶt d͛oĐtƌoǇeƌ de l͛aide, il doit obtenir de 

l͛eŶtƌepƌise ĐoŶĐeƌŶĠe uŶe dĠĐlaƌatioŶ iŶdiƋuaŶt les autƌes aides de minimis Ƌu͛elle a ƌeçu 

suƌ uŶe pĠƌiode de tƌois aŶs. Cette foƌŵalitĠ a pouƌ ďut de vĠƌifieƌ Ƌue l͛eŶtƌepƌise Ŷ͛a pas 

peƌçu uŶ total d͛aides de minimis au-delà du seuil fixé. Si en effet le seuil de 200 000 euros 

est dĠpassĠ, l͛aide Ŷe pouƌƌa ġtƌe oĐtƌoǇĠe181.  

De la ŵġŵe façoŶ loƌsƋue le poƌt est ďĠŶĠfiĐiaiƌe d͛uŶe aide, le GPM se doit de ĐoŵplĠteƌ 

cette même déclaration.  
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Les GPM sont souvent interrogés suƌ l͛appliĐatioŶ ou non du règlement des minimis 

loƌsƋu͛uŶe aide leuƌ est oĐtƌoǇĠe, cependant il apparait que le plafond prévu par le 

ƌğgleŵeŶt est la plupaƌt du teŵps dĠpassĠ au ƌegaƌd de l͛iŵpoƌtaŶĐe des pƌojets de 

développement des ports maritimes182.   

3
ème

 étape : dĠteƌŵiŶeƌ si l’aide est Ƌualifiaďle d’aide d’Etat 

DaŶs le Đas où l͛aide Ŷe seƌait pas souŵise au ƌğgleŵeŶt de minimis, il conviendra de vérifier 

s͛il s͛agit d͛uŶe aide d͛Etat au ƌegaƌd des Ƌuatƌe Đƌitğƌes Đuŵulatifs de l͛aƌtiĐle ϭϬϳ 

paragraphe 1 du TFUE.  

Coŵŵe il a ĠtĠ dĠŵoŶtƌĠ eŶ pƌeŵiğƌe paƌtie, le pƌeŵieƌ Đƌitğƌe ƌelatif à l͛iŶteƌveŶtioŶ de 

l͛Etat ou au ŵoǇeŶ de ƌessouƌĐes d͛Etat est ƌeŵpli daŶs le Đas des GPM ĠtaŶt doŶŶĠ Ƌue 

l͛iŵputaďilitĠ de l͛Etat peut ġtƌe dĠduite de « l͛iŶflueŶĐe doŵiŶaŶte » Ƌu͛il eǆeƌĐe suƌ les 

ports et que les ressources du GPM sont analysées comme des « ƌessouƌĐes d͛Etat » car 

soumises en permanence au contrôle public183.  

La seĐoŶde ĐoŶditioŶ, ƌelative à l͛affeĐtatioŶ des ĠĐhaŶges eŶtƌe les Etats ŵeŵďƌes est 

appréciée de façon très souple184 paƌ les juƌidiĐtioŶs de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. Seules les aides 

d͛iŵpoƌtaŶĐe ŵiŶeuƌe, aĐĐoƌdĠes à des petites eŶtƌepƌises loĐales soŶt eǆĐlues du Đhaŵp 

d͛appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϭϬϳ paƌagƌaphe ϭ185. Dğs loƌs Ƌue des eŶtƌepƌises d͛autƌes Etats 

membres peuvent être intéressées par le projet en cause cette condition est susceptible 

d͛ġtƌe ƌeŵplie. DaŶs le Đas des GPM, elle Ŷe pose pas ƌĠelleŵeŶt ƋuestioŶ eŶ Đe Ƌue, 

paƌtiĐipaŶt à la ĐiƌĐulatioŶ des ŵaƌĐhaŶdises, ils soŶt au Đœuƌ des ĠĐhaŶges eŶtre les Etats 
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membres et donc une aide accordée par un port maritime à un opérateur portuaire acteur 

du commerce européen semblerait forcément affecter les échanges entre les Etats 

membres.  

La tƌoisiğŵe ĐoŶditioŶ est ƌelative à l͛avaŶtage ĐoŶseŶti à l͛eŶtƌeprise bénéficiaire. Cet 

avantage doit être susceptible de favoriser directement ou indirectement les entreprises186 

ou ďieŶ doit ƌepƌĠseŶteƌ uŶ avaŶtage ĠĐoŶoŵiƋue Ƌue l͛eŶtƌepƌise ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷ͛auƌait pas 

obtenu dans des conditions normales de marché187. 

L͛article 107 du TFUE vise les aides qui favorisent « certaines entreprises ou certaines 

productions »188, ce sont autrement dit, les aides sélectives.  

Le lĠgislateuƌ euƌopĠeŶ ĐoŶsidğƌe Ƌue si la ŵesuƌe eŶvisagĠe s͛appliƋue à toutes les 

entreprises, elle est dite « générale » et Ƌu͛elle ĠĐhappe à la ƋualifiĐatioŶ d͛aide d͛Etat. EŶ 

ƌevaŶĐhe dğs loƌs Ƌue l͛aide pƌoĐuƌe uŶ avaŶtage doŶt les autƌes eŶtƌepƌises ĐoŶĐuƌƌeŶtes 

qui se trouvent dans une situation factuelle et juridique comparable189, ne peuvent pas 

bénéficier, ce critère est rempli. Une mesure sera dite sélective, si les autorités compétentes 

l͛alloueŶt de ŵaŶiğƌe disĐƌĠtioŶŶaiƌe190. 

Le Đƌitğƌe de l͛avaŶtage sĠleĐtif Ŷe seƌa pas ƌeŵpli daŶs deuǆ Đas Ƌu͛il ĐoŶvieŶt de dĠtailleƌ. 

Le premier est celui dans lequel l͛autoƌitĠ puďliƋue agit Đoŵŵe uŶ opĠƌateuƌ pƌivĠ eŶ 

ĠĐoŶoŵie de ŵaƌĐhĠ et le seĐoŶd est Đelui daŶs leƋuel l͛aide est aĐĐoƌdĠe à uŶe eŶtƌepƌise 

gĠƌaŶt uŶ SeƌviĐe d͛IŶtĠƌġt EĐoŶoŵiƋue GĠŶĠƌal ;SIEGͿ.  
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Dans le cas où le GPM souhaite accorder un avantage à une entreprise en sa qualité 

d͛aĐtioŶŶaiƌe de l͛eŶtƌepƌise la ƋualifiĐatioŶ d͛aide d͛Etat Ŷe seƌa pas ƌeteŶue à ĐoŶditioŶ 

Ƌue le ĐoŵpoƌteŵeŶt du GPM soit ideŶtiƋue à Đelui d͛uŶ hǇpothĠtiƋue iŶvestisseuƌ pƌivĠ 

dans une situation comparable, il faudra donc se deŵaŶdeƌ si l͛aide ƌĠpoŶd à uŶ Đƌitğƌe de 

rationalité économique191. A titƌe d͛eǆeŵple le GƌaŶd Poƌt Maƌitiŵe de Maƌseille est 

aĐtioŶŶaiƌe de l͛eŶtƌepƌise Fluǆel et, à ce titre, pourrait éventuellement agir comme un 

opérateur privé en économie de marché saŶs Ƌue l͛avaŶtage Ƌu͛il aĐĐoƌde à l͛eŶtƌepƌise soit 

Ƌualifiaďle d͛aide d͛Etat.  

Le seĐoŶd Đas daŶs leƋuel l͛avaŶtage sĠleĐtif Ŷe seƌa pas ƌeŵpli est Đelui daŶs leƋuel l͛aide 

souhaite être accordée à une entreprise gérant un SEIG. La jurisprudence Altmark192 a pour 

Đela ideŶtifiĠ Ƌuatƌe ĐoŶditioŶs Đuŵulatives afiŶ de dĠteƌŵiŶeƌ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ SIEG et doŶĐ 

de savoiƌ si l͛aide eŶ ƋuestioŶ ĠĐhappe à la ƋualifiĐatioŶ d͛aide d͛Etat ou ŶoŶ.  

Ces conditions sont les suivantes : 

1) EǆisteŶĐe d͛uŶ ŵaŶdat ĐhaƌgeaŶt l͛eŶtƌepƌise de l͛eǆĠĐutioŶ d͛oďligatioŶs 

de service public clairement définis  

2) Paramètres de calcul de la compensation préalablement établis 

objectivement  

3) Absence de surcompensation  

4) Choiǆ de l͛eŶtƌepƌise effeĐtuĠ daŶs le Đadƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ŵaƌĐhĠ 

public ou critère de « l͛eŶtƌepƌise ŵoǇeŶŶe ďieŶ gĠƌĠe »  
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Les deuǆ pƌeŵiğƌes ĐoŶditioŶs Ŷ͛appelleŶt pas à de plus aŵples dĠveloppeŵeŶts, eŶ 

ƌevaŶĐhe le tƌoisiğŵe doit s͛Ġvalueƌ eŶ taŶt Ƌue « la compensation ne saurait dépasser ce 

qui est nécessaire pour couvriƌ tout ou paƌtie des Đouts oĐĐasioŶŶĠs paƌ l’eǆĠĐutioŶ des 

obligations de service public, en tenant compte des recettes Y relatives aiŶsi Ƌue d’uŶ 

ďĠŶĠfiĐie ƌaisoŶŶaďle pouƌ l’eǆĠĐutioŶ de Đes oďligatioŶs »193, il s͛agit doŶĐ du Đƌitğƌe de 

pƌopoƌtioŶŶalitĠ ĐlassiƋue eŶ dƌoit de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. L͛Ġtude de la pƌopoƌtioŶŶalitĠ de 

l͛aide peƌŵet de vĠƌifieƌ Ƌue l͛eŶtƌepƌise ďĠŶĠfiĐiaiƌe de la ĐoŵpeŶsatioŶ Ŷe ƌeçoive auĐuŶ 

avantage susceptible de fausser la concurrence en renforçant sa position sur le marché.  

CoŶĐeƌŶaŶt la Ƌuatƌiğŵe ĐoŶditioŶ, si l͛eŶtƌepƌise ďĠŶĠfiĐiaiƌe a ĠtĠ sĠleĐtioŶŶĠe suite à uŶe 

procédure de marché public, elle sera remplie ; eŶ ƌevaŶĐhe daŶs le Đas ĐoŶtƌaiƌe, il s͛agit 

d͛aŶalǇseƌ les « coûts Ƌu’uŶe eŶtƌepƌise ŵoǇeŶŶe, ďieŶ gĠƌĠe et adĠƋuateŵeŶt dotĠe de 

moyens nécessaires afin de pouvoir satisfaire aux exigences de service public requises, aurait 

encourus pour exécuter ces obligations, en tenant compte des recettes Y relatives ainsi que 

d’uŶ ďĠŶĠfiĐe ƌaisoŶŶaďle pouƌ l’eǆĠĐutioŶ de Đes oďligatioŶs »194 ; Đ͛est eŶ ƋuelƋue soƌte le 

critère de « l͛offƌe ĠĐoŶoŵiƋue la plus avaŶtageuse » issu de la réglementation 

communautaire des marchés publics. Le juge européen ne dévoilant aucun élément concret 

de ĐoŵpaƌaisoŶ, Đette aŶalǇse peut s͛avĠƌeƌ ƋuelƋue peu thĠoƌiƋue.  

Au sein des GPM, ce sont principalement les aides accordées à des activités de lamanage et 

de pilotage qui pourront éventuellement revendiquer la jurisprudence Altmark195, celles-ci 

ayant déjà été qualifiées de SIEG par la CJUE196.  
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Pour revenir à présent sur les conditions nécessaires pouƌ Ƌualifieƌ la ŵesuƌe d͛aide d͛Etat, 

la quatrième et dernière condition suppose de se demander si la mesure envisagée fausse 

ou est susceptible de fausser la concurrence. La Cour de Justice considère que la 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe est faussĠe dğs loƌs Ƌue l͛iŶteƌveŶtioŶ de l͛Etat pƌovoƋue uŶ ĐhaŶgeŵeŶt de 

ĐeƌtaiŶs ĠlĠŵeŶts du Đoût de pƌoduĐtioŶ ou d͛eǆploitatioŶ de l͛eŶtƌepƌise ďĠŶĠfiĐiaiƌe, Đe 

changement devant être de nature à renforcer sa position par rapport aux entreprises 

concurrentes197. Le terme de « changement » peƌŵet d͛eŶgloďeƌ ĠvideŵŵeŶt les Đas de 

suďveŶtioŶs ŵais aussi les Đas d͛allĠgeŵeŶts de Đhaƌges Ƌue l͛eŶtƌepƌise auƌait 

ŶoƌŵaleŵeŶt suppoƌtĠes. Au seiŶ d͛uŶ GPM, si uŶe aide est aĐĐoƌdĠe à uŶ opĠƌateuƌ et 

Ƌu͛elle a pouƌ ďut d͛aĐĐƌoitƌe ses ĐapaĐitĠs, la capacité du port en est elle-même modifiée, la 

concurrence sera donc doublement affectée : entre les opérateurs portuaires et entre les 

ports européens.   

Dğs loƌs Ƌue la ĐoŶditioŶ pƌĠĐĠdeŶte ƌelative à l͛aide sĠleĐtive est dĠŵoŶtƌĠe, il est pƌesƋue 

évident que cette dernière condition soit remplie.  

DaŶs le Đas où le GPM daŶs l͛Ġtude du dossieƌ d͛oĐtƌoi d͛aide ƌĠalise Ƌue la ŵesuƌe est 

susĐeptiďle de ƌepƌĠseŶteƌ uŶe aide d͛Etat, Đaƌ les ĐoŶditioŶs pƌĠĐitĠes Ŷe soŶt pas ƌeŵplies, 

une deuxième phase commeŶĐe afiŶ d͛Ġtudieƌ les ĠveŶtuelles dĠƌogatioŶs pƌĠvues paƌ le 

traité. 
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SECTION 2 : L’Ġtude des possiďilitĠs de dĠƌogatioŶs doŶt l’aide peut ĠveŶtuelleŵeŶt 

bénéficier  

Si les Ƌuatƌe Đƌitğƌes Đuŵulatifs posĠs à l͛aƌtiĐle ϭϬϳ paƌagƌaphe ϭ du TFUE soŶt ƌeŵplis, la 

ŵesuƌe eŶvisagĠe seƌa Ƌualifiaďle d͛aide d͛Etat. Paƌ pƌiŶĐipe, elle seƌa doŶĐ illĠgale Đaƌ 

incompatible avec le marché intérieur. Cependant, des dérogations existent, le TFUE ayant 

ƌeĐoŶŶu des aides Đoŵpatiďles de dƌoit et des aides susĐeptiďles d͛ġtƌe déclarées 

compatibles.  

4
ème

 étape : dĠteƌŵiŶeƌ si l’aide peut ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ ƌĠgiŵe dĠƌogatoiƌe 

L͛aƌtiĐle ϭϬϳ paƌagƌaphe Ϯ iŶdiƋue de façoŶ liŵitĠe seuleŵeŶt tƌois aides eŶ pƌiŶĐipe 

compatibles mais devant être notifiées : les aides consécutives à des calamités naturelles, les 

aides à caractère social à des consommateurs individuels et les aides liées aux conséquences 

de la divisioŶ de l͛AlleŵagŶe. Ces dĠƌogatioŶs Ŷe seŵďleŶt pas pouvoiƌ ġtƌe iŶvoƋuĠes paƌ 

les GPM.  

L͛aƌtiĐle ϭϬϳ paƌagƌaphe ϯ pƌĠvoit ƋuaŶt à lui des aides susĐeptiďles d͛ġtƌe dĠĐlaƌĠes 

compatibles avec le marché intérieur après appréciation de la Commission. Cinq aides sont 

listées, parmi lesquelles les « aides destiŶĠes à pƌoŵouvoiƌ la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ pƌojet 

iŵpoƌtaŶt d͛iŶtĠƌġt euƌopĠeŶ commun ». Cette dérogation pourrait éventuellement revêtir 

un certain intérêt pour les GPM198. 

UŶe dĠƌogatioŶ spĠĐifiƋue est pƌĠvue à l͛aƌtiĐle ϵϯ du TFUE ĐoŶĐeƌŶaŶt les tƌaŶspoƌts, 

cependant ne peuvent être invoqués que les cas visés par le droit dérivé constitué par le 

règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2007, 
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relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route199. 

L͛utilisatioŶ de Đette dĠƌogatioŶ est doŶĐ assez ƌestƌiĐtive. Les GPM souhaitant aider par 

exemple au développement de lignes ferroviaires dédiées au fret ne pourront donc pas 

ďĠŶĠfiĐieƌ de Đette aide puisƋu͛elle Ŷe s͛iŶsĐƌit pas daŶs Đe ƌğgleŵeŶt. 

Les dĠƌogatioŶs pƌĠĐitĠes doiveŶt ĐepeŶdaŶt faiƌe l͛oďjet de ŶotifiĐatioŶs auprès de la 

CoŵŵissioŶ, Đe Ƌui Ŷ͛est pas le Đas d͛autƌes dĠƌogatioŶs comme celles prévues par le 

‘ğgleŵeŶt GĠŶĠƌal d͛EǆeŵptioŶ paƌ CatĠgoƌie ;‘GECͿ. Les aides eŶtƌaŶt daŶs soŶ Đhaŵp 

d͛appliĐatioŶ soŶt ƌĠputĠes Đoŵpatiďles et soŶt eǆeŵptĠes de ŶotifiĐation auprès de la 

Commission.  

EŶ ŵatiğƌe de fiŶaŶĐeŵeŶt d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes poƌtuaiƌes, il seƌa esseŶtiel de se ƌeŶseigŶeƌ au 

sujet de ce règlement. En effet le 17 mai 2017, la Commission européenne a approuvé le 

teǆte ŵodifiĐatif du ƌğgleŵeŶt ‘GEC afiŶ d͛ĠteŶdƌe soŶ Đhaŵp d͛appliĐatioŶ auǆ poƌts 

maritimes200. Des iŶvestisseŵeŶts puďliĐs à hauteuƌs de ϭϱϬ ŵillioŶs d͛euƌos pouƌƌoŶt 

dorénavant être réalisés sans notification préalable auprès de la Commission201.  

EŶfiŶ l͛aƌtiĐle ϭϬϲ § Ϯ TFUE a pƌĠvu uŶ deƌŶieƌ Đas de dérogation lorsque celle-ci est 

iŶdispeŶsaďle pouƌ peƌŵettƌe à uŶe eŶtƌepƌise d͛aĐĐoŵpliƌ uŶe ŵissioŶ d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. 

Dans le cas où les conditions précitées202 de l͛aƌƌġt Altmark du 24 juillet 2003 ne sont pas 

ƌĠuŶies, l͛aide est susĐeptiďle de ĐoŶstitueƌ uŶe aide d͛Etat ŵais Đelle-ci peut être déclarée 
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compatible si elle constitue une compensation de SIEG. Les conditions posées par le paquet 

Alumnia peƌŵetteŶt de dĠteƌŵiŶeƌ si l͛aide ĐoŶstitue uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ. Ces ĐoŶditioŶs 

sont au nombre de trois : 

- EǆisteŶĐe d͛uŶ aĐte eǆpƌğs d͛attƌiďutioŶ de la ŵissioŶ de SIEG ;ŵaŶdatͿ dĠfiŶissaŶt 

précisément les obligations de service public à la charge des opérateurs  

- le montant de la compensation ne doit pas excéder ce qui est nécessaire pour couvrir 

les coûts nets, ŶĠs des oďligatioŶs de seƌviĐe puďliĐ, et augŵeŶtĠs d͛uŶ ďĠŶĠfiĐe 

raisonnable 

- L͛aďseŶĐe de suƌĐoŵpeŶsatioŶ au pƌofit des opĠƌateuƌs de SIEG  

C͛est doŶĐ loƌsƋue seuleŵeŶt les tƌois pƌeŵieƌs Đƌitğƌes de l͛aƌƌġt Altmark sont réunis mais 

non le dernier (relatif au ƌespeĐt d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ŵise eŶ ĐoŶĐuƌƌeŶĐe pouƌ effeĐtueƌ le 

Đhoiǆ de l͛eŶtƌepƌiseͿ Ƌue l͛aide pouƌƌa ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ de SIEG 

ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ ƌĠgiŵe dĠƌogatoiƌe.  

Pour ces aides accordées à des entreprises fournissant des SIEG et ne constituant pas des 

aides d͛Etat uŶ ƌğgleŵeŶt de minimis spécifique a été adopté le 25 avril 2012203 selon lequel 

sont considérées comme de minimis les ĐoŵpeŶsatioŶs de SIEG d͛uŶ ŵoŶtaŶt total iŶfĠƌieuƌ 

à 500 000 euros accordées à une même entreprise sur une période de trois exercices 

fiscaux204. 

Il conviendra donc de se rapporter au paquet Alumnia composé de :  
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2016, page 120, point 4 
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- la dĠĐisioŶ ϮϬϭϮ/Ϯϭ/UE ƌelative à l͛appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle 106 § 2, du traité sur le 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe auǆ aides d͛État sous forme de 

compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la 

gestioŶ de seƌviĐes d͛iŶtĠƌġt ĠĐoŶoŵiƋue gĠŶĠƌal ;dĠĐisioŶ Almunia) 

-  la communication 2012/C 8/03 intitulée « EŶĐadƌeŵeŶt de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe 

applicable aux aides d͛État sous foƌŵe de ĐoŵpeŶsatioŶs de seƌviĐe puďliĐ » 

(encadrement Almunia)  

-  la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ϮϬϭϮ/C ϴ/ϬϮ ƌelative à l͛appliĐatioŶ des ƌğgles de l͛UŶioŶ 

euƌopĠeŶŶe eŶ ŵatiğƌe d͛aides d͛État auǆ ĐoŵpeŶsatioŶs oĐtƌoǇĠes pouƌ la 

prestation de services d͛iŶtĠƌġt ĠĐoŶoŵiƋue gĠŶĠƌal ;ĐoŵŵuŶiĐatioŶ Almunia) 

AfiŶ de dĠteƌŵiŶeƌ si l͛aide ĐoŶstitue uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ de SIEG et peut ĠveŶtuelleŵeŶt 

être exemptée de notification.  

Le lecteur est invité à se rapporter au schéma situé en annexe permettant de résumer le 

ƌaisoŶŶeŵeŶt devaŶt ġtƌe suivi paƌ le GPM loƌsƋu͛il est susĐeptiďle d͛aĐĐoƌdeƌ uŶe aide205.  

 

 

Apƌğs avoiƌ ĠtudiĠ les dĠfis de l͛appliĐatioŶ du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat daŶs uŶ ĐoŶteǆte de 

mutation du rôle des ports et la manière dont les GPM peuvent se saisir du sujet en interne, 

il ĐoŶvieŶt d͛aďoƌdeƌ la liďĠƌalisatioŶ du seĐteuƌ poƌtuaiƌe Ƌui est un autre phénomène 

ƌisƋuaŶt d͛avoiƌ des ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ l͛appliĐatioŶ du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat.  
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TITRE 2 : La libéralisation des ports maritimes européens : ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ l’appliĐatioŶ 

du ƌĠgiŵe des aides d’Etat et suƌ l’aveŶiƌ des autoƌitĠs poƌtuaiƌes 

 La liďĠƌalisatioŶ gƌaduelle du seĐteuƌ poƌtuaiƌe est le fƌuit d͛uŶe philosophie 

liďĠƌale et d͛uŶ ĐoŶteǆte de ŵoŶdialisatioŶ. AǇaŶt ďouleveƌsĠ l͛aŶĐieŶŶe oƌgaŶisatioŶ, 

l͛eŶseŵďle de la ĐoŵŵuŶautĠ poƌtuaiƌe a dû s͛adapteƌ auǆ diveƌs ĐhaŶgeŵeŶts ayant 

parfois une influence sur l͛appliĐatioŶ du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat ;Chapitre 1). Cette logique 

gloďale d͛eǆpaŶsioŶ des ƌğgles de ĐoŶĐuƌƌeŶĐe à tous les seĐteuƌs, iŶflueŶĐĠe paƌ l͛UŶioŶ 

européenne, atteint parfois son paroxysme : le ƌetƌait total de l͛Etat daŶs le domaine 

ĠĐoŶoŵiƋue. Il ĐoŶvieŶdƌa de se ƋuestioŶŶeƌ suƌ l͛aveŶiƌ des poƌts ŵaƌitiŵes faĐe à Đette 

tendance (Chapitre 2).  

CHAPITRE 1 : Le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt d’uŶe appƌoĐhe « marché » dans les ports maritimes ou la 

ĐoŶsĠĐƌatioŶ de la logiƋue des aides d’Etat 

Comme il a été évoqué précédemment, les activités des ports maritimes européens se 

ĐaƌaĐtĠƌiseŶt paƌ uŶe aŵďivaleŶĐe ƌelevaŶt paƌfois de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, paƌfois d͛aĐtivitĠs 

ĠĐoŶoŵiƋues. Sous l͛iŶflueŶĐe du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe, se dessiŶe ĐepeŶdaŶt le 

reŶfoƌĐeŵeŶt d͛uŶe appƌoĐhe « marché » issu d͛uŶe pƌogƌessive liďĠƌalisatioŶ du seĐteuƌ 

portuaire (Section 1Ϳ. Cette teŶdaŶĐe, Ƌui est loiŶ d͛ġtƌe pƌopƌe au seĐteuƌ, s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ 

ŵouveŵeŶt gĠŶĠƌal Ƌui vise à ƌepeŶseƌ le ƌôle de l͛Etat daŶs l͛ĠĐoŶoŵie. Dans ce contexte, 

la disĐipliŶe des aides d͛Etat Ŷe peut Ƌue s͛affiƌŵeƌ davaŶtage ;Section 2).  

SECTION 1 : L’iŶflueŶĐe du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe daŶs le pƌoĐessus de liďĠƌalisatioŶ du 

secteur portuaire 
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Avant tout propos, il est essentiel de rappeler que le terme « libéralisation du secteur 

portuaire » vise l͛eŶseŵďle des ŵesuƌes Ƌui soŶt adoptĠes afiŶ de diŵiŶueƌ le poids et le 

volume des réglementations étatiques pesant sur les acteurs économiques et affectant la 

concurrence dans le secteur portuaire.  

L͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe s͛est ĐoŶstƌuite suƌ uŶe logiƋue liďĠƌale pƌôŶaŶt le ĐoŶĐept de 

concurrence, « si Đette ŶotioŶ est deveŶue le pƌiŶĐipe ĐaƌdiŶal de l’oƌgaŶisatioŶ de l’Euƌope, 

Đ’est pƌĠĐisĠŵeŶt eŶ Đe Ƌu’elle est la seule clé de voute possible pour un continent qui 

ĐheƌĐhe le ŵaiŶtieŶ de la pluƌalitĠ autaŶt Ƌue l’uŶitĠ, dĠĐidĠ à se dĠtouƌŶeƌ de toute foƌŵe 

d’eŵpiƌe et s’eŶ ƌeŵettaŶt à l’opposĠ de la gueƌƌe pouƌ s’adŵiŶistƌeƌ : à la primauté du 

droit »206.  

Les poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs soŶt loŶgteŵps ƌestĠs eŶ ŵaƌge du pƌoĐessus d͛iŶtĠgƌatioŶ 

pouƌsuivi paƌ l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, puis la filiğƌe poƌtuaiƌe a fait l͛oďjet d͛uŶe liďĠƌalisatioŶ 

gƌaduelle suƌ le foŶdeŵeŶt de l͛appliĐatioŶ des ƌğgles de ĐoŶĐuƌƌeŶĐe euƌopéenne207.  

Cette voloŶtĠ d͛assuƌeƌ uŶe ouveƌtuƌe à la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe des seƌviĐes poƌtuaiƌes s͛eǆpliƋue 

pƌeŵiğƌeŵeŶt paƌĐe les poƌts ŵaƌitiŵes joueŶt ĠvideŵŵeŶt uŶ ƌôle ĐƌuĐial daŶs l͛ĠĐoŶoŵie 

du ŵaƌĐhĠ iŶtĠƌieuƌ, les eǆĐluƌe plus loŶgteŵps du pƌoĐessus d͛iŶtégration aurait été 

suƌpƌeŶaŶt et iŶĐohĠƌeŶt au ƌegaƌd des oďjeĐtifs d͛ĠtaďlisseŵeŶt du ŵaƌĐhĠ ĐoŵŵuŶ.  

Deuxièmement, si la notion de service public est culturellement ancrée en Europe du Sud, 

elle reste « une notion marginale au sein du droit originaire et dérivé européen »208 et est 

aiŶsi appƌĠheŶdĠe Đoŵŵe uŶ ƌĠgiŵe d͛eǆĐeptioŶ devaŶt ġtƌe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ĐoŶtƌôlĠ. EŶ 
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 O. Fréget, La concurrence une idée toujours neuve en Europe et en France, Odile Jacob, oct 2015 
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 G. Gueguen-Hallouët, « Le règlement européen du 15 février 2017 sur les services portuaires et la 
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effet le ŵodğle pƌôŶĠ paƌ l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe pƌivilĠgiaŶt la liďeƌtĠ de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe et des 

prestations de services peut parfois sembler difficilement conciliable avec le concept même 

de service public209.  

L͛iŶflueŶĐe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe suƌ la liďĠƌalisatioŶ de la filiğƌe poƌtuaiƌe s͛illustƌe de 

plusieuƌs ŵaŶiğƌes. Tout d͛aďoƌd, paƌ uŶe eǆpaŶsioŶ disĐƌğte ŵais peƌŵaŶeŶte de soŶ 

idéologie, à tƌaveƌs la liďĠƌalisatioŶ d͛autƌes seĐteuƌs210 et les différentes prises de position 

de la CoŵŵissioŶ eŶ faveuƌ d͛uŶe ĠĐoŶoŵie liďĠƌalisĠe. EŶsuite, à tƌaveƌs uŶe ƌĠgulatioŶ 

ĐoŶteŶtieuse Ŷe ĐessaŶt d͛ġtƌe plus viƌuleŶte à l͛Ġgaƌd des distoƌsioŶs de ĐoŶĐuƌƌence dans 

le seĐteuƌ poƌtuaiƌe et eŶfiŶ paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶ Đadƌe juƌidiƋue issu du ƌğgleŵeŶt 

établissant un cadre pour la fourniture des services portuaires et des règles communes 

relatives à la transparence financière des ports211.  

Ce règlement, adopté le 15 février 2017 est intervenu plus de quinze ans avant la première 

proposition législative de la Commission européenne à ce sujet. A partir de la publication du 

Livƌe veƌt ƌelatif auǆ poƌts et auǆ iŶfƌastƌuĐtuƌes ŵaƌitiŵes eŶ ϭϵϵϳ, la CoŵŵissioŶ Ŷ͛avait 

cessé de vouloir réglementer le secteur portuaire : les paquets portuaires de 2003 puis de 

2006 se sont soldés en échec mais la Commission a persévéré pour « accomplir le marché 

des services portuaires »212. Ses objectifs étaient clairs : l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶe ĐoŶĐuƌƌeŶĐe 

équitable entre les prestataires des services portuaires et entre les différents ports, une 

meilleure transparence notamment dans les procédures de mise en concurrence et une 

aŵĠlioƌatioŶ de l͛effiĐaĐitĠ des poƌts.  
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Le règlement de 2017 pƌĠvoit Ƌue les Etats ŵeŵďƌes doiveŶt s͛assuƌeƌ Ƌue les ĐoŶditioŶs 

d͛aĐĐğs auǆ iŶfƌastƌuĐtuƌes, auǆ iŶstallatioŶs et ĠƋuipeŵeŶts des poƌts soŶt ĠƋuitaďles, 

raisonnables et non discriminatoires. Cependant, il laisse aux autorités nationales la 

possibilité de ƌestƌeiŶdƌe Đet aĐĐğs tout eŶ l͛eŶĐadƌaŶt213.  

C͛est aiŶsi sous l͛iŶflueŶĐe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe Ƌue les aĐtivitĠs poƌtuaiƌes, et ŶotaŵŵeŶt 

des activités historiquement monopolistiques telles que la manutention et les services 

portuaires de remorquage et de lamanage, ont été libéralisée.  

Ce mouvement de libéralisation a eu aussi un impact sur le mode de gouvernance des ports 

ŵaƌitiŵes Ƌui s͛est lui-ŵġŵe liďĠƌalisĠe. L͛ĠvolutioŶ, eǆpliƋuĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, Ƌu͛oŶt ĐoŶŶu 

les ports maritimes européens est en effet assimilable à une « mutation libérale » de leurs 

régimes de gestion214. Comme en atteste notamment le rapprochement de leur 

fonctionnement avec celui des entreprises du secteur privé215 ou encore, en France, la 

possibilité pour les GPM de prendre des participations dans des sociétés privées216 ou de 

créer des filiales. 

CepeŶdaŶt, si l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe est souveŶt pƌĠseŶtĠe Đoŵŵe la ƌĠelle Đause de Đette 

évolution, « eŶ ƌĠalitĠ, Đe Ŷ’est pas tant la construction européenne que le contexte dans 

leƋuel elle se dĠveloppe, Ƌui eǆpliƋue les ďouleveƌseŵeŶts affeĐtaŶt l’oƌgaŶisatioŶ et le 

fonctionnement des ports maritimes »217. En effet le contexte européen mais aussi mondial 

est Đelui d͛uŶe Đƌoissance permanente des échanges : la libéralisation a aussi été instauré 
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dans le but de moderniser les services portuaires afin de répondre de façon plus efficace aux 

Ŷouveauǆ staŶdaƌds de l͛iŶdustƌie ŵaƌitiŵe218.  

La libéralisation de la filière portuaire a conduit les ports, et la communauté portuaire dans 

soŶ eŶseŵďle, à s͛adapteƌ pƌogƌessiveŵeŶt à de Ŷoŵďƌeuǆ ĐhaŶgeŵeŶts. Cette adaptatioŶ 

à de Ŷouveauǆ ŵodes de foŶĐtioŶŶeŵeŶt s͛est ƌĠalisĠ eŶ plusieuƌs phases. SeloŶ les auteuƌs 

P. Besson et F. Rowe219, un processus de « transformation organisationnelle » tel que celui 

Ƌu͛oŶt ĐoŶŶu les aĐtivitĠs poƌtuaiƌes se dĠƌoule eŶ Ƌuatƌe phases.  

La première phase dite de « déracinement » consiste à faire émerger la nouvelle 

oƌgaŶisatioŶ eŶ ƋuittaŶt l͛aŶĐieŶŶe, Đ͛est Đe Ƌu͛ont permis les différentes réformes 

portuaires européennes. La seconde phase « d͛eǆploƌatioŶ et ĐoŶstƌuĐtioŶ » renvoie à la 

mise en place à proprement dit des réformes, la troisième est celle de la « stabilisation et 

institutionnalisation » du nouveau modèle et la Ƌuatƌiğŵe est appelĠe paƌ l͛auteuƌ la phase 

de « routinisation » Ƌui a pouƌ ďut de d͛opĠƌatioŶŶaliseƌ et d͛optiŵiseƌ la tƌaŶsfoƌŵatioŶ 

effectuée.  

En 2011, certains auteurs affirmaient déjà que « Le mouvement de réforme des régimes 

d’eǆploitatioŶs des ports méditerranéens [entrait] dans sa phase de maturité »220, phase qui 

seŵďle ĐoƌƌespoŶdƌe à la tƌoisiğŵe phase dĠĐƌite. Aujouƌd͛hui, eŶ ϮϬϭϵ, la ŵise eŶ œuvƌe 

de sǇstğŵes d͛iŶfoƌŵatioŶ staŶdaƌdisĠs et hoŵogğŶes pƌouve Ƌue la tƌaŶsfoƌŵatioŶ 

organisationnelle des activités portuaires a bien été effective et que les défis des ports 

ŵaƌitiŵes soŶt aujouƌd͛hui de gĠƌeƌ au ŵieuǆ les aĐtivitĠs poƌtuaiƌes daŶs Đe Ŷouveau 

ĐoŶteǆte d͛ouveƌtuƌe du ŵaƌĐhĠ.  
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La libéralisation du secteur portuaire, principalement iŶflueŶĐĠe paƌ l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe et 

ses ƌğgles de ĐoŶĐuƌƌeŶĐe, a eu pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe uŶe eǆteŶsioŶ du Đhaŵp d͛appliĐatioŶ des 

règles de concurrence européennes dans le secteur portuaire. Les institutions européennes 

se soŶt ĠƌigĠes eŶ gaƌdieŶŶes de l͛ouveƌture « maitrisée » à la concurrence du marché des 

services portuaires en effectuant un contrôle permanent des risques de distorsion de 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe ŶotaŵŵeŶt à tƌaveƌs la ƌĠgleŵeŶtatioŶ des aides d͛Etat.  

 

SECTION 2 : La disĐipliŶe des aides d’Etat daŶs le contexte de libéralisation du secteur 

portuaire : entre augmentation des risques et consécration de sa logique 

L͛iŵpaĐt de la liďĠƌalisatioŶ de la filiğƌe poƌtuaiƌe suƌ le ƌĠgiŵe des aides d͛Etat a eu tƌois 

conséquences principales : 

- Une augmentation des cas d͛aides d͛Etat daŶs les poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs  

- UŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt du ĐoŶtƌôle des aides d͛Etat paƌ les iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes 

- Une réaffirmation de la logique même de cette réglementation 

 

En premier lieu, la libéralisation de la filière portuaire a favorisé une augmentation des cas 

d͛aides d͛Etat.  

Tout d͛aďoƌd, ĐeĐi est visiďle à l͛ĠĐhelle du poƌt « octroyeur » de l͛aide. Le fait Ƌue des 

aĐtivitĠs poƌtuaiƌes Đoŵŵe la ŵaŶuteŶtioŶ soit aujouƌd͛hui pƌivatisĠes ou Ƌue les teƌŵiŶauǆ 

portuaires soient dédiés à des opérateurs privés spécifiques augmentent les cas dans 

lesƋuels les poƌts peuveŶt aĐĐoƌdeƌ des avaŶtages à des eŶtƌepƌises. A titƌe d͛eǆeŵple, avaŶt 

la liďĠƌalisatioŶ du seĐteuƌ, uŶe aide aĐĐoƌdĠe à uŶe eŶtƌepƌise de ŵaŶuteŶtioŶ Ŷ͛auƌait pas 
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été qualifiĠ aide d͛Etat paƌ la CoŵŵissioŶ puisƋu͛il s͛agissait d͛uŶ seƌviĐe assuƌĠ uŶiƋueŵeŶt 

paƌ l͛Etat. Au ĐoŶtƌaiƌe, aujouƌd͛hui uŶe telle aide seƌait ƋualifiĠe d͛aide d͛Etat et seƌait doŶĐ 

par principe illégale.  

EŶsuite, les Đas d͛aides d͛Etat à l͛ĠĐhelle du port « bénéficiaire » de l͛aide pƌoveŶaŶt de l͛Etat 

se sont aussi multipliés puisque la libéralisation du secteur est telle que même les 

ĠtaďlisseŵeŶts poƌtuaiƌes oŶt ĠtĠ ƋualifiĠ d͛ « entreprise » par les autorités européennes et 

à ce titre sont soumis au droit de la concurrence221. L͛eǆeŵple de l͛eǆoŶĠƌatioŶ des poƌts à 

l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs ƋualifiĠ d͛aide d͛Etat iŶĐoŵpatiďle paƌ la CoŵŵissioŶ euƌopĠeŶŶe est 

le plus parlant à ce sujet222.  

En second lieu, cette libéralisation a conduit à un renforcement du ĐoŶtƌôle des aides d͛Etat 

puisque celles-Đi voŶt à l͛eŶĐoŶtƌe de l͛oďjeĐtif visĠ paƌ l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe d͛uŶe ouveƌtuƌe 

du secteur à la concurrence. Elles représentent en effet une double perturbation de la vie 

économique « en amont, par la ponction de ressources économiques dans le marché, et en 

aval, paƌ les effets d’iŶĠgalitĠ de tƌaiteŵeŶt Ƌu’elle vise à pƌoduiƌe » 223. Il est donc cohérent 

Ƌue les iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes soieŶt d͛autaŶt plus atteŶtives à Đe geŶƌe de pƌatiƋues : 

laisser libre cours à de telles distorsions de concurrence ne serait que contre-productif.  

 En troisième lieu, la libéralisation du secteur permet de réaffirmer le principe même du 

ƌĠgiŵe des aides d͛Etat. EŶ effet, l͛idĠologie de Đette ƌĠgleŵeŶtatioŶ ƌĠside daŶs l͛aďseŶĐe 

d͛iŶteƌveŶtioŶs ĠtatiƋues daŶs les doŵaiŶes ĠĐoŶoŵiƋues. Oƌ, eŶ liďĠƌalisaŶt les aĐtivitĠs 

portuaires, en privatisant les outillages et les terminaux, les Etats ont abandonné une partie 
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 Voir page 18 du présent mémoire 
222

 Voir page 43 du présent mémoire 
223

 O. Fréget, La concurrence une idée toujours neuve en Europe et en France, Odile Jacob, oct 2015 
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de leurs rôles et se sont donc retirés des activités économiques, tout comme le prône la 

logiƋue des aides d͛Etat.  

 

EŶ ĐoŶĐlusioŶ, la liďĠƌalisatioŶ du seĐteuƌ a augŵeŶtĠ les ƌisƋues d͛aides d͛Etat daŶs les 

poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs et leuƌ ĐoŶtƌôle s͛eŶ est tƌouvĠ ƌeŶfoƌĐĠ. DaŶs le ŵġŵe teŵps, la 

libéralisation du secteur réaffirme la philosophie du régime : une réduction ou un retrait 

daŶs de l͛Etat daŶs les aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues.  
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CHAPITRE 2 : Les ports maritimes européens face aux tendances actuelles de privatisation 

des entreprises publiques  

Comme le souligne les développements précédents et madame la professeure G. Gueguen-

Hallouët, « La gestion des ports maritimes européens est influencée par la tendance générale 

Ƌui vise à ƌepeŶseƌ et à ƌĠduiƌe le ƌôle de l’Etat daŶs l’ĠĐoŶoŵie »224. Paƌ l͛utilisatioŶ des 

termes « tendance générale », l͛auteuƌe ƌeŶvoie auǆ Ŷoŵďƌeuǆ autƌes seĐteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs 

paƌ Đette ŵodifiĐatioŶ du ƌôle de l͛Etat.  

La rĠduĐtioŶ du ƌôle de l͛Etat daŶs l͛ĠĐoŶoŵie est eŶ effet uŶe teŶdaŶĐe louƌde Ƌui va ŵġŵe 

paƌfois jusƋu͛à soŶ paƌoǆǇsŵe : le ƌetƌait total de l͛Etat Ƌui s͛illustƌe ŶotaŵŵeŶt paƌ la 

privatisation des entreprises publiques.  

Ce Đhapitƌe s͛attaĐheƌa à dĠŵoŶtƌeƌ d͛uŶe paƌt l͛iŶflueŶĐe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe suƌ Đe 

mouvement global de privatisation des entreprises publiques (Section 1Ϳ et d͛autƌe paƌt 

d͛Ġtudieƌ le Đas spĠĐifiƋue des poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs faĐe à Đette teŶdaŶĐe ;Section 2). 

SECTION 1 : L’iŶflueŶĐe du droit communautaire sur les décisions de privatisations  

La privatisation se définit de manière générale comme le transfert de propriétés 

d͛eŶtƌepƌises du seĐteuƌ puďliĐ au seĐteuƌ pƌivĠ. CepeŶdaŶt Đe teƌŵe est polǇsĠŵiƋue225 et 

selon le droit communautaire, la privatisation s͛illustƌe paƌ uŶe siŵple ouveƌtuƌe du Đapital 

social de l͛eŶtƌepƌise puďliƋue pouƌ augŵeŶteƌ la paƌt des Đapitauǆ pƌivĠs ;saŶs pouƌ autaŶt 

leur conférer un caractère majoritaire)226.  
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 G. Gueguen-Hallouët, « Libéralisation et nouvelle gouvernance : les défis des ports maritimes français, 
italiens et espagnols » dans Foulquier E. et Lamberts C. (dir.), 2015. GouveƌŶeƌ les poƌts de ĐoŵŵeƌĐe à l’heuƌe 
liďĠƌale. Regaƌds suƌ les paǇs d’Euƌope du Sud, CNRS Editions, Paris, 374 p., 2014, pp. 37-74 
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 S. Nicinski, « La transformation des établissements publics industriels et commerciaux en sociétés », RFDA, 
2008.35 
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 G. Eckert et J-P. Kovar, « Entreprises publiques », Répertoire de droit européen, Sept 2011 (actualisation 
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Suite à de nombreuses politiques économiques libérales iŶitiĠes paƌ l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, uŶ 

iŵpoƌtaŶt ŵouveŵeŶt de pƌivatisatioŶ a ĠtĠ ĐoŶstatĠ eŶ Euƌope. L͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe Ŷ͛est 

pas l͛uŶiƋue ƌespoŶsaďle de Đe phĠŶoŵğŶe, « uŶe eǆpliĐatioŶ d’uŶ phĠŶoŵğŶe aussi 

complexe par un cause unique serait assurément trop simplificatrice »227. Cependant il est 

certain que « la pƌivatisatioŶ des eŶtƌepƌises puďliƋues s’iŶsĐƌit pleiŶeŵeŶt daŶs les oďjeĐtifs 

de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe »228 et dans sa démarche de construction du marché intérieur.  

En effet la privatisation semble être un moyen « d’ĠteŶdƌe la ďoŶŶe appliĐatioŶ des ƌğgles de 

ĐoŶĐuƌƌeŶĐe eŶ ĠvitaŶt Ƌue, paƌ le tƌuĐheŵeŶt des eŶtƌepƌises Ƌu’ils ĐoŶtƌôleŶt, les pouvoiƌs 

publics ne puissent fausser le bon fonctionnement du marché »229, ce qui correspond aux 

attentes des institutions européennes. 

Ceƌtes, l͛aƌtiĐle ϯϰϱ du TFUE ĠŶoŶĐe Ƌue « les traités ne préjugent en rien le régime de la 

propriété dans les Etats membres », pourtant la pratique décisionnelle de la Commission et 

plus laƌgeŵeŶt l͛iŶflueŶĐe du dƌoit ĐoŵŵuŶautaiƌe « révèle un appauvrissement réel de la 

portée de ce principe »230.  

Dans les ports maritimes par exemple les propos tenus au cours de ce mémoire ont pu 

l͛illustƌeƌ, « la liďeƌtĠ ƌeĐoŶŶue auǆ Etats d’oƌgaŶiseƌ leuƌs poƌts ŵaƌitiŵes est laƌgeŵeŶt 

contrôlée et limitée par la préservation des objectifs des traités »231.  

SeloŶ le pƌofesseuƌ et spĠĐialiste des aides d͛Etat M. KaƌpeŶsĐhif Đe pƌiŶĐipe de ŶeutƌalitĠ 

est en réalité une « neutralité positive » qui empêche les institutions européennes de se 
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 R. Kovar, « Les eŶtƌepƌises puďliƋues daŶs l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe eŶtƌe pƌivatisatioŶ et ďaŶalisatioŶ », Liber 
Professorum du Collège d'Europe, « 30 ans d'études juridiques européennes au Collège d'Europe », 2005, 
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prononcer sur la pƌivatisatioŶ ou ŶoŶ d͛uŶe eŶtƌepƌise ŵais Ƌui Ŷ͛eŵpġĐhe pas pouƌ autaŶt 

« que ces dernières renoncent à engager les Etats dans cette voie »232.  

Sans imposer des privatisations, les autorités européennes semblent les favoriser.  

Par sa politique de libéralisation de certaines activités de service public traditionnellement 

ƌestĠes sous ŵoŶopole d͛Etat, la CoŵŵissioŶ iŶvite les Etats ŵeŵďƌes à suivƌe uŶ ŵġŵe 

ŵouveŵeŶt gĠŶĠƌal. Les ouveƌtuƌes à la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe daŶs les seĐteuƌs de l͛ĠŶeƌgie, de la 

poste, des tĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs ou de l͛eau eŶ soŶt la pƌeuve. Les eŶtƌepƌises puďliƋues 

monopolistiques ont laissé progressivement place à des entreprises compétitives soumises 

aux règles du marché prenant la plupart du temps la forme de sociétés commerciales233. 

PourtaŶt les teǆtes adoptĠs Ŷ͛oďligeaieŶt eŶ ƌieŶ les Etats à Đette tƌaŶsfoƌŵatioŶ, ŵais « la 

logique de libéralisation poursuivie par la Commission implique une telle évolution »234.  

Le stƌiĐt ƌespeĐt du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat iŵposĠ paƌ la CoŵŵissioŶ euƌopĠeŶne contribue 

évidemment à renforcer la diffusion de cette logique globale. La Commission estime 

d͛ailleuƌs Ƌue la pƌivatisatioŶ liŵite les ƌisƋues de veƌseŵeŶt d͛aides d͛Etat illĠgales et 

« garantit une gestion efficiente des entreprises privatisées »235. 

La décision rendue le 16 décembre 2003 au sujet de la garantie illimitée octroyée par la 

FƌaŶĐe à EleĐtƌiĐitĠ de FƌaŶĐe ;EDFͿ eŶ est l͛eǆeŵple paƌfait : l͛appliĐatioŶ de la 
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 M. Karpenschif, « Privatisation des entreprises publiques : une pratique encouragée sous surveillance 
communautaire », RFDA, 2002.95 
233

 Selon M. Karpenschif daŶs l͛aƌtiĐle pƌĠĐitĠ : « C'est ainsi que le service public des télécommunications 
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ƌĠgleŵeŶtatioŶ des aides d͛Etat a ĐoŶduit à uŶe tƌaŶsfoƌŵatioŶ du statut de Đette eŶtreprise 

publique.  

EDF, eŶ sa ƋualitĠ d͛ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ, Ġtait souŵis au ƌĠgiŵe appliĐaďle auǆ peƌsoŶŶes 

morales de droit public et à ce titre échappait notamment aux procédures collectives de 

droit commun. Or, la Commission a considéré que « l’iŵpossiďilitĠ pouƌ EDF d’ġtƌe souŵise à 

une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire, et par conséquent de faire 

faillite, ĠƋuivaut à uŶe gaƌaŶtie gĠŶĠƌale poƌtaŶt suƌ l’eŶseŵďle des eŶgageŵeŶts de 

l’eŶtƌepƌises »236 et en a donc conclu que cette garaŶtie illiŵitĠe ĐoŶstituait uŶe aide d͛Etat 

incompatible avec le marché commun.  

Pour la Commission, cette garantie représentait un avantage sélectif qui était de nature à 

favoriser EDF dans la concurrence et donc devait être supprimé pour mettre fin à cette 

distorsion de concurrence237.  

Était-il eŶvisageaďle de ŵaiŶteŶiƌ le statut d͛ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ tout eŶ suppƌiŵaŶt Đet 

avantage ? CoŵŵeŶt suppƌiŵeƌ Đet avaŶtage iŶhĠƌeŶt au statut d͛ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ 

d͛EDF saŶs eŶ ŵodifieƌ sa foƌŵe juridique ?  

Si les dĠĐideuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs oŶt suƌeŵeŶt dû se poseƌ Đes ƋuestioŶs, Đ͛est pouƌtaŶt le Đhoiǆ 

d͛uŶ ĐhaŶgeŵeŶt de statut aĐĐoŵpagŶaŶt uŶe pƌivatisatioŶ de l͛eŶtƌepƌise puďliƋue Ƌui a 

ĠtĠ ƌeteŶu. L͛aide a ĠtĠ suppƌiŵĠ paƌ la loi du ϵ aout ϮϬϬϰ Ƌui a tƌaŶsfoƌŵĠ EDF en société la 

soumettant par principe aux lois applicables aux sociétés anonymes238.  
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 Comm. CE, déc. n° 2005/145, 16 déc. 2003 relative aux aides d'État accordées par la France à EDF et au 
secteur des industries électriques et gazières : JOCE n° L 49/9, 22 févr. 2005 pt 57 
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La loi pƌĠvoit Ƌue l͛Etat dĠtieŶt plus de ϳϬ% du Đapital, ŵais Đoŵŵe il a ĠtĠ ƌappelĠ au dĠďut 

de ce chapitre, le droit communautaire adopte une vision extensive de la notion de 

pƌivatisatioŶ, et la siŵple ouveƌtuƌe ŵiŶoƌitaiƌe du Đapital soĐial de l͛eŶtƌepƌise puďliƋue à 

des eŶtƌepƌises pƌivĠes s͛appaƌeŶteŶt à uŶe opĠƌatioŶ de pƌivatisatioŶ.  

Cette décision illustre le poids que peuvent avoir les décisions relatives au contrôle des aides 

d͛Etat daŶs la teŶdaŶĐe gloďale de pƌivatisatioŶ des eŶtƌepƌises puďliƋues.  

De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, l͛iŶflueŶĐe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe suƌ les dĠĐisioŶs de pƌivatisatioŶ Ŷe 

peut être nié. Il est ainsi permis de se demander si la soumission progressive des secteurs 

aux impératifs des règles de concurrence européennes, notamment à travers la discipline 

des aides d͛Etat, a pouƌ oďjeĐtif d͛Ġvolueƌ à teƌŵe veƌs uŶ ƌetƌait total de l͛Etat daŶs le 

secteur économique, grâce à la privatisation. Si tel est le Đas, Ƌuel est l͛aveŶiƌ des poƌts 

maritimes ?  

  



Aides d’Etat et poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs 

100 

 

SECTION 2 : L’aveŶiƌ des poƌts ŵaƌitiŵes au Đœuƌ du ŵouveŵeŶt de pƌivatisatioŶ des 

entreprises publiques 

Les ƌĠĐeŶts dĠďats teŶus eŶ FƌaŶĐe au sujet de la pƌivatisatioŶ d͛AĠƌopoƌt de Paƌis ;ADPͿ 

rappelle Ƌue le seĐteuƌ des tƌaŶspoƌts est loiŶ d͛eŶ ġtƌe ĠpaƌgŶĠ par ce mouvement de 

privatisation. 

Les aéroports « se soŶt ƌetƌouvĠs ĠďƌaŶlĠs paƌ l’affiƌŵatioŶ d’eǆigeŶĐes 

communautaires »239, ce qui a conduit à une transformation progressive des opérateurs 

historiques. Anciennement établissement public autonome, ADP est devenu une société 

aŶoŶǇŵe à la suite de l͛eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ du dĠĐƌet Ŷ°ϮϬϬϱ-838 du 20 juillet 2005240, l͛aŶŶĠe 

suivante la société est cotée en bourse. Si ce changement de statut permet une « intégration 

plus adaptée au marché » et offre la possibilité « de prendre une place importante au plan 

ŵoŶdial paƌ le jeu de l’ouveƌtuƌe du seĐteuƌ » il conduit aussi à une future privatisation de 

Đette eŶtƌepƌise Đaƌ le phĠŶoŵğŶe de pƌivatisatioŶ s͛eǆpliƋue Ŷotamment par la 

« conversion des opérateurs à un statut de droit privé »241.   

EŶ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϳ, le gouveƌŶeŵeŶt fƌaŶçais a eŶ effet aŵoƌĐĠ la pƌivatisatioŶ d͛ADP, 

ƌĠfoƌŵe soulevaŶt d͛iŵpoƌtaŶtes ĐoŶtestatioŶs242.  

EŶ taŶt Ƌue gestioŶŶaiƌes d͛iŵpoƌtaŶtes iŶfƌastructures de transports essentielles aux 

échanges internationaux, les autorités aéroportuaires peuvent être légitimement comparés 

aux ports maritimes.  
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 « EŶ ŵatiğƌe de politiƋues poƌtuaiƌes et de fiŶaŶĐeŵeŶt des poƌts ŵaƌitiŵes de l’UE, la 

tendance générale évolue (lentement) vers une plus forte implication du secteur privé »243 : 

faut-il en déduire que les ports maritimes, soumis de la même façon exponentielle que les 

aéroports aux règles de concurrence, sont destinés à suivre la même évolution ? 

Tout comme les aéroports, les ports maritimes tendent à se rapprocher progressivement 

d͛uŶe logiƋue de « marché » et à fonctionner comme des opérateurs privés. Or cette 

mutation, ne remet-elle pas eŶ ƋuestioŶ le ĐaƌaĐtğƌe puďliĐ de l͛autoƌitĠ poƌtuaiƌe ? « A 

force de vouloir gérer les opérateurs publics comme des opérateurs privés, ne sommes-nous 

pas en train de perdre toute justification de la raison d'être de l'opérateur public ? »244 

Il pouƌƌait ġtƌe souteŶu Ƌu͛uŶe telle ŵutatioŶ de leuƌ ƌĠgiŵe justifieƌait le changement de 

leur statut, la ƌĠfoƌŵe poƌtuaiƌe fƌaŶçaise de ϮϬϬϴ avait d͛ailleuƌs aŵoƌĐĠ uŶ pƌeŵieƌ dĠďat 

sur la transformation des Grands Ports Maritimes en sociétés anonymes. Cependant cette 

idée avait été rejetée notamment en raison des charges spécifiques qui en résulterait et de 

la difficulté à gérer le domaine public portuaire sous un tel statut245 .  

Un rapport public paru en novembre 2018 relance pourtant le débat en préconisant une 

expertise sur la transformation des GPM en sociétés anonymes à capitaux publics. Selon ses 

auteurs, ce changement de statut correspondrait davantage au nouveau modèle de « port 
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entrepreneur »246. Même si le sujet est abordé timidement, il est intéressant de remarquer 

l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ dĠďat disĐƌet ŵais pƌĠseŶt.   

Loƌs d͛uŶe récente table ronde sur la compétitivité des ports maritimes, M. Hervé Martel, 

Directeur Général du Grand Port Maritime de Marseille, rappelait au contraire que « le 

recours à des sociétés anonymes est une fausse bonne idée. Les ports doivent fonctionner 

coŵŵe des eŶtƌepƌises, ŵais ƌieŶ Ŷ’eŵpġĐhe uŶ ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ de le faiƌe »247.  

La question de la transformation des GPM en sociétés anonymes ne semble donc pas être 

Đlose, oƌ il Ŷe faut pas s͛eŶ ĐaĐheƌ, Đette ĠvolutioŶ seƌait uŶe « antichambre de la 

privatisation »248.  

Si aujouƌd͛hui la gestioŶ de la plupaƌt des poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs s͛est saŶs auĐuŶ doute 

liďĠƌalisĠe, elle Ŷ͛a pas pouƌ autaŶt ĠtĠ pƌivatisĠe249 mais poussée par la logique libérale 

européenne, il ne paraitrait pas complètement incongru Ƌue le destiŶ des poƌts de l͛Euƌope 

suive le mouvement global de privatisation des entreprises publiques.  
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CONCLUSION 

 

EŶ ĐoŶĐlusioŶ, il appaƌait Ƌue l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe Ŷ͛a ĐessĠ d͛affiƌŵeƌ l͛appliĐaďilitĠ des 

règles de concurrence, et plus précisément celles issues du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat, daŶs les 

ports maritimes européens.  

Le dƌoit des aides d͛Etat s͛est façoŶŶĠ depuis soiǆaŶte aŶs paƌ uŶe ƌĠgulatioŶ ĐoŶteŶtieuse, 

laissaŶt paƌfois les poƌts ŵaƌitiŵes daŶs uŶ ĐeƌtaiŶ flou juƌidiƋue ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛applicabilité 

de Đe dƌoit à tous les tǇpes d͛aides Ƌu͛ils soŶt susĐeptiďles de ƌeĐevoiƌ ou d͛aĐĐoƌdeƌ.  

L͛UŶioŶ euƌopĠeŶ a ďieŶ ƌeĐoŶŶu le ĐaƌaĐtğƌe d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal de ĐeƌtaiŶes ŵissioŶs 

exercées par les ports, et par conséquent leur exclusion du régime des aides d͛Etat, 

cependant le rôle des ports a évolué pour se diriger vers une approche « marché » et 

l͛augŵeŶtatioŶ des aĐtivitĠs à ĐaƌaĐtğƌe ĠĐoŶoŵiƋue des poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs a 

ĐoŶduit à uŶe augŵeŶtatioŶ des ƌisƋues d͛aides d͛Etat.  

Les ports maritimes doivent avoir conscience des deux échelons dans lesquels des aides 

d͛Etat peuveŶt ġtƌe dĠĐlaƌĠes illĠgales et ĐoŶŶaitƌe les pƌiŶĐipauǆ tƌaits de Đette 

ƌĠgleŵeŶtatioŶ afiŶ d͛eŶ appƌĠheŶdeƌ les ĠveŶtuelles ĐoŶsĠƋueŶĐes.   

La mutation du rôle des ports maƌitiŵes et l͛ĠvolutioŶ du seĐteuƌ veƌs uŶe augŵeŶtatioŶ de 

la liďĠƌalisatioŶ oŶt aussi eu des iŵpaĐts suƌ le ƌĠgiŵe des aides d͛Etat Ƌui doit doŶĐ ġtƌe 

appƌĠheŶdeƌ d͛uŶe Ŷouvelle ŵaŶiğƌe par les équipes.  

Depuis plusieuƌs aŶŶĠes, l͛iŶflueŶĐe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe Ŷe Đesse de s͛affiƌŵeƌ et les 

poƌts ŵaƌitiŵes doiveŶt s͛adapteƌ à Đette iŶflueŶĐe.  
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L͛haƌŵoŶisatioŶ des ƌğgles eŶ vue de créer un marché commun et une Europe solide permet 

saŶs auĐuŶ doute de ĐƌĠeƌ davaŶtage d͛ĠgalitĠ eŶtƌe les poƌts ŵaƌitiŵes euƌopéens et 

d͛aŵĠlioƌeƌ de ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale les iŶfƌastƌuĐtuƌes et les seƌviĐes dans les ports. Dans le 

même temps l͛haƌŵoŶisatioŶ peƌŵet de ne pas déséquilibrer le marché avec des pratiques 

aŶtiĐoŶĐuƌƌeŶtielles et d͛iŶstauƌeƌ uŶe ĐoŶĐuƌƌeŶĐe iŶteƌ-portuaire plus saine.  

Si l͛haƌŵoŶisatioŶ des ƌğgles ƌepƌĠseŶte uŶ ƌĠel dĠfi en Europe, il seŵďle aujouƌd͛hui Ƌu͛elle 

s͛iŵpose et Ƌu͛elle Ŷe peut ġtƌe igŶoƌĠe paƌ les poƌts ŵaƌitiŵes euƌopĠeŶs, aĐteuƌs 

économiques indispensables du marché commun. 
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Résumé - Le ƌĠgiŵe des Aides d͛Etat, ĐoŶstƌuit suƌ uŶe logiƋue euƌopĠeŶŶe liďĠƌale de création du 

ŵaƌĐhĠ iŶtĠƌieuƌ, a pouƌ ĐaƌaĐtĠƌistiƋue de ƌeŵettƌe eŶ Đause l͛iŶteƌveŶtioŶ de l͛Etat daŶs 
l͛ĠĐoŶoŵie daŶs uŶe optiƋue de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe eŶtƌe les aĐteuƌs de l͛ĠĐoŶoŵie. 
L͛aŵďiguïtĠ de l͛appliĐatioŶ de Đe ƌĠgiŵe daŶs les ports maritimes européens réside dans la 

particularité de leur mission, eŶtƌe satisfaĐtioŶ de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal et dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue. 
La Commission euƌopĠeŶŶe Ŷ͛aǇaŶt pas doŶŶĠ pleiŶeŵeŶt de ƌĠpoŶses auǆ ďesoiŶs d͛adaptatioŶ du 
régime à ces entités particulières que sont les ports, ces derniers ne peuvent que se baser sur des 

appoƌts juƌispƌudeŶtiels, Ŷe ƌeŶdaŶt pas aisĠ l͛appliĐatioŶ de Đette disĐipliŶe. 

Ce ŵĠŵoiƌe a pouƌ ďut de pƌoposeƌ tout d͛aďoƌd uŶ Ġtat des lieuǆ des ƌğgles appliĐaďles pouƌ 
ensuite souleveƌ les diffiĐultĠs ƌeŶĐoŶtƌĠes paƌ les poƌts daŶs l͛appliĐatioŶ de Đe ƌĠgiŵe afiŶ de 
proposer une trame à suivre en interne pour aider les ports à appréhender ces questions de droit 

européen.  

EŶfiŶ, Đe ŵĠŵoiƌe s͛attaĐhe aussi à souleveƌ uŶe question plus théorique relative au renforcement 

d͛uŶe logiƋue de « marché » (évolution issue en partie du droit communautaire) dans le secteur 

portuaire conduisant à une mutation du rôle des ports et invitant à des réflexions sur une éventuelle 

modificatioŶ de l͛appliĐatioŶ du ƌĠgiŵe des aides d͛Etat daŶs Đe doŵaiŶe. 

 

Summary – The State Aid regime, built on a liberal European logic of creation of the internal market, 
has the characteristic of calling into question the intervention of the State in the economy in order to 
reinforce the competition between economic actor. The complexity of the application of this regime 
in European seaports lies in the peculiarity of their mission: between satisfaction of the general 
interest and economic development. As the European Commission has not fully responded to the 
needs of the regime to adapt to these special entities, which are ports, they can only rely on 
jurisprudential input, which does not make it easy to respect this discipline. 
 
The purpose of this paper is to first submit an inventory of the applicable rules and then to raise the 
difficulties encountered by the ports in the application of this regime in order to propose a frame to 
follow internally to help the ports to apprehend these questions of European law. 
 
Finally, this paper also sets out to raise a more theoretical question concerning the reinforcement of 
a "market" logic (evolution resulting partly from european law) in the port area leading to a change 
in the role of ports and inviting reflection on a possible change in the application of the State aid 
regime in this domain. 

  


